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prcblèmes du jour 

ACCORD 
AU SOMMET 
DE BRUXELLES 

Colette COVA 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 315, Mars 1988 

MARCHE 
COMMUN 

« Jusqu'en 1992, la Communauté ne connaîtra plus 
comme dans le passé des crises financières ou des ten
sions. Le terrain est déblayé pour 5 ans qui vont être con
sacrés à la réalisation du libre espace économique com
mun ». La satisfaction du président de la Commission de 
Bruxelles Jacques Delors à l'issue du Conseil européen 
des 11 et 12 février était.évidente. M. Delors n'était pas 
le seul, tous les chefs d'Etat et de EfOUvernement parais
saient aussi satisfaits. Même M. Chirac et Mme Thatcher 
qui se sont pourtant heurtés tout au long des 2 jours de 
négociation à cause de conceptions radicalement oppo
sées sur la Politique Agricole Commune (PAC), ont estimé 
avoir obtenu gain de cause. Mais c'est le propre de tout 
compromis de permettre à chaque participant de sauver 
la face. Il a néanmoins fallu une grande habileté tactique 
au Chancelier Helmut Kohl pour convaincre les récalci
trants : jouant de l'échec et de la dramatisation, il a litté
ralement mis le sort de la CEE entre les mains de Mme 
Thatcher qui, confortée par sa compensation, a pu accep
ter en matière agricole ce qu'elle jugeait« inacceptable » 
à la veille de la réunion. 

M. Delors a en tout cas toutes les raisons de pavoiser. 
Son« paquet» présenté en février 1987, a été approuvé, 
avec de sérieux aménagements il est vrai, mais les modi
fications respectent les grandes orientations initiales. Les 
ressources propres sont augmentées, les dépenses agri
coles seront limitées et les fonds structurels seront dou
blés d'ici 1993. 

Reste à savoir si effectivement les nouvelles ressour
ces seront suffisantes pour éviter une crise budgétaire 
sous peu. Felipe Gonzalez, le Premier ministre espagnol, 
est à cet égard le plus sceptique et prévoit des difficultés 
avant 1990. Al)rès le Sommet de Fontainebleau, les Dix 
croyaient aussi avoir tout réglé ... La difficulté, cette fois, 
vient de ce qu'un des principaux points de l'accord, la 
réduction des dépenses agricoles repose sur une incon
nue de taille, l'évolution de la parité de l'ECU et du dol
lar. Sans compter les problèmes de l'interprétation du 
texte du compromis soulevés par les Italiens .... 

La production agricole sera contrôlée 

La PAC a joué une fois de plus la vedette à Bruxelles. 
Les stabilisateurs, c'est-à-dire la baisse automatique des 
prix garantis au-delà d'un certain seuil de production, ont 
été à l'origine d'une longue bataille de chiffres entre d'une 
part le tandem franco-allemand soucieux de préserver le 
revenu de ses agriculteurs et .d'autre part, le front 
britannico-néerlandais acharné à toujours plus de rigueur. 

En adoptant ces mécanismes pour les céréales, les oléa
gineux et les protéagineux, les Douze ont en tout cas fait 
un pas vers l'adaptation de l'offre à la demande et le rap
prochement progressif des prix européens vers les cours 
mondiaux ; les Etats-Unis devraient être satisfaits d'une 
telle initiative 1 

Pour les céréales, les quantités maximales garanties 
seront de 160 millions de tonnes, soit 7 millions de plus 
que la production de 1987 /88, avec une baisse de prix de 
3 % en cas de dépassement. Ce système entraînerait 
selon les organisations de producteurs de la Communauté 
une baisse âe 5 % du prix des céréales dès la prochaine 
campagne. 
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Autre innovation dans le cadre de la PAC, l'adoption 
d'un proijramme de gel des terres ou set aside. L'obJectif 
est de retirer un million d'hectares des surfaces cultivées. 
Les producteurs qui souscriront à ce programme recevront 
des aides diverses dont une partie sera financée par le bud
get européen au moyen des économies réalisées sur le 
coût des productions éliminées. Le ministre français Fran
çois Guillaume d'abord réticent à ce projet a obtenu la pos
sibilité de mettre des troupeaux sur ces terres, d'où le nom 
de jachère verte. 

Autre satisfaction pour les Français, l'engagement des 
Douze d'examiner les débouchés industriels _possibles pour 
les produits agricoles, notamment le bio-éthanol, rejeté 
pourtant par Bruxelles ainsi que des mesures d'encoura
gement à l'utilisation des céréales dans les aliments com
posés. Un seul tabou à Bruxelles, la taxe sur les matières 
grasses : tous ont soigneusement évité le sujet, ce qui per
met aux Français de dire que le projet est toujours sur la 
table et aux réticents comme les Britanniques et les Alle
mands qu'on n'en parle plus ... 

Dernier problème qui n'a pas été évoqué, le risque que 
l'accord de Bruxelles ne soit une porte ouverte aux aides 
nationales directes. Français et Allemands ont déjà 
annoncé des mesures sans rencontrer d'opposition de la 
part de la Commission ou de leurs partenaires. Un pre
mier pas vers la renationalisation de la PAC 7 

Nouveaux crédits 

Le plafond des dépenses est fixé à 1,2 % çiu PNB en 
crédits de paiement à l'horizon 1992. Le pourcentage sur 
l'assiette TVA est maintenu à 1,4 % jusqu'en 1992 avec 
un écrêtement à 55 % pour ne pas pénaliser les pays dont 
l'assiette TVA représente une fraction très importante du 
PNB. La quatrième ressource sera prélevée sur la totalité 
du PNB, y compris donc la TVA. Le pourcentage de pré
lèvement sur le PNB sera fixé chaque année en fonction 
des besoins de la Communauté. 

Mais l'Italie a trouvé la faille dans ce bel accord et à 
la fin février, les Douze n'avaient pu se mettre d'accord 
sur un projet de budget pour 1988, comme chacun le 
croyait au lendemain du Conseil européen. 
· Quant à la discipline budgétaire aQricole, elle a été un 

cheval de bataille pour la France qui veut préserver des 
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crédits suffisants pour le financement de ses exportations 
et ... le Royaume-Uni. La base des dépenses agricoles pour 
1988 est de 27,5 milliards d'ECU avec une progression 
annuelle de 80 % de la croissance du PNB communau
taire. Mais la France a dû faire une concession : on ne 
tient pas compte du manque à gagner résultant de 
l'absence de la taxe sur les matières grasses, soit 
700 millions d'ECU pour cette année. 

Enfin les crédits alloués aux Fonds structurels seront 
augmentés de 87 % d'ici 1992, mais avec un doublement 
pour les régions les moins avancées de la CEE, c'est-à
dire celles dont le PIB est inférieur à 75 % de la moyenne 
communautaire. L'objectif de Bruxelles est de permettre , 
à ces régions de mieux s'adapt!,lr aux conséquences du 
grand marché. Mais plusieurs Etats membres semblent 
sceptiques sur l'efficacité des Fonds structurels. 

Le chèque de Mme Thatcher 

Lors du Sommet de Fontainebleau en juin 1984, il avait 
été décidé que le Royaume-Uni bénéficierait d'une ris
tourne représentant 66 % de la différence entre sa part 
dans les dépenses communautaires et sa contribution aux 
recettes de la CEE provenant de la TV A. Cette ristourne 
permettait de compenser le fait que Londres bénéficie peu 
de la PAC. Cet arrangement devait durer tant que le pla
fond de 1,4 % serait en vigueur. 

Le nouveau mode de calcul proposé par Bruxelles qui 
réduisait la compensation britannique a été purement et 
simplement rejeté par Mme Thatcher. Celle-ci n'a d'ail
leurs pas eu beaucoup de mal à faire admettre à ses par
tenaires la prorogation du mécanisme de Fontainebleau. 
Seule différence, les recettes TVA ne seront pas seules 
prises en compte mais aussi la 4e ressource fondée sur 
le PN,B. Avec cette dernière, la contribution britannique 
au budget devrait diminuer, ce qui entraînera une baisse 
de la compensation, sans conséquence en termes nets 
pour le Royaume-Uni. 

Reste que la méthode de financement du chèque est 
critiquée à retardement par l'Italie qui devra payer plus 
pour la contribution britannique. D'où l'irritation de Rome 
qui a bloqué la procédure budgétaire 1988. Premier accroc 
au compromis du Sommet de Bruxelles ... 
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I. - Introduction 

Comme l'indique son intitulé (1), l'article paru dans la 
Revu_e du_March~ <;ommun numéro~, de Janvier 1985, 
offrait une description de la procédure instaurée par l'ins
trument prév~ntif d'élimination. des entraves. technigues 
aux échanges intracommunautaires que constitue la direc
tive du Conseil 83/189/CEE (2). Après un examen des 
notions de « normes » et de « règles techniques », au 
sens prévu par cette directive, l'accent était placé sur la 
méthode d'analyse de ces dispositions au regard des arti
cles 30 et suivants du traité CEE. 

A l'heure où tous les efforts tendent vers la réàlisation 
d!-1 M~rché. intérieur, et où le C<;mseil vient d'adopter une 
d1r~ct1ve visant notamment à etendre le champ d'appli
cation de la directive 83/189/CEE, l'article precité peut 
être utilement complété par une description plus détail
lée des_proçédures mis~s en ~uvre pour l'application de 
cette d1re_ct1ye, par de~ 1llustrat1ons du travail effectué par 
la Comm1ss1on et les Etats membres dans ce domaine et 
des résultats obtenus ainsi que par l'indication des modi
fications de la directive intervenues ou envisagées. 

Nous limiterons notre examen à la procédure d'infor
mation prévu!3 par la directive 831,189/CEE.en ce qui con
cerne les proJets de rèijles techniques, qui repose direc
tement sur la Commission; la mise en œuvre de la procé
dure instaurée pour les normes ayant été confiée par man
dat ~e 1~ Commi~ion, aux organismes européens de nor
mahsat1on (Comité européen de normalisation et Comité 
européen de normalisation dans le domaine électrotech
nique). C'est d'ailleurs dans le secteur des règles techni
ques que la dir~cti'!e 83/189/CE~ s'impose comme un 
moyen de prédilection pour la mise en œuvre du Livre 
blanc de la Commission sur l'achèvement du marché inté
rieur, en tai:it qu'in~trument de transparence de l'activité 
réglementaire des Etats membres, de prévention des obs
tacles aux échanges et d'encouragement à l'affirmation 
dans les textes nationaux, du principe de la reconnais~ 
sance réciproque des dispositions équivalentes. 

(1) « Les articles 30 et suivants CEE et les procédures de contrôle prévues 
par la directive 83/189/CEE ». 

(2) Di~ective du 28 mars 1983 prévoyant une procédure d'information dans 
le do"!aine des normes et réglementations techniques, JOCE n° L 109/8 du 
26 avnl 1983. 
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II. - Le fonctionnement des 
différentes phases de la procédure : 
la recherche de la transparence 

A. L'obligation de communiquer à la Commissioi 
les pr~jet~ de règles techni_q~es f 

La d1rect1ve 83/189/CEE définit en son article premier. 
paragraphe 5, le sens qu'elle entend donner aux termes 
« règle technique » ; il s'agit« des spécifications techni
que~, y compris les dispositions administratives qui s'y 
appliquent, dont l'observation est obligatoire, de iure oil 
de facto, pour la commercialisation ou l'utilisation dans 
un Etat membre ou dans une partie importante de cet État 
à l'exception de celles fixées par les autorités locales» (3)'. 
D~ns les dé9larations inscr!te~ au procès-verbal du Cori
se1I, ce dernier et la Comm1ss1on déclarent que les règles 
techniques fixées par une autorité locale sont celles adop
tées par une entité administrative d'une importance équi
valente à une municipalité, c'est-à-dire au niveau le plù's 
bas de l'échelle de décision administrative et dont la vall
dit~ es~ limitée au territoire de cette autorité. Ces spécifi
ca~1ons conçernent notamment la composition d'un pro
duit, son poids, sa forme, ses dimensions, son condition
nement, son emballage, son étiquetage, les essais et con
trôles auxquels il est soumis, sa durallilité sa consomma
tion d'énergie, ses répercussions sur l'environnement,: 

Par « projet de règle technique », il faut entendre « te 
t~~e d'une ~~écifiçation technique, y compris des dispo
s1~1ons adm1nistrat1ves, élaboré avec l'intention de l'étâ
b!1r ou de la faire finalement établir comme une règle tecn
nique, et se trou.vant à un stade de préparation qui per
met encore de lui apporter des amendements substantiels 
(4). Çette dernièr~ préc!sion permet d'expliquer pourqupi 
certain~ te~es, bien qu adoptés après l'entrée en vigue1,1r 
~e la d1rect1ve 83/189/CEE (5), n'avaient pas à être noti
fiés, compte tenu de l'état trop avancé des travaux légis
latifs. Elle justifie également le fait que bon nombre de 
text~ communiqués à la Commission ne sont adoptés pâr 
les Etats membres qu'après des délais très longs pouvant 
aller ju~qu'à plusieurs a~nées. . ' f 

Les Etats membres doivent communiquer à la Commis
sion leurs projets de règles techniques concernant les pro
duits de fabrication industrielle. A l'heure actuelle sont 
exclus du champ d'application de la directive 83/189/CÉE 
les pr~uits agricoles au sens de l'article 38, paragraphe ~ 
du traité, les produits destinés à l'alimentation humainé 
et animale, les médicaments au sens de la directi,!,e 
~/65/CEE et les produits cosmétiques au sens de la direc-
tive 79/768/CEE. f 

Depuis le 1°' juillet 1987, la directive 87 /22/CEE du 22 
décembre 1986 portant rapprochement des mesures natio
nales relatives à la mise sur le marché des médicaments 
de haute technologie, notamment ceux issus de la bio-

ra1 '°" •oo do pàd,loo,, ~,,. ""'"" rrr do """ ,,,,ro .....1 
sacré au contenu des notions de normes et règles techniques. ' 1 

(4) Article 1••, paragraphe 6, de la directive 83/189/CEE. 

(5) C:ette directive est entrée en vigueur le 1•• avril 1984, en ce qui concerne 
les proJets de règles techniques. 1 
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technologie (6), rend obHgatoire pour le secteur considéré 
la procédure des articles 8 et 9 de la directive 83/189/CEE, 
relatifs à la communication à la Commission des projets 
de règles techniques. On peut s'interroger sur les raisons 
qui ont amené la Commission à limiter l'application à ce 
secteur des seuls articles 8 et 9 de la directive, sans repren
dre la dérogation prévue en son article 10 concernant cer
taines dispenses de notification dont il sera fait mention 
plus loin. 

Par ailleurs, la Commission a présenté au Conseil deux 
propositions de directives (7) qui ont ensuite été fusion
nées et dont le texte définitif a été adopté le 22 mars 1988. 
Le but principal visé est l'extension du champ d'applica
tion de la directive 83/189/CEE à tous les produits et l'élar
gissement de la notion de « spécification technique », 
pour y inclure, en ce qui concerne les produits agricoles, 
les produits destinés à l'alimentation humaine et animale 
et les médicaments, les méthodes et procédés de 
production. 

L'article 8, paragraphe 1, de la directive 83/189/CEE 
dispose que « les Etats membres communiquent immé
diatement à la Commission tout projet de règle techni
que sauf s'il s'agit d'une simplè transposition intégrale 
d'une norme internationale ou européenne, auquel cas 
une simple information quant à la norme concernée suf
fit;( ... ) ». L'article 10 prévoit la non-communication des 
projets _par lesquels les Etats membres s'acquittent de leurs 
obhgat1ons communautaires ainsi que des projets élabo
rés pour l'application d'« engagements découlant d'un 
accord international qui ont pour effet l'adoption de spé
cifications techniques uniformes dans la Communauté ». 

La procédure de notification des projets de règles tech
niques, obligatoire depuis le 1er avril 1984, a tout d'abord 
été appliquée de manière fort peu rigoureuse, puisque, 
cette année-là, la Commission n'a reçu que 29 projets. Le 
rythme des notifications s'est accéléré les années suivan
tes : 80 projets sont parvenus à la Commission en 1985, 
149 en 1986 et 200 en 1987. 

L'État membre qui notifie le plus est l'Allemagne, sui
vie par la France et le Danemark. Le secteur le plus sou
vent concerné par les projets notifiés est celui de la méca
nique, suivi de ceux des transports, des équipements 
domestiques, des télécommunications et des produits 
chimiques. 

Le nombre de notifications reçues annuellement 
s'accroît, ce qui témoigne d'une prise de conscience, par 
les États membres, de la nécessité de respecter les obli
gations découlant pour eux de la directive 83/189/CEE. 
Toutefois, le nombre de projets notifiés n'est pas aussi 
élevé que l'on pouvait s'y attendre. Certes, certains sec
teurs se trouvaient déjà fortement réglementés, dans cer
tains États membres, avant l'entrée en vigueur de la direc
tive ; par ailleurs, U[l phénomène de déréglem~ntation 
peut, dans certains Etats membres et pour certains pro
duits, justifier le faible nombre de projets de réglementa
tions élaborés. Toutefois, de nombreux textes sont adop
tés sans notification préalable, au mépris des obligations 
créées par la directive. 

(6) JOCE n° L 15/38 du 17.1.1987. 

(7) COM (87) 52, JOCE n. C 71 du 19.3.1987, p. 12; sur ces modifications 
voir Infra point V B. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 315, Mars 1988 

IIIY1JI DU 

MARCHË 
COMMUN 

En tant que i:,ardienne du respect du droit communau
taire, la Commission tente de déceler les cas où des règles 
techniques sont adoptées sans notification préalable ou 
sans que soient respectés les délais de statu quo fixés par 
la directive et engage des recours en manquement, .fon
dés sur l'article 169 du traité CEE, à l'encontre des Etats 
membres qui violent la directive. Bien qu'elle puisse 
s'expliquer par la volonté de ne pas surcharger la Cour 
de justice, on peut s'interroger sur le bien-fondé de l'atti
tude suivie jusqu'à présent par la Commission, qui con
siste à ne poursuivre la procédure P,révue à l'article 169 
du traité CEE que dans les cas où I infraction à la direc
tive 83/189/CEE s'accompagne d'une infraction à une dis
position « de fond » du droit communautaire, telle que 
l'article 30 du traité CEE. 

La Commission a, par ailleurs, pris en considération le 
fait que la condamnation d'un État membre pour man
quement à ses obligations de se conformer à la procédure 
d'information instituée par la directive 83/189/CEE risque 
de rester sans portée réelle, dès lors que le texte national 
demeure en vigueur. Elle a en outre constaté qu'un con
trôle exhaustif des textes adoptés sans avoir été préala
blement notifiés est extrêmement difficile. C'est pourquoi 
la Commission a affirmé la thèse de l'inopposabilité aux 
tiers des règles techniques non notifiées {8). Partant du 
constat selon lequel les obligations des Etats membres 
créées par la directivasont claires et sans équivoque (9), 
elle a consacré l'effet direct de la directive 83/.189/CEE, 
en affirmant qu'elle« considère donc que, si un Etat mem
bre adopte une règle technique tombant sous le coup des 
dispositions de la directive 83/189/CEE sans communi
quer le projet à la Commission et sans respecter l'obliga
tion de statu quo, la règle ainsi adoptée ne peut pas être 
rendue exécut9ire à l'égard de tiers en vertu du système 
législatif de l'Etat membre considéré. La Commission 
estime donc que les parties en litige ont le droit d'atten
dre des tribunaux nationaux qu'ils refusent la mise en 
application de règles techniques nationales qui n'ont pas 
été communiquées comme l'exige la législation commu
nautaire (10) ». Elle considère en outre que, pour mettre 
fin à l'infraction à la directive 83/189/CEE, l'Etat mem
bre auteur de ces règles doit suspendre l'aP-plication de 
celles-ci et les communiquer, comme s'ils agissait d'un 
projet, à la Commission. 

On peut voir dans la thèse de l'inopposabilité aux tiers 
des rè81es techniques non notifiées une tentative de la 
Commission de renforcer au maximum la portée de l'ins
trument privilégié qui se trouve à sa disposition. Encore 
faudrait-il, pour que cette thèse puisse démontrer toute 
son efficacité, que la Commission assure davantage l'infor-

(8) Communication de la Commission concernant le non-respect de certai
nes dispositions de la directive 83/189/CEE du Conseil, du 28 mars 1983, pré
voyant une procédure d'information dans le domaine des normes et régle
mentations techniques, JOCE n° 245/4 du 1.10.1986. 

(9) « 1) Ils doivent communiquer tous les projets de règles techniques rele
vant de la directive ; 
2) ils doivent reporter l'adoption des projets de règles techniques de trois mois 
automatiquement, sauf dans les cas particuliers repris au paragraphe 3 de 
l'article 9; 
3) ils doivent reporter l'adoption de projets de règles techniques de trois à neuf 
mois supplémentaires, selon que des objections ont été émises ou qu'un texte 
législatif communautaire est envisagé » (& paragraphe de la Communication 
de la Commission citée note 8). 

(10) Dernier paragraphe de la Communication de la Commission citée note 8. 
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mation des opérateurs économiques qui en sont les béné
ficiaires, en rendant publics les titres des textes qui lui sont 
communiqués ainsi que les dates de ces communications 
ou, à tout le moins, les référ!;!nces des textes qui sont 
adoptés dans le respect de la, procédure instaurée par la 
directive 83/189/CEE. Une telle information s'inscrirait 
dans l'esprit de cette directive et ne pourrait certainement 
pas être considérée comme portant atteinte au princil)e 
de confidentialité dont il va être question infra au point C. 

B. Les notifications 

Les informations relatives aux projets de règles techni
ques relèvent de plusieurs catégories : fiches âe notifica
tion, textes de projets, observations, avis circonstanciés, 
annonce de l'intentjon de la Commission de proposer une 
directive. Chaque Etat membre a désigné une unité cen
trale responsable de la circulation de toutes les informa
tions, à la fois vers la Commission et vers les différents 
ministères nationaux. 

Le fonctionnement de la procédure est expliqué de 
manière détaill.ée dans le Vade-mecum adopté par le 
« Comité normes et règles techniques » instauré par la 
directive 83/189/.CEE (11), composé de représentants 
désignés par les Etats membres et présidé par un repré
sentant de la Commission. 

L'État membre auteur d'un projet communique par télex 
une fiche de notification à la Commission. Cette fiche a 
un contenu standardisé et comporte douze rubriques, 
parmi lesquelles figurent l'État membre auteur, le titre, les 
produits visés, un résumé du contenu du projet, la moti
vation succincte, les références des dispositions antérieu
res modifiées ou affectées, ainsi que, le cas échéant, 
l'invocation.de l'urgence et la motivation de celle-ci. Dans 
le cas où l'Etat membre auteur fait appel à la procédure 
d'urgence, il doit en donner une justification conformé
ment aux termes de l'article 9, paragraphe 3, de la direc
tive 83/189/CEE (12). 

Dès réception du télex, la Commission l'envoie en lan
gue originale aux autres Etats membres en y ajoutant un 
ouméro de dossier. Elle le communique ensuite à chaque 
Etat membre dans sa langue. Les télex sont adressés par 
la Commission à l'unité centrale de chaque pays et aux 
représentations l)ermanentes. Tous les renseignements 
fournis par ces télex sont mis sur ordinateur par les servi
ces de la Commission et les États membres peuvent accé
der à ces données. 

C. Les textes des projets de règles techniques 

La phase d'alerte qui vient d'être décrite est suivie par 
la communication, à la Commission, du texte des proJets 
de rè~les techniques. Lorsqu'un projet constitue ~ne 
modification d'un texte de base, il est demandé à l'Etat 
auteur de communiquer également ce texte. Un amen
dement parlementaire en ce sens a été repris par le Con-

(11) Article 5 de la directive 83/189/CEE. 

(12) Selon cette disposition, les délais de statu quo pr~vus par la directive 
ne jouent pas lorsqu'un État membre, pour des raisons urgentes ayant trait 
à la protection de la santé publique ou à la sécurité, doit élaborer à très bref 
délai des règles techniques pour les arrêter et les instaurer aussitôt, sans qu'une 
consultation soit possible. L'État membre indique dans la communication visée 
à l'article 8 les motifs qui justifient l'urgence des mesures. 
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seil dans sa position commune relative à la modificatiL 
de la directive 83/189/CEE et figure dans le texte défini
tivement adopté (modification de l'article 8, paragra-
phe 1er, de la directive 83/189/CEE) (13). f 

La Commission porte aussitôt le wojet à la connai5Ss1nce 
de ses services intéressés ainsi qu à celle des autres Etdts 
membres, en l'adressant aux services centralisés natio
naux et aux représentations permanentes. Il importe éle 
souligner que, lors de la première réunion du « Comité nor
mes et règles techniques », il a été décidé de prendre!la 
date de la réception du texte du projet par la Commission 
comme point de départ des délais de statu quo fixés: à 
l'article 9 de la directive. La Commission communique 
cette date à tous les États membres. 1 

Les textes reçus par la Commission sont parfois tr~s 
longs (plusieurs centaines de pages) et généralement très 
techniques. La Commission en assure généralement la tra-. 
duction pour les besoins de ses services et met ces tra-
ductions à la disposition des États membres. 1 

L'examen de ces textes demande des connaissances 
juridiques, mais souvent aussi techniques. L'article :S, 
paragraphe 4, de la directive 83/189/CEE précise que« les 
informations fournies( ... ) sont confidentielles. Toutefois, 
le comité et les administrations nationales peuvent, en pre
nant les précautions nécessaires, consulter pour exper
tise des personnes physiques ou morales pouvant relev~r 
du secteur privé ». Cette dérogation au principe de la con
fidentialité était tout à fait nécessaire, compte tenu de(la 
complexité et de la technicité des textes à examiner et 
la Commission y a également eu recours. 1 
D. Les règles de statu quo 

L'article 9 de la directive 83/189/CEE établit plusieurs 
délais de statu quo qui commencent à courir à la date de 
la réception, par la Commission, des textes des projéts 
de règles techniques. 1 
1° Délai de trois mois . 

Un premier délai au~omatique de trois mois permet à 
la Commission et aux Etats membres d'examiner les tex
tes des projets, notamment au regard des articles 30 et 
suivants du traité CEE, afin de déterminer si, une fois 
adoptés, ils seraient susceptibl8!J d'entraîner des entraves 
injustifiées aux échanges entre Etats membres. En outre, 
la Commission doit décider dans ce délai si elle a l'inten
tion de proposer ou d'arrêter une directive sur le sujet ên 

caAusel'. · · · d dél · · · · lé exp1rat1on e ce a1, s1 aucun avis c1rconstanc1 
n'a été émis et si la Commission n'a pas l'intention d'enta
mer des travaux d'harmonisation, l'État membre auteur 
recouvre le droit d'adopter son projet. Il en va de même 
si la Commission ou les Etats membres ont émis des obsêr
vations au sens de l'article 8, paragr~phe 2, de la direc
tive. Cette disposition prévoit que l'Etat membre auteur 
du projet doit tenir compte de ces observations dans [la 
mesure du possible lors de la mise au point ultérieure de 
la règle technique. L'émission d'observations n'a aucune 
incidence sur les délais d'adoption des projets. Les États 
membres communiquent leurs observations à la Commis-

1131 A""1, 1". oolm 6, do•"'"'"" d, 22 mora 1988 =dlfl,o< • dt 
tive 83/189/CEE prévoyant une procédure d'information dans le domaine 8es 
normes et réglementations techniques. I' 
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sion par télex et celle-ci les retransmet immédiatement en 
lar:igue originale. Elle fait ensuite procéder aux traductions 
afm· de retransmettre ces télex en plusieurs langues qffi
c1elles de la Communauté, dont .toujours celle de l'Etat 
membre auteur de la notification. Depuis le début du fonc
tionnement de la procédure jusqu'à la fin de l'année 1987 
la Commission a émis 62 fois des observations (sur 458 
textes notifiés), et l'ensemble des États membres en a émis 
97 fois (14). 

Après l'expiration du délai de trois mois, la procédure 
de la directive est close, mais les règles du traité restent 
d'application. La Commission peut donc, après l'adoption 
du texte, engager la procédure d'infraction prévue à l'arti
cle 169 du traité CEE si les dispositions en cause ou l'appli
cation qui en est faite apparaissent ultérieurement con
traires au droit communautaire. 

2° Délai de six mois (article 9, paragraphe 1er) 

~·~tat me!flbr.e auteur d'un projet. de règle tech!'lique 
d_o1t IIT!Péra.t1vemen! r~porter l'adopt1q_n de soh proJet de 
six mois s1 la Comm1ss1on ou un autre Etat membre émet 
dans les trois mois visés ci-dessus, « un avis circonstan: 
cié selon lequel la mesure envisagée doit être modifiée afin 
d'éliminer ou de limiter les entraves à la libre circulation 
des !;liens qui pourraient éventuellement en découler ». 
Les Etats membres envoient leurs avis circonstanciés à 
lé! Commisslon, et tous re.çoivent copie de tous les avis 
c1rconstanc1és, par le b1a1s de la procédure centralisée 
auprès de cette dernière. Le processus de diffusion (ori
ginal et traduction) est le même que celui décrit ci-dessus 
pour les observations. 

Depuis le début du fonctionnement de la procédure 
jusqu'à la fin de l'année 1987, la Commission a émis 122 
avis circonstanciés (soit à peu près 1 avis circonstancié 
pour 4 projets notifiés) et l'ensemble des États membres 
en a émis 126 (15). Si les États membres se sont montrés 
assez réticents au départ à faire usage du moyen de con
trôle qui leur était confié, on constate toutefois qu'ils ont 
fait une utilisation croissante de celui-ci. 

L'émission d'avis circonstanciés entraîne souvent le 
besoin de discussions avec l'État membre auteur du pro
j~t. Il peut s'agir de rencontres bilatérales Commission
Etat auteur, ou d'échanges de courrier entre ces deux par
ties, mais aussi de négociations au sein du « Comité nor
mes et règles techl)iques » instauré par la directive, per
mettant à tous les Etats membres d'obtenir des informa
tions et de faire valoir leur point de vue (16). 

3° Délai de douze mois (article 9, paragraphe 2) 

Le délai obli$Jatoire de r~port de l'adoption d'un projet 
de règle technique par un Etat membre est porté à douze 
mois si la Commission, dans les trois mois suivant la récep
tion du texte, fait part de son intention de proposer ou 
d'arrêter une directive sur la question en cause. La Com
mission en informe tous les Etats membres par télex en 
indiquant la date de clôture du délai. 

(14) Sur le contenu de ces observations, voir Infra, point Ill C2°. 

(15) Sur le contenu de ces avis circonstanciés, voir Infra, points Ill B et 
111 c1°. 

(16) Sur ces différentes suites données aux avis circonstanciés, voir Infra, 
point IV C. 
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La Commission fait usage de cette faculté dans le cas 
où l'adoption d'un projet de règle technique entraînerait 
des entraves légitimes au regard du droit communautaire 
(car justifiées par l'article 36 du traité CEE ou par une exi
gence impérative), mais qu'il paraît toutefois souhaitable 
d'éliminer pour le bon fonctionnement du marché inté
rieur. Elle tient compte également de. la possibilité réelle 
de voir sa proposition adoptée dans un délai compatible 
avec celui de la période de statu quo de douze mois fixée 
par la directive. Compte tenu de la durée du délai de blo
cage, elle veille en effet à ne pas retarder indûment l'adop
tion d'un projet national, surtout lorsque celui-ci s'inscrit 
dani, la ligne de ses propres travaux. Elle informe alors 
les Etats membres, par le biais d'observations, au titre de 
l'article 8, paragraphe 2, de la directive, ou par simple let
tre du fait qu'elle entame les travaux d'élaboration d'une 
directive .~oncerriant ,certains ou tous_ les aspects d'un 
texte not1f1é, mais quelle renonce à faire usage de l'arti
cle 9, paragraphe 2, de la directive 83/189/CEE, faute 
d'avoir une idée précise du délai dans lequel ses travaux 
pourront aboutir. 

Sur 458 notifications, la Commission n'a fait usage de 
la faculté qui lui est conférée par l'article 9, paragraphe 2 
que dans 33 cas, correspondant à 17 directives différen: 
tes, l'annonce d'une meme directive pouvant concerner 
plusieurs projets. Les secteurs concernés sont principa
lement celui de l'automobile, de la radio-télévision et, tout 
récemment, celui des machines. Dans 6 cas, la Commis
sion n'a pu adopter les directives annoncées dans le délai 
de statu quo imposé à l'État membre. Dans 2 cas, elle n'a 
p~ fin.alement maintenir son intention de proposer une 
directive. 

Il convient enfin de signaler qu'en vue de faciliter la for
mation d'un accord au Conseil, la directive déjà citée (17) 
moqif!ant la directive 83/1~/CEE étend l'application de 
la penode de statu quo de douze mois à l'hypothèse où 
le Conseil se trouve déjà saisi d'une ~roposition formelle 
de la Commission (modification de I article 9 de la direc
tive 83/189 (CEE) (18). 

4° Cas d'urgence (article 9, paragraphe 3) · 

« ( ... ) lorsqu'un État membre, pour des raisons urgen
tes ayant trait à la protection de la santé publique ou à 
la sécurité, doit élaborer à très bref délai des rè~les tech
niques pour les arrêter et les instaurer aussitôt, sans 
qu une consultation soit possible », les délais de statu quo 
prévus aux paragraphes 1 et 2 de l'article 9 de la direc
tive ne lui sont pas opposables. Dans les déclarations au 
procès-verbal du Conseil, le Conseil et la Commission 
constatent que les dispositions de l'article 9, paragra
phe 3, couvrent également le fonctionnement des servi
ces essentiels de télécommunication. 

~or~u'il souhaite faire usage qe la procé.dure prévue 
à I article 9, paragraphe 3, de la directive, l'Etat membre 
auteur communique à la Commission un télex de notifi
cation invoquant l'urgence et justifiant celle-ci. Le 
« Comité normes et règles techniques », qui a été appelé, 

(17) Voir Supra, point Il A. 

(18) Article 1", point 8 c), de la directive du 22 mars 1988 modifiant la direc
tive 83/189/CEE prévoyant une procédure d'information dans le domaine des 
no~mes et réglementations techniques ; sur cette modification, voir Infra, 
point V B. 
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à ~lusieurs reprises (19), à se prononcer sur les modalités 
d application de la directive, a adopté, lors de sa 21 8 réu
nion du 15 juin 1987, un texte relatif à l'application de l'arti
cle 9, paraijraphe 3, de la directive, qui complète le Vade
mecum déJà mentionné, en ce qui concerne l'utilisation 
de cet article. Ce texte prévoit que la motivation de 
l'urgence doit être développée et clairement explicitée, en 
faisant notamm~nt apparaitre la gravité du danger auquel 
doit faire face l'Etat membre ainsi que la nécessité abso
lue de mesures immédiates pour y remédier. Après cqm
munication à la Commission du télex de notification, l'Etat 
membre peut aussitôt adopter son texte définitif. Ce der
nier doit, en vertu du texte précité adopté par le « Comité 
normes et règles techniques », être communiqué à la 
Commission dans les sept jours syivant le télex de notifi
cation ; par définition, si un Etat membre invoque 
l'ur~ence, il est censé avoir déjà arrêté son texte ou du 
moins les grandes lignes {:le celui-ci. La Commission trans
met ce texte aux autres Etats membres. Il y a en effet un 
intérêt réel à ce que la Commission et les autres Êtats 
membres aient connaissance du texte adopté dans un 
délai très .bref. La Commission a la responsabilité de véri
fier que l'Etat membre n'abuse pas de I urgence et ne viole 
pas, à ce titre,Ja directive 83/189/CEE; en outre, la Com
mission et les Etats membres ont le pouvoir d'engager une 
procédure d'infraction à l'encontre de l'Êtat membre 
auteur, si le texte adopté est contraire au droit 
communautaire. 

Les Êtats membres ont fait rarement usage de la possi
bilité d'invoquer l'urgence (28 fois sur les 458 textes noti
fiés), l'Italie étant à l'origine d'un tiers des« demandes 
d'urgence ». Une tendance à l'accroissement se dessine 
toutefois depuis les années 1986 et 1987, durant lesquel
les l'urgence a été invoquée 19 fois. La Commission a, 
pour sa part, progressivement affiné son appréciation des 
motifs de l'urgence. Si, par rapport au total des deman
des, elle a accepté l'urgence dans la moitié des cas, cette 
proportion tombe à un quart pour les deux années 1986 
et 1987. 

E. Les questions de fonctionnement examinées par 
le « Comité normes et règles techniques » 

Des discussions ont pris place, au sein du « Comité nor
mes et règles techniques », concernant la mise en œuvre 
pratique de certaines dispositions de la directive 
83/189/CEE et le fonctionnement de cette dernière. Ont 
déjà été mentionnées l'adoption du Vade-mecum relatif 
à la procédure instaurée par cette directive, la décision 
de prendre comme point de départ des délais de statu quo 
prévus à l'article 9 de la directive la date de réception des 
projets de règles techniques par la Commission, ainsi que 
les règles d'utilisation de l'article 9, paragraphe 3, de la 
directive concernant l'urgence. 

Une réunion du Comité a également consacré l'inter
prétation de l'article 9, parawaphe 2, de la directive, selon 
laquelle cette disposition n est pas applicable lorsque la 
Commission a, préalablement à la notification, saisi le Con- . 
seil d'une proposition de directive, et le Comité s'est pro
noncé en faveur d'une modification rapide de l'article 9, 
paragraphe 2, pour y inclure cette hypothèse (20). Au 

(19) Voir Infra, point Il E. 

(20) 1{)< réunion du Comité des 17 et 18 octobre 1985. Sur la modification 
de la directive sur ce point, voyez Infra point V B. 
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cours de la même réunion, le Comité s'est prononcé 1r 
les conditions d'application de la directive à la constru'c
tion. Outre les réglementations spécifiques applicables aûx 
produits, doivent être notifiées les réglementations génë
rales relatives aux bâtiments, dès lors que, directeme'nt 
ou indirectement, elles ont une influence sur les spécifi
cations techniques applicables aux produits et peuvent 
affecter la circulation de ceux-ci. J 

Le Comité a donné (21) une réponse affirmative 'aux 
questions de savoir si une réglementation qui simplifie uj,e 
réglementation antérieure doit être notifiée et si une régle
mentation « nouvelle » mais gui ne comporte pas de mooi
fications (par exemple la codification légale de réglemen-
tations en vigueur) doit être notifiée. f 

Parmi les questions de clarification de la directive 
83/189/CEE sur lesquelles s'est penché le Comité, on ~ut 
citer également, à titre d'exemple (22), les relations entre 
cette directive et l'article 9 de la directive« basse tension » 
(23). A l'origine de cette discussion figuraient quelques 
notifications de projets à caractère réglementaire dan~ le 
domaine de la basse tension, faites tantôt en application 
de l'article 9 de la directive« basse tension », tantôt(en 
vertu de la procédure 83/189/CEE. Les conclusions sui
vantes ont été dégagées. La clause de sauvegarde de l'a'rti
cle 9 de la directive« basse tension » doit être utilisée pç,ur 
les mesures d'urgence devenues nécessaires pour des rai
sons de sécurité, au sens de la directive« basse tensiori », 
en vue de limiter la mise sur le marché ou la libre circula
tion d'appareils électriques, soit par une mesure ponc
tuelle, soit par 9es dispositions techniques générales.! Si 
néanmoins un Etat membre souhaite consulter préalable
ment la Commission et les autres Êtats membres sur/un 
tel projet, il peut le faire dans le cadre de la directive 
83/189/CEE. S'il invoque l'urgence, au sens du paragra
phe 3 de l'article 9 de la directive 83/189/CEE, et arr,ête 
« aussitôt » des règles techniques sans qu'une consulta
tion soit possible, il convient de replacer la procédure dans 
le cadre des mesures de sauvegarde de l'article 9 dê la 
directive « basse tension ». Par ailleurs, si un projet1 de 
règle technique vise des caractéristiques d'un matériel 
électrique autres que celles couvertes par la directive 
« basse tension », par exemple l'aptitude à l'emploi1 la 
consommation d'énergie, etc., l'application de la procé
dure de consultation préalable prévue par la directive 
83/189/CEE s'impose sans restriction. f 

Le président du Comité a également adressé aux mem
bres de celui-ci, certaines demandes visant à facilitèr le 
fonctionnement de la directive. Ainsi, par exemple, il les 
a invités à établir par écrit une synthèse de la situation 
nationale dans le domaine des réglementations de côns
truction et à communiquer le lieu de publication des pres
criptions techniques dans certains secteurs, tels que éelui 
des télécommunications. Il les a également informés de 
décisions prises par les services de la Commission êon
cernant le fonctionnement de la procédure, telles que éelle 
d'indiquer par lettre à l'Êtat membre auteur d'une règle 
technique notifiée que la Commission entreprend ou a 

(21) 1{)< réunion du Comité. 

(22) 11• réunion du Comité du 29 novembre 1985. 

(23) Directive 73/23/CEE du 19 février 1973 concernant le rapprochement 
des législations des États membres relatives au matériel employé dans certai
nes limites de tension, JOCE n° Ln /29 du 26.3.1973. 
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entrepris des travaux en la matière, sans toutefois annon
cer formellement une directive selon la procédure définie 
à l'article 9, paragraphe 2, de la directive83/189/CEE (24). 

Des discussions ont également eu lieu au sein du 
Comité concernant l'extension de la procédure instaurée 
par la directive 83/189/CEE aux pays de l'AELE (25). Le 
Comité a également longuement discuté des modifications 
à apporter à la directive, et a donné son accord sur les 
propositions de directives de la Commission en la matière. 

Ces différents exemples illustrent le rôle joué, dans le 
fonctionnement du volet« rè81es techniques » de la direc
tive 83/189/CEE, par le Comité, qui constitue le point de 
jonction entre les deux secteurs visés par cette directive, 
les normes et les rè~les techniques. Nous reviendrons plus 
loin (26) sur le rôle Joué par ce Comité dans l'examen des 
textes notifiés. 

III. - L'application des articles 30 et 
suivants du traité CEE aux projets noti
fiés : la prévention des nouveaux obs
tacles et l'inscription, dans les textes, de 
principes dégagés par la Cour de justice 

A. Introduction 

Le Livre blanc de la Commission sur l'achèvement du 
marché intérieur mentionne, à côté de l'instrument répres
sif que représente le recours en manquement prévu par 
l'article 169 du traité CEE et du moyen d'action positif que 
constitue l'harmonisation prévue par l'article 100 du traité 
CEE (27), la directive 83/189/CEE, en tant que système 
de prévention des nouveaux obstacles. Il rappelle égale
ment la raison d'être de cet instrument : « Lorsque les 
gouvernements des États membres estiment que des lois 
ou des réglementations nouvelles sont nécessaires à des 
fins nationales, ils ne tiennent pas toujours ou automati
quement compte, en établissant leurs instruments natio
naux, de la dimension communautaire ou de la nécessité 
de réduire autant que possible les difficultés que ces 111esu
res peuvent entraîner dans les relations entre les Etats 
membres. Ils perdent ainsi l'occasion de réaliser des amé
liorations simples et peu coûteuses» (28). 

Ce n'est pas sans raison qu'au passage du Livre blanc 
consacré à la directive 83/189/CEE succède celui intitulé 
« La reconnaissance mutuelle ». En effet, ainsi que nous 
allons le voir, la Commission fait une application systé
matique de ce principe lors de l'examen des projets de 

(24) Voyez Supra point Il D 3°. 

(25) Voyez Infra point VI. 

(26) Voyez Infra point IV C1 °. 

(27) Voir à ce sujet la communication de la Commission du 31.1.1985 sur 
la nouvelle approche en matière d'harmonisation technique et de normalisa
tion, COM (85) 19, et la résolution du Conseil de même intitulé, du 7.5.1985, 
JOCE n° C 136 du 4.6.1985. 

(281 Paragraphe 74 du Livre blanc. 
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règles techniques notifiés, tant en ce qui concerne les spé
cifications techniques relatives à la fabrication et au con
trôle des produits qu'en ce qui concerne les organismes 
de contrôle et les laboratoires. 

L'examen deis avis circonstanciés émis par la Commis
sion et par les Etats membres permet de relever les griefs 
les plus souvent formulés à l'encontre des projets de régle
mentations notifiés. Les lignes qui suivent visent à don
ner un aperçu de ces griefs et de leurs bases juridiques. 

B. Les griefs les plus souvent formulés à l'encontre 
des projets de réglementations techniques notifiés 

Ces griefs sont de deux ordres. La portée d'un certain 
nombre d'entre eux peut êt_re qualifiée de« négative » : 
il est en effet reproché aux Etats membres d'insérer dans 
leurs textes certaines dispositions jugées contraires, le plus 
~uvent, aux articles 30 et suivants au traité CEE (29). Ces 
Etats doivent alors supprimer les dispositions incriminées 
et, dans certains cas, les remplacer par des formules con
formes aux exigences du droit communautaire. En outre, 
la directive 83/189/CEE est utilisée en vue d'obtenir l'inser
tion, dans les projets communiqués, de principes recon
nus par la Cour de justice. La directive joue alors un rôle 
« positif », permettant d'assurer la sécurité juridique des 
opérateurs économiques. 

1° Suppression d~ dispositions contraires aux 
articles 30 et suivan1s du traité CEE 

a. Exipence du respect des seules spécifications 
techniques nationales 

Un grand nombre de projets de ré~lementations subor
donnent l'importation et la commercialisation des produits 
qu'ils visent au respect des seules normes nationales qu'ils 
mentionnent ou des seules spécifications techniques qu'ils 
contiennent ou, encore, érigent en exception la possibi
lité de r~specter des SJ)écifications en vigueur dans 
d'autres Etats membres. C'est contre ce type de disposi
tions que la Commission s'est le plus souvent insurgée. 

En effet, il résulte de la jurisprudence constante de la 
Cour d~ justice (jurisprudence« Cassis de Dijon ») (30), 
qu'un Etat membre qui envisage de réglementer les con
ditions de production, de vente et d'utilisation de certains 
produits ne peut axer sa réglementation sur la seule situa
tion de fait existant sur le marché national et faire abs
traction des conditions de production et de commerciali
sation existant dans les autres États membres. Le respect 
des impératifs poursuivis par les articles 30 et suivants du 
traité CEE exige, au contrair(il, que lors de l'élaboration 
d'une telle réglementation, l'Etat membre en cause élar
gisse sa vision de la réalité au-delà des frontières de son 
territoire et tienne compte également des particularités et 
caractéristiques propres aux produits des autres États 
membres, dans la mesure où une telle perspective plus 
l~rge ne préj~1;1erait pas de la réalisation de l'objectif légi
time poursu1v1. 

(29) Ont été également dénoncées, par exemple, des violations de directi
ves concernant les véhicules à moteur et de la directive 73/23/CEE du 19 février 
1973 concernant le rapprochement des législations des l:tats membres relatl~ 
ves au matériel employé dans certaines limites de tension, précitée note 23. 

(30) Arrêt du 20 février 1979, Rewe, aff. 120/78, rec. 1979, p. 649, suivi 
d'un ensemble d'arrêts qui en a confirmé les principes essentiels et a apporté 
un certain nombre de précisions. 
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La Cour de justice a express~ment rappelé ce principe 
dans l'arrêt« Manquement d'Etat - homologation des 
f}1achines à travailler Je bois» (31), en indiquant qu'« (un 
Etat membre) n'est pas en droit d'empêcher la, commer
cialisation d'un produit provenant d'un autre Etat mem
bre qui équivaut, quant au niveau de protection de la santé 
et de la vie des personnes, à 'celui que la réglementation 
nationale entend assurer ou établir. Il serait clès lors con
traire au principe de proportionnalité qu'une réglementa
tion nationale exige que lesdits produits importés doivent 
satisfaire littéralement et exactement aux mêmes dispo
sitions ou caractéristiquei, techniques prescrites pour les 
produits fabriqués dans l'Etat membre en cause, alors que 
ces produits importés garantissent le même niveau de pro
tection pour les utilisateurs» (considérant 16). 

La Commission a souvent eu l'occasion de rappeler ce 
principe fondamental de reconnaissance mutuelle aux 
Etats membres lors de l'examen des projets notifiés et 
d'exiger la suppression des dispositions qui l'enfrei~nent. 
A cette occasion, elle explicite cette règle en indiquant 
que les règles nationales applicables aux produits fabri
qués dans les autres États membres doivent prévoir, en 
tant que principe et non comme exception, la possibilité 
d'accès au marché du pays concerné des produits qui, 
bien que fabriqués et controlés conformément à des règles 
ou procédés différents, répondent de manière convena
ble et satisfaisante aux obfectifs légitimes poursuivis par 
la réglementation nationa e en cause. 

Dans ce contexte, la Commission condamne l'exigence 
selon laquelle il appartient à l'importateur de fournir la 
preuve de l'équivalence des méthodes de fabrication et 
de contrôle suivies avec celles en vigueur dans le pays de 
destination. Selon la jurisprudence constante de la Cour 
de justice, les autorités nationales peuvent certes deman
der à l'importateur de fournir, pour autant qu'elles n'en 
disposent pas elles-mêmes, les données en sa possession 
utiles à l'appréciation des faits. Toutefois, il incombe à 
ces autorités de démontrer que le respëct de leur régle
mentation est nécessaire pour proté~er effectivement cles 
intérêts légitimes au regard du droit communautaire, et 
notamment que la commercialisation de certains produits 
présenterait un risque sérieux pour la santé (32). · 

b. Réglementations non appropriées au but 
poursuivi 

Le principe de proportionnalité, déjà mentionné au point 
qui précède, a également été invoqué pour s'opposer à 
des réglementations qui ne sont pas effectivement néces
saires pour assurer la sauvegarde de l'objectif poursuivi. 
Toute réglementation doit en effet être appropriée et non 
excessive par rapport à cet objectif et il ne doit pas exis
ter d'autres solutions qui, tout en permettant à l'État 
d'atteindre cet objectif, soient cependant de nature à créer 
moins de perturbations dans les échanges. C'est sur cette 
base qu'ont été notamment critiqués des projets visant 
à instaurer des interdictions absolues d'utilisation de cer
taines substances pour certaines applications, dans des 
hY.pothèses où il eût été possible de fixer des taux maxima 
d utilisation, de définir de manière plus précise les damai-

(31) Arrêt du 28 janvier 1986, aff. 188/84. 

(32) Voyez notamment l'arrêt Sandoz du 14 juillet 1983, aff. 174/82, Rec. 
p. 2445, l'arrêt Van Bennekom du 30 novembre 1983, aff. 227/82, Rec. 
p. 3883, et l'arrêt« Loi sur la pureté de la brere », aff. 178/84 du 12 mars 1987. 
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nes d'application concernés ou encore de fixer des Jer
formances auxquelles doivent satisfaire les produits, tout 
en laissant aux fabricants la responsabilité du choix éfes 
matériaux utilisés. J 

c. Réglementations favorisant les produits 
nationaux f 

Lors de l'examen de~ dispositions des projets notifiés, 
la Commission et les Etats membres ont eu l'occasion 
d'insister sur la nécessité de placer les produits importés 
sur un pied d'égalité avec les produits nationaux, ettce, 
notamment, en ce qui concerne les contrôles auxquels 
sont soumis les produits. Ainsi, par exemple, une régle
mentation nationale qui prévoit que les appareils fabriq·ués 
sous le contrôle, par un tiers, des méthodes et moyens 
mis en œuvre par le constructeur, sont dispensés d'un 
contrôle ultérieur sur les lieux d'installation, doit être aRpli
cable également aux produits fabriqués dans un autre État 
membre dans lequel le constructeur fait contrôler,~ les 
méthodes et moyens qu'il met en œuvre par un tiers, sur 
base de critères de jugement et de méthod~s de su~eil
lance équivalant à ceux appliqués dans l'Etat membre 
importateur. J 

d. Exigence de la présence d'un représentant,, du 
fabricant sur le territoire national 

Un des griefs souvent formulés à l'encontre des pro
jets notifiés concerne l'exigence de la présence d'un rëpré
sentant du fabricant sur le territoire national. En dépit de 
la jurisprudence très claire de la Cour de justice en tiette 
matière (33), bon nombre de projets de réglementations 
contie.nnent une telle exi~ence, incompatible avec les~arti
cle 30 et suivants du traité CEE. Celle-ci figure dans:cer
tains cas parmi les conditions que doit remplir le deman
deur d'une homologation (cette dernière doit être sollici
tée « par le fabricant ou son représentant établi sur lè ter
ritoire national »). Dans d'autres cas, la commercialisa
tion des produits est elle-même subordonnée au respect 
de cette exigence. l 
e. Exigences d'étiquetage . 

L'attention de la Commission et des Etats membres a 
été également attirée sur des exigences d'étiquetage(èon
tenues dans les projets notifiés, incompatibles avec les 
article 30 et suivants du traité CEE. J 

Tel est le cas des dispositions qui prévoient que/ sur 
l'étiquette, doivent figurer des indications qui vont au':.delà 
de ce qui est nécessaire pour assurer une information'adé
quate du consommateur. Tel est également le cas de dis
positions qui imposent le respect d'exigences d'étiquétage 
précises, contenues dans des normes nationales (dimen
sion de l'étiquette et du lettrage, poids du papier,tcou
le1;1r, etc.), sans autoriser !a commercialisation de prqciuits 
étiquetés dans un autre Etat membre et portant une éti
quette dont le contenu informatif et la portée sont 'êqui-
valents, aux fins de l'objectif poursuivi. 1 

Sont également contraires aux dispositions des arti
cles 30 et suivants du traité CEE les dispositions imposant 
l'obligation d'étiqueter ou de marquer les produitsl1dans 

(33) Arrêt du 2 mars 1983, Commission - Belgique, aff. 155/82, Rec. p. 531 
et arrêt du 28 février 1984, Commission - Allemagne, aff. 247/81, Rec. 

p. 1111. l 
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la langue nationale avant le stade de la mise à la disposi
tion des produits au consommateur final. Certes, la Com
mission ne conteste pas qu'il est légitime de vouloir pro
téger le consommateur en assurant son information. Tou
tefois, elle considère qu'il n'est nullement nécessaire 
d'étendre l'obligation d'utilisation de la langue nationale 
à toutes les opérations précédant la vente au détail et 
notamment lors de l'importation et de la vente au com
merce de gros ou à des spécialistes. Ce qui importe est 
que le produit soit étiqueté ou marqué dans la langue 
nationale à partir du moment où il peut être exposé dans 
un lieu ouvert au public. La Commission considère que 
toute autre exigence en matière d'emploi de la langue 
nationale est excessive et disproportionnée par rapport au 
but visé de protection du consommateur. 

2° Inscription dans les textes de principes dégagés 
par la Cour de justice 

Comme on l'a dit plus haut, la directive 83/189lCEE 
joue également un rôle« positif», en amenant les Etats 
membres à insérer dans leurs réglementations des princi
pes assurant la transparence de celles-ci et une parfaite 
sécurité juridique. A côté des dispositions déjà mention
nées (34) permettant d'assurer la reconnaissance mutuelle 
des spécifications relatives à la fabrication et au contrôle 
des produits, doivent également figurer dans les textes 
des règles relatives à la reconnaissa_nce des organismes 
de contrôle et laboratoires d'autres Etats membres, ainsi 
que des dispositions assurant l'information des opérateurs 
économiques sur leurs droits. 

a. Reconnaissance mutuelle des organismes de con
trôle et des laboratoires 

Parmi les principes dont la Commission a très souvent 
demandé l'inscription dans les projets notifiés, figure celui 
de la reconnai~nce des contrôles et essais effectués 
dans un autre Etat membre par des organismes de con
trôle et laboratoires reconnus, lorsque le résultat de ces 
contrôles et essais permet de constater que le produit en 
cause répond de manière convenable et satisfaisante à 
l'objectif poursuivi par la réglementation nationale. 

La Commission ne manque pas d'invoquer ce principe 
à l'encontre de textes qui prévoient que la fabrication des 
produits commercialisés sur le territoire nationi;il doit être 
contrôlée, en usine, par des oraanismes de l'Etat mem
bre en cause, ou que ces produits doivent être soumis à 
des essais nécessairement effectués par des laboratoires 
situés dans cet État membre. Elle invoque également ce 
principe lorsqu'un projet mentionne des contrôles ou 
essais auxquels est subordonnée la commercialisation des 
produits qu'il vise, tout en omettant de fournir des préci
sions sur l'auteur de ces essais. En cas de silence du texte 
sur ce point, la Commission demande systématiquement 
l'insertion, dans célui-ci, du principe de l'acceptation des 
résultats de contrôles et essais effectués par des organis
mes et laboratoires reconnus d'autres Etats membres, 
offrant des garanties techniques, professionnelles et 
d'indépendance convenables et satisfaisantes. La Com
mission considère que satisfont notamment à ces condi
tions les organismes et laboratoires reconnus sur base de 
critères repris des guides ISO/CEi, qui seront prochaine
ment transposés au niveau européen. 

b. Information et sécurité juridique des opérateurs 
économiques 

La Commission insiste toujours sur la nécessité de met
tre à la disposition des opérateurs économiques tous les 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 315, Mars 1988 

MARCHE 
COMMUN 

renseignements leur permettant, dans les cas où des auto
risations de commercialisation leur sont nécessaires, 
d'avoir recours à une procédure qui leur soit aisément 
accessible ; ces opérateurs doivent pouvoir prendre con
naissance des modalités de la procédure qu'ils peuvent 
être appelés à suivre, grâce à une publicité adéquate. 
Selon les exigences formulées par la Cour de justice (35), 
il convient que cette procédure puisse être menée à terme 
dans des délais et moyennant un coût raisonnables ; une 
décision de refus doit etre motivée. En outre, une absence 
d'autorisation doit pouvoir être mise en cause par les opé
rateurs économiques dans le cadre d'un recours 
juridictionnel. 

Animée par ce souci de sécurité juridique et d'informa
tion des opérateurs économiques, la Commission a émis 
des objections à l'encontre de projets qui exi~ent que 
ceux-ci soient titulaires d'une autorisation ou d un agré
ment, sans préciser les conditions à remplir et les modali
tés à suivre pour les obtenir. Elle a agi de même à l'encon
tre de projets exigeant que les produits concernés soient 
soumis à des contrôles, sans préciser les résultats qu'il 
faut atteindre ou qui, à l'inverse, fixent des critères aux
quels les produits doivent satisfaire, sans indiquer quelle 
méthode il faut utiliser pour en contrôler le respect. 

3° Illustration : projets instaurant des procédures de 
certification obliga~re 

La Commission a fait application des principes qui pré
cèdent à l'occasion de I examen de projets - assez 
nombreux - instaurant des procédures de certification 
obligatoire applicables à divers produits industriels. Ces 
procédures visent d'une part à vérifier la conformité d'un 
modèle aux prescriptions techniques nationales en vigueur 
le concernant et d'autre part, à contrôler la conformité 
des produits fabriqués en série avec le modèle approuvé. 
Elles ont donc pour conséquence d'obliger les fabricants 
des autres États membres à adapter leur production à ces 
prescriptions techniques et empêchent _l'importation de 
produits légalement fabriqués dans ces Etats, conformé
ment à des prescriP.tions techniques différentes de celles 
en vigueur dans l'Etat de destination. 

On peut schématiser l'analyse à laquelle procède la 
Commission de la manière suivante. . 

Elle reconnaît la faculté des États membres d'exercer 
un« droit de regard » par le biais d'une procédure de con
trôle, préalablement à la première mise d'un produit sur 
le marché, lorsque des exigences telles que la santé et la 
sécurité sonf en cause (36). Il doit donc exister un lien 
entre la procédure de contrôle et un objectif légitime au 
regard du droit communautaire. Ainsi, par exemple, si l'on 
est en présence de produits dont l'usage normal ne pré
sente aucun danger pour la santé et la sécurité, ce droit 
de regard ne peut être exercé sous prétexte de protéger 
celles-ci. 

(34) Voyez Supra, point Ill B 1° a. 

(35) Arrêt « Loi sur la pureté de la bœre », précité note 32, considérants 
45 et 46. 

(36) Arrêts Sandoz, aff. 174/82 du 14 juillet 1983, Rec. p. 2445 ; arrêt Motte, 
aff. 247 /84 du 10 décembre 1985, Rec. p. 3887 ; arrêt Muller, aff. 304/84 du 
6 mai 1986 ; arrêt« Loi de pureté de la bœre », aff. 178/84 du 12 mars 1987 ; 
arrêt« Biologische Producten », aff. 272/80, Rec. 1981, p. 32n. 
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En outre, même lorsqu'une procédure de contrôle préa
lable à la mise sur le marché répond à un objectif lé~i
time, son application aux produits importés n'est admis
sible que pour autant qu'elle est conforme au principe de 
proportionnalité dégagé par la Cour de justice. 

Une telle procédure ne peut par conséquent être appli
quée que lorsqu'elle est effectivement nécessaire pour 
assurer la sauvegarde de l'objectif poursuivi. Elle doit donc 
être appropriée et non excessive par rapport à cet objec
tif, et il ne doit pas exister d'autres solutions qui, tout en 
permettant à l'Etat d'atteindre l'objectif poursuivi, soient 
cependant de nature à créer moins de perturbations dans 
les échanges. Ainsi, une procédure de certification desti
née à contrôler l'indication correcte, sur certains produits, 
d'informations destinées au consommateur entraîne des 
entraves aux échanges qui ne peuvent être considérées 
comme justifiées. La protection du consommateur peut 
être assurée de manière au moins aussi efficace en entra
vant moins les échanges. En effet, la vérification du res
pect d'exigences d'étiquetage peut s'effectuer de manière 
satisfaisante au moyen de contrôles par sondages. 

En tout état de cause, un contrôle préalable à la mise 
sur le marché d'un produit ne peut avoir comme objet la 
vérification du respect des seules spécifications techni
ques nationales. Il s'agit là, comme on l'a déjà souligné, 
d'un point fondamental, expressément développé par la 
Cour de justice dans l'arrêt précité« Homologation des 
machines à travail/ers le bois» (37). Ainsi, donc, même 
lorsqu'une procédure de certification se justifie dans son 
principe, la Commission insiste sur la nécessité de pré
voir, dans les textes notifiés, la possibilité d'importer des 
produits fabriqués et contrôlés selon des règles différen
tes de celles dont cette procédure vise à assurer le res
pect, garantissant de manière convenable et satisfaisante 
l'atteinte de l'objectif poursuivi (38). 

En outre, la Commission rappelle que le principe de pro
portionnalité exige également que les opérateurs écono
miques soient en mesure de faire appel à une procédure 
qui leur soit aisément accessible et qui puisse être menée 
à terme dans des délais raisonnables. Une décision de 
refus doit être motivée et pouvoir être mise en cause par 
les opérateurs économiques dans le cadre d'un recours 
juridictionnel. 

Enfin, la Commission contrôle le respect des principes 
exposés plus haut en ce qui concerne la reconnai55ç1nce 
des organismes de contrôle et laboratoires d'autres Etats 
membres (39). 

Lorque ces conditions de base sont réunies, et que la 
Commission dispose donc d'un projet qui instaure une 
procédure de certification justifiée par un motif légitime 
et appropriée à la poursuite de cet objectif, et qui consa
cre, en outre, lfl principe de la reconnaissanc!3 mutuelle, 
elle donne à l'Etat membre auteur de ce proJet des élé
ments de référence en vue de lui permettre d'appliquer 
ce texte selon des modalités qu'elle juge conformes au 
droit communautaire. 

C'est ainsi notamment qu'elle souligne que tout cons
tat d'équivalence entre des dispositions nationales et des 
mesures d'un autre Etat membre doit être rendu public, 
afin de constituer un acquis utilisable ultérieurement par 
d'autres opérateurs économiques. Elle fournit également 
des exemples de mode de reconnaissance de l'équiva
lence, tels que l'instaursition de commissions mixtes cons
tituées d'experts de l'Etat membre de destination et de 
l'Etat membre d'origine, ayant une connaissance suffi
sante du contenu des spécifications techniques à évaluer. 

130 

Elle peut éqalement, en we de faciliter l'applicatJ cor
recte du principe de reconnaissance réciproque précité, 
donner à l'État membre auteur du projet des indications 
sur les sr,stèmes de contrôle qu'elle estime équivalènts à 
celui qu il entend instaurer. 1 

La Commission s'oriente de plus en Elus vers ce type 
de précisions ; elle ne se satisfait plus d affirmer des prin
cipes juridiques, comme elle l'a fait au cours des premiè
res années de fonctionnement de la directive 83/189YCEE, 
mais donne des indications sur la façon de les appliquer, 
afin de donner à ses interventions une portée1 plus 
concrète. 

C. Conclusions 

1° Avis circonstanciés 

Sans être exhaustives, les lignes qui précèdent donnent 
yn aperçu de l'action menée par la Commission et P.ar les 
Etats membres aux fins de l'élimination des entravés aux 
échanges susceptibles de découler de l'adoption dês dis
positions notifiées. Certes, d'autres entraves peuvent sur
gir lors de l'application des textes adoptés, mais cét exa
men préalable permet d'opérer un premier« filtrage ». Il 
convient, dans ce contexte, de souligner que la Commis
sion ne ma.nque pas, dans ses avis circonstanciés, d~ pro
poser aux Etats membres des solutions permettant de ren
dre les projets notifiés comp_atibles avec le droit commu
nautaire. Sans imposer aux Etats membres la formulation 
à adopter ni la technique législative à suivre, elle étonne 
des exemples de modifications des projets permettànt de 

(37) Voir Supra point Ill B 1° a. 

(38) Cette 1>9ssibllité paut être garantie selon diverses modalités. Les lignes 
qui suivent en donnent quelques exemples. Il se paut tout d'abord qu'une régle
mentation de l'Êtat membre de destination prévoit que sont admis à;la com
mercialisation sur le territoire de cet Êtat, sans contrôles supplémentaires, les 
produits ayant fait l'objet, dans les Êtats membres désignés, de probédures 
de contrôle reconnues appropriées, destinées à assurer le respect des~spécifi
cations techniques de ces Êtats auxquelles il est fait référence. Il s'agitjà d'une 
reconnaissance réglementaire de l'équivalence des règles de fabrication et de 
contrôle d'autres Êtats membres, qui doit pouvoir être complétée à tout 
moment. En l'absence d'indication, dans la réglementation du pays de desti
nation, des règles de fabrication et de contrôle ayant fait l'objet d'un 'constat 
d'équivalence avec les règles nationales, ou lorsqu'il souhaite suivre d'autres 
règles que celles mentionnées tians cette réglementation, l'opérateur: écono
mique doit avoir la possibilité, en vertu d'une disposition légale qui l'informe 
clairement de la démarche à suivre, de faire constater que le produit qkil sou
haite importer satisfait au niveau d'exigences posé par la réglementiition de 
l'Êtat membre destinataire. A cette fin, il doit pouvoir soumettre aux a'utorités 
de ce pays, avant la première mise sur le marché d'un produit pou'r lequel 
une procédure de certification se justifie, un dossier contenant les ca~ctéris
tiques de celui-ci et indiquant suivant quelles spécifications il a été f~briqué. 
Si ce produit a déjà fait l'objet d'une certification, de contrôles et d'essais, 
le dossier contiendra les résultats de ceux-ci, ainsi que tout autre renseigne
ment utile, en la possession du demandeur. Sur base de ce dossier èt éven
tuellement d'essais complémentaires, les autorités de l'Êtat membre clestina
taire pourront attester que le produit auquel se rapporte le dossier êxaminé 
présente un niveau de protection de l'objectif poursuivi équivalant à ce!Ùi offert 
par la réglementation nationale de l'Êtat membre en cause. Si ce constàt porte 
à la fois sur les spécifications relatives à la fabrication du produit ai sur les 
modalités des contrôles auxquels W a été soumis, les produits conformes à 
celui approuvé pourront être importés ensuite sans formalité. Une illustration 
de ce procédé de reconnaissance est fournie par le décret royal espagnol 
105/1988, du 12 février, qui complète, modifie et actualise certains ppncipes 
du règlement général du ministère de !'Industrie et de l'Ênergie dans le ~ine 
de la normalisation et de l'homologation, approuvé par le décret royal 2584/81 
du 18 septembre. 

(39) Voyez Supra point Ill B 2° a. 
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mettre fin aux infractions et suggère les ajouts à introduire 
dans les textes. 

Par ailleurs, la transparence, assurée par la communi
cation à tous les Etats membres des projets notifiés, doit 
permettre à ceux-ci de réagir sur ces textes et de colla
borer avec la Commission à l'élimination des entraves 
injustifiées aux échanges. Compte tenu du caractère très 
technique que présentent souvent les projets notifiés, la 
Commission n'est pas toujours à même de déceler les dif
ficultés qu'ils peuvent susciter pour. l'industrie; c'est 
notamment dans ce contexte que les Etats membres ont 
un rôle fort important à jouer, dans la mesure où ils sont 
en droit, après avoir consulté les milieux professionnels 
concernés, d'émettre des objections à l'encontre des pro
jets notifiés. 

2° Observations 

Il convient de rappeler qu'à côté de l'émission d'avis 
circon~tanciés dénonçant des infractions, la Commission 
et les Etats membres font également usage de la possibi
lité, qui leur est offerte par l'article 8, paragraphe 2, de 
la directive 83/189/CEE, d'émettre des observations. Ces 
dernières peuvent avoir comme objet la demande de pré
cisions sur des dispositions notifiées, sur leur sens, leur 
portée, les conditions et modalités selon lesquelles elles 
seront mises en.vigueur. Elles peuvent également attirer 
l'attention d'un Etat membre sur une disposition qui, bien 
qu'en soi conforme au droit communautaire, est suscep
tible de faire l'objet de plusieurs applications ou interpré
tations possibles, dont certaines seraient incompatibles 
avec les exigences de la libre circulation des marchandises. 

La Commissio.n émet égaleme.nt des observations 
lorsqu'elle souhaite rappeler à un Etat membre l'obliga
tion de communiquer à la Commission, dans le cadre de 
la directive 83/189/CEE, les textes d'application de pro
jets notifiés. 

La Commi~ion peut également compléter la commu
nication à un Etat membre des résultats de l'examen d'un 
projet notifié au regard du droit communautaire par l'infor
mation selon laquelle elle envisage de confier à un orga
nisme européen un mandat de normalisation concernant 
certaines caractéristiques des produits visés par ce projet. 

3° Examen de la léqislation antérieure applicable au 
• secteur faisant l'obJet d'une nouvelle réglementation 

Par ailleurs, il faut souligner une conséquence fort 
importante de l'examen des projets notifiés : il arrive qu'à 
l'occasion de cet examen, la Commission soit amenée à 
étudier des textes déjà adoptés, servant de base aux pro
jets qui lui sont comm.uniqués. Lors de cette étude du 
système léijislatif d'un Etat membre applicable au secteur 
faisant l'objet d'une nouvelle réglementation, la Commis
sion décèle parfois des infractions au droit comrJJunau
taire, qu'elle ne manque pas de P.(>Ursuivre, en engageant, 
à l'encontre de ces textes déJà adoptés, la procédure 
d'infraction prévue à l'article 169 du traité CEE. 

(40) Voir Infra point C. 

(41) Arrêt du 15 décembre 1982, Commission - Danemark, aff. 211/82, 
Rec. p. 4547. 
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IV.,- L'examen des suites données par 
les Etats membres aux observations et 
aux avis circonstanciés : la recherche de 
solutions conformes au droit commu
nautaire et la poursuite des infractions 

A. Introduction 

L'examen, par la Commission et les États membres, des 
projets notifiés resterait sans grande utilité s'il n'était pas 
suivi d'un contrôle des mesures prises par l'État membre 
auteur d'un projet pour prendre en considération les objec
tions formulées à l'encontre de celui-ci. Ce suivi n est 
guère aisé, compte tenu du temps parfois très long qui 
s'écoule entre la notification d'un projet de règles techni
ques et son adoption. C'est pourquoi la Commission pro
cède à cet examen dans plusieurs enceintes, et selon 
diverses modalités (40). Par ailleurs, la Commission s'est 
posé la qu~stion de savoir quelle attitude elle doit suivre 
lorsqu'un Etat membre, malgré les objections formulées 
par elle quant à l'incompatibilité d'un projet de règle tech
nique avec le droit communautaire, adopte le projet en 
cause sans le modifier, et sans pour autant convaincre 
la Commission du bien-fondé de sa position. 

En réponse à cette question, elle a développé la thèse 
de l'assimilation de l'avis circonstancié émis par elle au 
titre de l'article 9, paragraphe 1, de la directive 
83/189/CEE à la lettre de mise en demeure prévue à l'arti
cle 169 du traité CEE. 

B. L'assimilation de l'avis circonstancié émis par la 
Commission à la lettre de mise en demeure prévue 
à l'article 169 du traité CEE 

La première étape du recours en manquement prévu 
à l'article 169 du traité CEE est généralement constituée 
par l'envoi d'une lettre de mise en demeur~. Cette der
nière remplit deux fonctions : permettre à l'Etat membre 
de négocier et de faire valoir son point de vue, et lui per
mettre de se conformer à ses obligations. Dans le cadre 
de la procédure instaurée par la directive 83/189/CEE, 
cette double fonction est remplie par l'avis circonstancié 
émis par la Commission. 

L'article 169 du traité ne précise pas, en effet, quelle 
méthode doit utiliser la Commission pour mettre un État 
en mesure de présenter ses observatiol)s. La Cour de jus
tice a elle-même reconnu (41) qu'un Etat membre pou
vait être utilement mis en demeure de présenter ses obser
vations par l'envoi, par la Commission, d'une lettre préa
lable à la lettre de mise en demeure, exposant tes raisons 
précises qui l'amenaient à la conviction que l'Etat mem
bre avait manqué à ses obligations. Le fait que la Com
mission n'avait pas répété, dans sa lettre de mise en 
dt;imeure, les obligations qui incombaient, selon elle, à 
l'Etat membre concerné, et qui auraient été méconnues, 
n'avait pas pour effet de priver le gouvernement en cause 
de la possibilité de présenter ses observations. 

Certes, l'avis circonstancié émis par la Commission dans 
le cadre de la procédure instaurée par la directive 
83/189/CEE porte sur un texte qui est à l'état de projet 
au moment de l'émission de cet avis. Toutefois, l'arti
cle 169 du traité prévoit que, lorsque la Cqmmission 
estime qu'il y a manquement de la part d'un Etat mem-
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bre, elle émet un avis motiyé, après avoir adressé une 
demande d'observations à l'Etat concerné. Celle-ci cons
titue une ~arantie essentielle pour l'État, mais il n'est pas 
requis qu elle ait lieu à un moment où le manquement 
existe déjà ; il suffit que le texte sur lequel porte cette 
demande ne soit pas différent - en ce qui concerne les 
dispositions litii:Jieuses - de celui dont l'adoption est 
source de violation du droit communautaire et que cette 
demande soit fondée sur les mêmes motifs et moyens que 
l'avis motivé. 

Compte tenu du fait que telle est précisément la situa
tion lorsque la Commission émet un avis circonstancié à 
l'encontre de dispositions incompatibles avec le droit com
munautaire qui sont ensuite reproduites sans changement 
substantiel dans un texte adopté, la Commission a consi
déré qu'elle était en droit d'émettre, à partir de cette adop
tion, l'avis motivé prévu à l'article 169 du traité CEE. La 
répétition, dans une lettre de mise en demeure, d'obser
vations figurant dans un avis circonstsincié aurait en effet 
constitué une perte de temps inutile, l'Etat auteur du projet 
ayant déjà été informé des griefs soulevés à l'encontre de 
son projet par l'avis circonstancié qui lui a été adressé par 
la Commission. Elle aurait débouché sur une phase pré
contentieuse à trois étapes, là où le traité lui-même n'en 
exige que deux. Cette solution serait allée à l'encontre de 
la finalité même de la directive 83/189/CEE, qui vise, grâce 
à la communication à la Commission de proJets de règles 
techniques, à faciliter la tâche de cette dernière qui con
siste à détecter les infractions au droit communautaire et 
à en obtenir rapidement la suppression. 

Cette thèse de l'assimilation de l'avis circonstancié à 
une lettre de mise en demeure nous paraît donc tout à 
fait défendable sur le plan juridique, et opportune, du point 
de vue de l'efficacité de la directive 83/189/CEE. Elle n'a 
pas encore été confirmée par la Cour de justice. La Com
mission en fait néanmoins une application constante, et, 
à l'occasiQn de l'envoi de chaque avis circonstancié, rap
pelle aux Etats membres la portée qu'elle donne à celui
ci (42). 

C. Le contrôle des suites données par les ~tats 
membres aux observations et avis circonstanciés 

. Lorsque la Commission et/ ou, dans certains cas, des 
Etats membres, ont émis des objections à l'encontre d'un 
projet notifié, ce dernier peut faire l'objet de discussions 
dans plusieurs enceintes. Il peut être inscrit à l'ordre du 
jour du « Comité normes et règles techniques » instauré 
par la directive 83/189/CEE. Il peut être également exa
miné au cours d'une rencontre ~ilatérale entre représen
tants de la Commission et de l'Etat qui en est l'auteur; 

(42) La Commission Indique tout d'abord que si le projet examiné était 
adopté sans que soient prises en considération les observations figurant dans 
l'avis circonstancié, ce projet violerait les articles 3<! et suivants du traité CEE 
(et/ou une autre disposition du droit communautaire). La Commission pour
suit en ces termes : « Dans cette hypothèse, le présent avis circonstancié serait 
à considérer comme valant mise en demeure au sens de l'article 169 du traité 
CEE et le gouvernement( ..• ) serait, à ce titre, tenu de présenter ses observa
tions sur le point de vue développé plus haut relatif à la compatibilité des dis
positions en objet avec les articles 30 et suivants du traité CEE (ou tout autre 
disposition), au plus tard dans un délai de trente jours à compter de l'adop
tion du projet de règle technique sous examen. La Commission se réserve, 
après avoir pris connaissance de ces observations d'émettre, s'il y a lieu, l'avis 
motivé prévu è l'article 169 du traité. Elle se réserve en outre d'émettre l'avis 
motivé dans Je cas où les observations demandées ne lui seraient pas parve
nues dans Je délai fixé ,. 
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de telles réunions peuvent être consacrées à l'Jamen 
exclusif d'un projet notifi~ ou à l'examen d'un« paguet » 
de dossiers concernant l'Etat membre en cause, parmi les
quels figurent des plaintes, des infractions et des projets 
notifiés. Outre ces discussions, les projets notifiés peu
vent faire l'objet, avant leur adoption, d'un échange de 
courrier entre la Commission et les autorités nationales 
qui en s<;mt l'auteur, et entre ces dernières et les âutori
tés des Etats membres qui ont émis à leur encontre des 
avis circonstanciés. Ces projets font également l'objet d'un 
examen, de la part de la Commission, après leur adôption. 

1° Discussion de projets lors d'une réuniJn du 
« Comité normes et règles techniques » f 

Un certain nombre de projets ayant fait l'objet,d'avis 
circonstanciés de la part de la Commission (et éventuel
lement d'États membres) ont été discutés au sein du 
« Comité normes et rèQles techniques »; au cours:de ces 
réunions ont pu s'exprimer des r~présentants de la Com
mission ainsi que de tous les Etats membres. ~ titre 
d'exemple d'issue positive de discussions ayant eu lieu 
au sein du Comité, on peut citer le cas suivant : les auto
rités belges ont notifié un projet visant, notamment, à 
abroger une disposition relative au cercle de braquàge des 
autocars, AUi faisait l'objet d'un recours en manquement 
à l'article 30 du traité CEE, dont la Commission avait saisi 
la Cour de justice (affaire 288/86). Il comportait en outre 
d'autres dispositions (nombre et emplacement dès por
tes de secours) susceptibles de gêner les échanges intra
communautaires. Suite aux discussions au sèin du 
Comité, les autorités belges ont modifié leur projet, pour 
tenir cqmpte des observations de la Commission[et des 
autres Etats membres ; elles ont également anticipé,la date 
d'entrée en vigueur des dispositions relatives au cercle de 
braquage, comme la Commission le demandait (43)': Cette 
dernière s'est, par ailleurs, désistée de son reco'urs en 
manquement. 1 

. Dans bon nombre de cas examinés, la délégation de 
l'Etat membre auteur du projet s'est engagée, suite aux 
discussions, à prendre en compte les remarqu~ exµ,'.rimées 
en cours de réunion. Certaines délégations d'Etats mem
bres auteurs de projets se sont également engagées à sur
seoir à l'application des mesures envisagées, dans l'attente 
de l'avancement des travaux au Conseil ou au sein é:t'orga-
nismes européens de normalisation. t 

Dans certains cas, les discussions ont non seulement 
conduit à des engagements de ce genre, mais ont per
mis aux délé~ations nationales d'exprimer leur souhait 
d'une harmonisation dans le secteur couvert par lê projet 
notifié. J 

Par ailleurs, la Commission a inscrit à l'ordre ètu jour 
du Comité des projets de règles techniques sur "lèsquels 
elle n'avait pas émis d'avis circonstan~ié, mais qui àvaient 
fait l'objet de réactions de la part des Etats membrés. Les 
discussions ont permis à la .Commission d'appréêier les 
arguments avsincés par les Etats membres et la ppsition 
adoptée par l'Etat auteur du projet, en vue de décider s'il 
convenait qu'elle engage la procédure d'infraction prévue 

(43) Arrêté royal du 21 mai 1987 modifiant !'Arrêté royal du 15 mars 1968 
portant règlement général sur les conditions techniques auxquelles doivent 
répondre les véhicules automobiles et Jeurs remorques, Moniteur 'Belge du 

'Il mai 1987. 1 
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à l'article 169 du traité CEE à l'encontre du texte en cause, 
une fois ce dernier adopté. 

2° Discussion d'un projet au cours d'une réunion 
bilatérale entre représentants de la Commission et 
de l'Etat membre auteur 

Bien qu'elles ne s'inscrivent pas dans le présent chapi
tre, il convient de signaler que de telles réunions ont été 
organisées, dans certains cas, avant l'expiration du délai 
de trois mois consacré à l'examen des proJets notifiés, afin 
de mettre la Commission en possession de tous les élé
ments nécessaires à l'appréciation de ces textes, et de lui 
permettre de décider, en toute connaissance de cause, 
des suites à leur donner. Ces réunions ont d'ailleurs, dans 
certains cas, permis d'éviter l'enyoi de l'avis circonstan
cié, suite à l'engagement, par l'Etat auteur d'un projet, 
de le modifier dans le sens souhaité par la Commission. 
A noter que de telles réunions ont parfois suivi l'enyoi, 
par les services de la Commission aux autorités de l'Etat 
membre auteur du projet, de questions concernant le pro
jet notifié (étape intermédiaire instaurée par les services 
de la Commission afin d'obtenir des informations com
plémentaires dans le délai de trois mois consacré à l'exa
men des projets). 

Des réunions bilatérales sont également organisées avec 
les autorités nationales postérieurement à l'envoi d'avis 
circonstanciés par la Commission (et dans certains cas, 
par les États membres), afin d'examiner, avec les autori
tés de l'État membre auteur du projet, les modifications 
à introduire dans ce dernier afin de le rendre conforme 
au droit communautaire. 

3° Discussion de projets dans le cadre d_'une réunion 
« paquet » organisée entre les services de la 
Commission et les autorités nationales 

Dans le cadre de l'examen de dossiers concernant les 
articles 30 et suivants du traité CEE, les services de la 
Commission organisent régulièrement des réunions 
« paquet » avec les autorités nationales, permettant des 
échanges de vues sur un certain nombre de cas de plain
tes et d'infractions. Les services de la Commission inscri
vent désormais des projets notifiés à l'ordre du jour de 
ces réunions. Ces discussions leur permettent d'obtenir 
des informations sur l'état d'avancement des procédures 
législatives dont font !:objet les textes en cause, ainsi que 
sur l'attitude de l'Etat membre concerné : celui-ci 
envisage-t-il de modifier son projet, le texte a-t-il été 
adopté et si oui, dans quelle version, sera-t-il complété 
ou précisé par d'autres textes, etc. Elles donnent égale
ment l'occasion aux autorités nationales de demander des 
informations aux services de la Commission et de leur faire 
part des difficultés qu'elles rencontrent. 

Au cours de telles réunions, des autorités nationales ont 
fait part de leur intention de modifier des projets exami
nés dans le sens souhaité par la Commission ou de renon
cer à l'adoption de certains pro,·ets notifiés. Elles ont éga
lement remis aux services de a Commission un certain 
nombre de textes adoptés dans lesquels les infractions 
dénoncées à l'occasion de l'examen des projets dans le 
cadre de la directive 83/189/CEE avaient été supprimées 
(par exemple, l'arrêté du 7 août 1987 modifiant l'arrêté 
du 15 juillet 1980 rendant obligatoires des spécifications 
techniques relatives à la réalisation et à la mise en œuvre 
des canalisations de gaz à l'intérieur des bâtiments d'habi
tation ou de leurs dépendances (44), correspondant à la 
notification 87 /00037 Fl (45). Les résultats obtenus au 
cours de ce genre de réunion sont en général très posi-
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tifs, ce qui ne peut qu'encourager la Commission à les 
multiplier. 

4° Echange de courrier entre l'Etat membre auteur 
d'un projet notifié et les services de la Commission, 
postérieurement à l'envoi d'observations et/ou 
d'avis circonstanciés 

Dans certains cas, après avqir reçu des observations 
et/ou un avis circonstancié, l'Etat membre auteur d'un 
projet écrit à la Commission, afin de tenter de justifier son 
proJet ou, au contraire, de s'engager à le modifier dans 
le sens in~iqué par la Commission ou éventuellement par 
d'autres Etats membres. 

Il arrive également gue l'État membre auteur du projet 
soumette à la Commission une nouvelle version de ce 
texte, afin de requérir son approbation. 

Cet échange de courrier préalable à l'adoption du texte 
est d'une grande utilité : dans certains cas, il J)eut ame
ner la Commission à réviser le jugement qu'elle a porté 
dans l'avis circonstancié et à clore la procédure. Dans 
d'autres, elle permet à la Commission de prendre connais
Sgnce, dès avant l'adoption du texte, de l'intention de 
l'Etat membre.de se conformer à ses demandes ou à cel
les des autres Etats membres. L'envoi d'une version modi
fiée du projet à la Commission permet à cette dernière 
d'opérer un dernier examen avant l'adoption du texte et 
éventuellement, de suggérer encore quelques modifica
tions; cette collaboration vise à l'adoption de textes rédi
gés en prenant au mieux en considération les objections 
formulées à l'encontre des projets notifiés. Par ailleurs, 
cet échange d'i.nformations doit permettre à la Commis
sion, lorsque l'Etat membre ne se conforme pas en tout 
ou en partie à ses oblii:,iations, de poursuivre la procédure 
entamée, dès l'adoption du texte, par l'envoi de l'avis 
motivé. 

Il conviendrait que ces échanges d'informations, qui 
favorisent l'adoption de textes compatibles avec le droit 
communautaire et permettent, le cas échéant, l'accélé
ration des procédures d'infraction, acquièrent un carac
tère systématique. C'est pourquoi la d1rectiv(il modifiant 
la directive 83/189/CEE (461 prévoit que les Etats mem
bres communiquent à la Commission des informations sur 
les suites qu'ils ont l'intention de donner aux avis circons
tanc1és (modification de l'article 9, paragraphe 1er, de la 
directive). 

Pourrait. également être encourag~ l'échange direct 
d'informations entre les autorités d'un Etat membre auteur 
d'un avis circonstancié et celles de l'État auteur du projet 
contre lequel cet avis e~t dirigé, afin de renforcer la por
tée du contrôle que les Etats membres peuvent, en vertu 
de la directive 83/189/CEE, exercer les uns sur les autres. 

(44) Journal official de la République française du 16 septembre 1987, 
p. 10781. 

(45) Il conviant de souligner que œ texte, modifiant l'arrêté du 15 juillet 1980, 
met fin à une infraction contenue dans ce dernier. 

(46) Article 1"', point 8 b) de la directive du 22 mars 1988 modifiant la direc
tive 83/189/CEE prévoyant une procédure d'information dans le domaine des 
normes et réglementations techniques ; sur les modifications apportées à la 
directive 83/189/CEE, voir Infra point V B. 
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5° Examen, par la Commission, des textes notifiés, 
après leur adoption 

L'article 8, paragraphe 3, de la directive 83/189/CEE 
dispose que « sur demande expresse d'un État membre 
ou de la Commission, les Etats membres communiquent 
sans délai le texte définitif d'une règle technique ». La 
Çommission a adressé cette demande par télex à tous les 
Etats membres au début du fonctionnement de la direc
tive 83/189/CEE et ne manque pas de réitérer sa demande 
à l'occasion de chaque envoi d'avis circonstancié. La for
mulation qu'elle a adoptée est d'ailleurs plus large et vise 
également l'échange de courrier mentionné au point pré
cédent (47). 

L'examen, par la Commission, des textes adoptés peut 
l'amener à choisir entre diverses attitudes~ 

Si le texte adopté ne pose plus de problèmes au regard 
du droit communautaire, la Commission classe le dossier. 
Ce dernier pourra toujours être rouvert et une procédure 
d'infraction engagée si le contenu du texte en cause ou 
les modalités de son application venaient à révéler, dans 
la pr_atique, une violation des obligations découlant, pour 
les Etats membres, de leur appartenance à la Commu
nauté . La Commission, dans tout courrier qu'elle adresse 
aux Etats membres concernant des projets au sujet des
quels ceux-ci ont pris des engagements conformes aux 
exigences du droit communautaire ou des textes adop
tés conformes à ces exigences, ne manque jamais de for
muler cette réserve. Soulignons que, dans certains cas, 
l'adoption de textes notifiés revêt une importance parti
culière, en raison du fait qu'elle met fin à une infraction 
contenue dans un texte déjà en vigueur (48). 

Si le texte adopté tient compte,. dans une certaine 
mesure, des demandes adressées à l'Etat membre auteur, 
mais qu'il contient encore des infractions, la Commission 
peut engager des négociations avec l'État membre con
cerné, afin que celui-ci poursuive ses efforts et amende 
le texte adopté. 

Si ce t.!3xte ne tient pas compte des demandes adres
~ées à l'Etat auteur, la Commission peut envoyer à cet 
Etat, dès l'adoption du texte, l'avis motivé prévu à l'arti
cle 169 du traité CEE, ou une le~re de mise en demeure, 
dans l'hypothèse où seuls des Etats membres ont émis 
des objections à l'encontre de ce texte. La Commission 
procède de même à l'envoi d'une lettre de mise en 
demeure lorsqu'elle n'a connaissance des entraves aux 

(47) En fin d'avis circonstancié, la Commission rappelle aux autorités natio
nales qu'« en vertu de l'article 5 du traité CEE, il leur incombe de faciliter à 
la Commission l'accomplissement de sa mission. Afin de lui permettre de veiller 
à l'application correcte du droit communautaire, la Commission demande donc 
aux autorités (nationales) de bien vouloir l'informer de leur intention de lais
ser le texte sous examen inchangé, de le modifier dans le sens indiqué (dans 
l'avis circonstancié) ou sur tout autre point, et de lui communiquer, en tout 
état de cause, une copie de ce texte dès son adoption. Le défaut de commu
nication de ce texte serait constitutif d'une infraction aux !'articles 5 du traité 
CEE et 8, paragraphe 3, de la directive 83/189/CEE, que la Commission se 
réserve de poursuivre »: 

(48) Tel est le cas notamment de l'arrêté français du 3 juillet 1987 modifiant 
l'arrêté du 22 octobre 1980 portant codification des règles de conformité des 
appareils et rriatériels à gaz aux normes françaises les concerriant, Journal 
officiel de la République française du 12 aoOt 1987, p. 9224. 

(49) Voyez les références Supra, note 6. 

(50) Directive adoptée par le Conseil le 22 mars 1988, en vigueur à partir 
du 1•• janvier 1989. 
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échanges que peut provoquer un texte que pJtérieure
ment au délai de trois mois consacré à son examen (par 
exemple, par des plaintes émanant des milieux prf'ofession
nels concernés). 

Soulignons l'importance, pour le bon fonctjonnement 
de la procédure, de la communication, par les Etàts mem
bres, des textes adoptés .. En effet, rien ne sert~d'opérer 
un contrôle au niveau des projets si la Commission n'est 
pas à même de vérifier, ultérieurement, les suite~données 
par leurs auteurs aux objections formulées à leur encon
tre. L'obligation prévue à l'article 8, paragraphe 3,·de la 
directive 83/189/CEE et régulièrement rappelée par la 
Commission est, à ce Ittre, capitale. 1 

V. - L'évolution 
83/189/CEE 

d I d . 1 t· e a irec ive 

t 
A. La directive du Conseil ffl/'22./CEE du 1 
'22. décembre 1986 

Déjà mentionnée en introduction, cette directive por
tant rapprochement des mesures nationales relatives à la 
mise sur le marché des médicaments de haute tèchnolo
gie, notamment ceux issus de la biotechnologie((49), est 
entrée en vigueur le 1•• juillet 1987. Elle aménage un méca
nisme communautaire de concertation, préalable à toute 
décision nationale relative à un médicament de haute tech
nologie, à un produit immunologique et à un suôstitut de 
composants du san~ issu de nouveaux procédés'biotech
nologiques, ainsi qu à un médicament nouveau à base de 
radio-isotopes. Cette procédure doit être suivie avânt toute 
décision nationale relative à une autorisation, à ûn retrait 
d'autorisation ou à une suspension d'autorisation des 
médicaments énumérés en annexe de la directivê. Par ail
leurs, l'article 5, paragraphe 1•r, de la directive 87./'22./CEE 
rend applicables les articles 8 et 9 de la 'ëirective 
83/189/CEE aux projets de règles techniques rélatives à 
la fabrication et à la commercialisation des médiéaments, 
tels que définis à l'article 1•r de la directive 65/65/CEE. 

Il convient de souligner que la directive 87}'22! CEE 
ajoute la notion de fabrication aux éléments de la défini
tion de la règle technique figurant à l'article prêmier de 
la directive.83/189/CEE. Pour le reste, la procédûre à sui
vre par les Etats membres pour la communication'des·pro
jets de rèQles techniques visés par la directive 87~'22./CEE 
est identique à celle déjà instaurée par la êlirective 
83/189/CEE et toutes les règles relatives à la cômmuni
cation des télex de notification, des projets, des observa
tions et des avis circonstanciés sont celles définies dans 
le Vade-mecum pour la directive 83/189/CEE. J 

Lorsque la directive modifiant la directive 83/189/CEE 
sera entrée en vigueur, les médicaments tomberônt dans 
le 'champ complet de la directive 83/189/CEE, avêc l'ajout 
de la notion de fabrication à la définition del' la règle 
technique. 

B. La directive du Conseil modifiant la directive 
83/189/CEE (50) 1 
1° Introduction 

Considérant que la mise en œuvre de la ëirective 
83/189/CEE a fait apparaître l'opportunité de èertaines 
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modifications (51), pour en accroître l'efficacité en tant 
qu'instrument destiné à faciliter la libre circulation des mar
chandises à l'intérieur de la Communauté par la préven
tion de nouvelles entraves, la Commission a transmis au 
Conseil, le 20 février 1987, deux propositions de directive, 
qui ont ensuite été fusionnées. La première, fondée sur 
les articles 100 et 213 du traité CEE visait essentiellement 
à étendre le champ d'application de la directive 
83/189/CEE à tous les produits industriels; la seconde, 
fondée sur l'article 43 du traité CEE, prévoyait une pro
cédure d'information dans le domaine des normes et régle
mentations techniques applicables aux produits agricoles. 

La Commission avait estimé qu'en raison de la diffé
rence de base juridique (article 100 et 213, article 43 du 
traité CEE) deux directives distinctes s'imposaient. En 
effet, la procédure décisionnelle de l'article 43 du traité 
CEE est différente de celle de l'article 100 et aussi de celle 
du nouvel article 100 A qui allait prendre la place de l'arti
cle 100 pour l'une des propositions en question, après 
l'entrée en vigueur de l'Acte unique; l'article 100 A pré
voit la procédure de coopération avec le Parlement et la 
consultation du Comité économique et social, l'article 43 
seulement la consultation du Parlement. 

Le Conseil a transmis ces deux propositions de directi
ves au Parlement européen le 25 février 1987, et au Comité 
économique et social le 5 mars. 

2° Contenu des propositions de la Commission 

Ces propositions ont visé à étendre le champ d'appli
cation de la procédure d'information, la limitation de celui
ci à certains produits industriels ne se justifiant plus au 
regard de l'objectif de réalisation du marché intérieur en 
1992. 

La première de ces deux propositions de directive a 
étendu le champ d'application de la directive 83/189/CEE 
à tous les produits de fabrication industrielle, à l'excep
tion desrroduits agricoles au sens de l'article 38 du para
graphe et de l'annexe Il du traité CEE. 

Elle a prévu la consultation du « Comité normes et 
règles techniques » sur les projets de commande de nor
malisation que la Commission adresse aux organismes 
européens de normalisation, sur invitation de ce Comité 
(article 6, paragraphe 3, de la directive 83/189/CEE) ; il 
paraissait en effet logique que la Commission, lorsqu'elle 
accepte l'invitation du Comité, consulte ce dernier sur le 
mandat qu'elle entend confier, et ceci g'autant plus qu'en 
vertu de l'article 7, paragraphe 1er, les Etats membres doi
vent faire en sorte que leurs organismes de normalisation 
s'abstiennent d'agir, durant un délai déterminé, pendant 
l'élaboration de la norme européenne. Cette modification 
constitue l'officialisation d'une pratique déjà suivie par la 
Commission. 

Afin d'éviter que l'adoption de mesures nationales ne 
compromette l'adoption, par le Conseil, des propositions 
de directives ou de règlements présentées par la Commis
sion dans le même domaine, la proposition sous examen 
a instauré une période de statu quo de douze mois à dater 
·de fa présentation des propositions de la Commission, 
délai pendant lequel les Etats membres renoncent à adop
ter des règles techniques dans le domaine considéré 

(51) Voir article 11 de la directive 83/189/CEE. 
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(actuellement, ce délai de statu quo ne joue que lorsque 
la Commission annonce son intention de proposer ou 
d'arrêter une directive). Elle a prévu que, lorsque la Com
mission constate qu'un projet qui lui est communiqué 
porte sur une matière couverte par une telle proposition 
de directive ou de règlement, elle notifie, dans les trois 
moi~ qui suivent cette communication, cette constatation 
à l'Etat membr~ concerné. Ces dispositions ne s'appli
quent pas à un Etat membre lorsque, à la suite de la com
munication visée à l'article 8, paragraphe 1er, de la direc
tive 83/189/CEE, il est déjà tenu de reporter l'adoption 
du projet de règle technique en vertu de l'article 9, para
graphe 2 (annonce de l'intention de la Commission de pro
poser ou d'arrêter une directive). 

La seconde proposition de directive a prévu que les dis
positions de la directive 83/189/CEE s'appliquent aux pro
duits visés à l'annexe Il du traité (produits agricoles). Quel
ques dispositions spéciales ont été rendues nécessaires. 
La notion de spécification technique a été élargie ~our 
inclure les méthodes et procédés de production. L arti
cle 8, paragraphe 1, deuxième alinéa, qui prévoit qye la 
Commission porte à la connaissance des autres Etats 
membres tout projet de règle technique qui lui est com
muniqué, et peut aussi le soumettre pour avis au « Comité 
normes et rèijles techniques», a été modifié pour y ajou
ter la possibilité de soumettre les projets pour avis au 
comité compétent dans les domaines en cause. L'article 9, 
paragraphe 3, relatif à l'urgence a été également amendé, 
la notion de « santé publique » étant remplacée par celle 
de « santé des personnes et des animaux ou préservation 
des végétaux». 

3° Déroulement de la procédure d'adoption 

En raison de l'entrée en vigueur de I' Acte unique, le 1er 
juillet 1987, la Commissior:i a été amenée à modifier la base 
juridique de sa première pro_pqsition, l'article 100 étant 
remplacé par l'article 100 A. Cette modification a entraîné 
l'ajout, au début des considérants de cette proposition, 
du texte suivant : « Considérant qu'il importe d'arrêter les 
mesures destinées à établir progressivement le marché 
intérieur au cours d'une période expirant le 31 décembre 
1992 ; que le marché intérieur comporte un espace sans 
frontières intérieures dans lequel la libre circulation des 
marchandises, des personnes, des services et des capi
taux est assurée ». 

Il est utile de suivre la procédure d'adoption de cette 
proposition qui illustre le fonctionnement de la procédure 
de coopération instaurée par I' Acte unique. 

Lors de la réunion du groupe des questions économi
ques du Conseil, le 8 juillet 1987, il est apparu que l'idée 
d'une dualité d'instruments pour une meme procédure 
était controversée. Une large majorité de délégations, par
tant du constat que le ré~ime à instaurer par les deux 
directives proposées devait être identique, s'est interro
gée sur l'utilité de deux instruments et a relevé que seule 
la différence de bases juridiques (articles 100 A et 43 du 
traité CEE) expliquait la distinction opérée par la Commis
sion. Celle-ci ayant maintenu sa position, le groupe a sou
mis la question au Coreper. Lors de la réunion du Core
per du 30 septembre 1987, la Commission a marqué son 
accord sur la fusion des deux propositions et toutes les 
délégations, à l'exception de la délégation française qui 
a maintenu une réserve d'attente, ont accepté la solution 
consistant à ne retenir qu'une seule directive, assortie 
d'une triple base juridique : les articles 100 A, 213 et 43 
du traité CEE. La réserve de la délégation française a été 
levée lors de la réunion suivante du Coreper. Cette arien-
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tation vers un seul acte a eu comme conséquence que 
la Commission a été amenée à accepter une superposi
tion complète des dispositions des deux textes. 

Le Comité économique et social, qui avait été saisi 
auparavant des deux propositions a émis un avis favora
ble sur celles-ci, lors de sa séance du 24 septembre 1987. 

Le Parlement européen avait lui aussi été saisi des deux 
propositions de directives; le 18 novembre 1987, en ses
sion plénière, il a adopté, sur rapport de la Commission 
économique et monétaire et de la politique industrielle, 
deux résolutions concernant ces propositions. La procé
dure de coopération était d'application pour la première 
proposition, modifiant la directive 83/189/CEE, dont 
c'était la première lecture ; la seconde proposition pré
voyant une procédure d'information dans le domaine des 
normes et réglementations techniques applicables aux 
produits agricoles était régie par la procédure de 
consultation. 

En ce qui concerne la première proposition, le Parle
ment a adopté une résolution à la quasi-unanimité des 
membres présents, qui demandait à la Commission de 
modifier ses propositions, conformément à l'article 149, 
paragraphe 3, du traité CEE, en incluant les amendements 
qu'il avait adoptés. Il a par ailleurs adopté à l'unanimité 
une résolution qui approuve la seconde proposition de la 
Commission. 

En ce qui concerne l'aspect des relations institutionnel
les, le Parlement a clairement indiqué qu'en cas de fusion 
des deux propositions de la Commission, il voulait pou
voir se prononcer à nouveau sur l'ensemble du texte. La 
Commission en a fourni l'assurance. 

Elle a transmis la modification de sa i:>remière proposi
tion au Conseil le 27 novembre 1987 (52). Le 14 décem
bre 1987, ce dernier a transmis au Parlement européen, 
conformément à l'article 149, paragraphe 2(b), du traité 
CEE, sa position commune, qui a été enregistrée au Par
lement le 18 janvier 1988. Le délai de trojs mois prévu à 
l'article 149 du traité a commencé à courir le 19 janvier 
1988. 

Cette position commune a pris la forme d'une direc
tiv~ unique, intitulée « directive du Conseil modifiant la 
directive 83/189/CEE prévoyant une procédure d'infor
mation dans le domaine des normes et réglementations 
techniques », basée sur les articles 100 A, 213 et 43 du 
traité CEE. En application de l'article 149, paragraphe 2b, 
du traité CEE, la Commission a communiqué au Parlement 
européen son accord sur cette position commune. Le Par
lement européen a approuvé celle-ci lors de sa séance du 
10 février 1988 (deuxième lecture). La directive a été 
approuvée par le Conseil le 22 mars 1988. 

4° Portée de la directive modifiant la directive 
83/189/CEE 

Cette directive s'applique à « tout produit de fabrica
tion industrielle et (à) tout produit agricole » et reprend 
les propositions de modifications faites au départ par la 
Commission : extension de la notion de « spécification 
technique » aux méthodes et procédés de production pour 
les produits agricoles au titre de l'article 38, paragraphe 1, 
du traité, pour les produits destinés à l'alimentation 

(52) COM (87) 007 du 23 novembre 1987, JOCE n° C3 du 7 janvier 1988. 
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h . . 1 . . 1 'd" 1 1 umame et anima e ams1 que pour es me 1caments tes 
gue définis à l'article 1er de la directive 65/65/GEE, modi
fiée en dernier lieu par la directive par la~ directive 
87 /21 / CEE ; consultation du « Comité norme~ et règles 
technigues » sur les mandats de normalisation que la 
Commission adresse au CEN/CENELEC, instauration en 
matière de règles techniques d'une période de statu quo 
de douze mois lorsque la Commission a présenté une pro
position de directive ou de règlement au Conseil. Les 
modifications spécifiques, au départ, aux propuits agri
coles sont étendues à tous les produits : possibilité de sou
mettre les projets notifiés, pour avis, au comité compé
tent dans le domaine en cause et, en ce qui I concerne 
1'.urgence, modification de la notion de « santé publique » 
par celle de « santé des personnes et des animaux ou pré-
servation des végétaux ». 1 

L'article 6, paragraphe 3 de la directive 83/189/CEE est 
également modifié, pour confier au « Comité 'normes et 
règles techniques » la tâche d'inciter la Commission à 
identifier les domaines pour lesquels une harmonisation 
se révèle nécessaire et à entreprendre, le cas ééhéant, les 
travaux appropriés d'harmonisation dans u'n secteur 
donné. L'article 10 est complété, pour pré~qir la non
communication des projets par lesquels les Etats mem
bres s'acquittent de leurs obligations découlanfdes règle
ments communautaires ; cette modification a été rendue 
nécessaire par l'insertion des médicaments et dès produits 
awicoles dans le champ d'application de la procédure 
d information. l 

La directive adoptée par le Conseil retient cinq des six 
amendements figurant dans la proposition amendée de 
la Commission. Une demande souvent adressée par la 
Commission aux États membres est insérée dahs le texte 
même de la directive, puisque l'article 8, paragraphe 1, 
est complété par une disposition précisant que « le cas 
échéant, les Etats membres communiquent simultané
ment le texte des dispositions législatives et réglementai
res de base principalement et directement concernées, si 
la connaissance de ce texte est nécessaire pôur appré
cier la portée du projet de règle technique ». l'article 9 
est également complété afin de renforcer une'demande 
formulée par la Commission, à.savoir l'obtentiôn d'infor
mations sur les suites que les Etats membres ônt l'inten
tion de donner aux avis circonstanciés ; il est également 
prévu que la Commission commente cette réaction. Cette 
modification trouve également un écho dans (les consi
dérants de la directive : une disposition y est aj9utée, pour 
insister sur la prise en considération, par les Etats mem
bres, lors de l'élaboration des textes définitifs, pes modi
fications des projets qui leur sont proposées, dans le but 
de supprimer ou de réduire les entraves à la libre circula
tion des marchandises qui peuvent en résulter~ Le para
graphe 3 de l'article 9 est complété, afin de préciser. que 
la Commission prend les mesures appropriées :en cas de 
recours abusif à la procédure d'urgence. Enfin, à l'arti
cle 11 est ajoutée une dispositioR prévoyant qu'e la Com
mission fait rapport tous les ans au Parlement{e. uropéen 
sur les résultats de l'application de la 1directive 
83/189/CEE. Ces amendements ne font que consacrer ou 
renforcer des pratiques déjà en vigueur, sauf en ce qui 
concerne le rapport annuel ; en effet, le premièr rapport 
sur l'application de la directive 83/189/CEE couvrira quatre 
années de fonctionnement de celle-ci. 1 

La nouvelle directive entrera en vigueur le 1er janvier 
1989 .. Elle permettra à tous - Commission,fautorités 
nationales et entreprises - de disposer d'un instrument 
préventif complet, aux fins du bon fonctionnement et de 
l'achèvement du marché intérieur. 
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VI. - Perspectives d'avenir 

Il nous semble intéressant de signaler un événement 
tout récent, qui s'est produit chez nos voisins, les pays 
de I' AELE. Le 14 décembre 1987, les ministres de I' AELE 
ont adopté une nouvelle procédure de notification des pro
jets de règles techniques, élaborés par les Etats membres, 
assez semblable à celle instaurée par la directive 
83/189/CEE. Cette décision sera juridiquement contrai
gnante pour les pays de I' AELE lorsque leurs parlements 
nationaux l'auront ratifiée. · 

Les produits couverts par cette procédure seront les 
mêmes que ceux qui tombent dans le champ d'applica
tion de la directive 83/189/CEE, une fois cette dernière 
amendée, et les procédés de production seront visés. Tou
tefois, les projets élaborés par les autorités régionales des 
pays de I' AELE ne devront pas être notifiés. Les méca
nismes de notification seront les mêmes que ceux pré
vus par la directive 83/189/CEE, et un délai de statu quo 
automatique de trois mois est prévu, qui sera porté à six 
mois en cas d'avis circonstancié. Toutefois, dans le cadre 
de la directive 83/189/CEE, l'avis circonstancié entraîne 
automatiquement une période de statu guo de six mois 
et peut constituer la première étape d une procédure 
d'infraction fondée sur l'article 169 du traité CEE. Dans 
le système AELE, l'avis circonstancié n'a pas de consé
quences juridiques (si ce n'est de déclencher le statu quo) 
et peut être contesté dans le cadre d'une procédure con
tentieuse. Une dérogation, en cas d'urgence, semblable 
à celle figurant dans la directive 83/189/CEE est prévue. 

Depuis quelques années, la Communauté doit faire face 
à la demande des l)élYS de I' AELE d'étendre la procédure 
de la directive 83/189/CEE en matière de réglementations 
techniques (53). Cette demande émane aussi de certains 
États membres de la Communauté, et ainsi qu'il a déjà 
été indiqué, les représentants du Danemark, de I' Allema
gne et du Royaume-Uni avaient soulevé cette question 
lors de la réunion du « Comité normes et règles techni
ques» d'avril 1986 (54). A la demande des autorités danoi
ses, le groupe des hauts fonctionnaires de la normalisa
tion (55) a eu des échanges de vues, en 1986 et 1987, sur 
la possibilité d'arriver à un accord, entre la Communauté 
et les pays de I' AELE, sur la participation des ces derniers 
à la procédure d'information sur les projets de règles 
techniques. 

Sur le plan politique, cette demande est généralement 
présentée par les intéressés comme se situant dans le fil 
de la déclaration commune de Luxembourg d'avril 1984. 

(53) La procédure de la directive est déjà étendue aux pays de I' AELE en 
ce qui concerne l'information en matiàre de projets de normes et de program
mes de normalisation. Un échange d'informations sur les projets de ràgles 
techniques est également instauré dans le« Code des normes» du GATI, 
mais celui-ci présente des différences sensibles avec le mécanisme instauré 
par la directive 83/189/CEE j_ parmi celles-ci figure notamment la faculté 
d'appréciation de la part des ttats membres, de l'influence, notable ou non, 
que la ràgle technique projetée est susceptible d'avoir sur les échanges com-
merciaux des autres États membres. . 

(54) Supra point Il E. 

(55) Ce groupe d'experts de la Commission s'occupe des problàmes hori
zontaux liés à l'élimination des entraves techniques aux échanges entre États 
membres. 
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Lors de la réunion de Reykjavik du 5 juin 1986 entre les 
ministres de l'AELE et M. De Clercq, membre de la Com
mission, il a d'ailleurs été décidé d'échanger des informa
tions sur les législations techniques et d'avoir des consul
tations dans les cas où des entraves techniques pourraient 
être créées du fait de telles législations. 

Au plan économique, les États membres qui souhaitent 
l'extension de la procédure excipent de l'importance des 
marchés à l'exportation que représentent pour eux cer
tains des pays de I' AELE, et de l'intérêt à maintenir 
d'excellentes relations avec ces pays industriels hautement 
développés. Par ailleurs, depuis que la Communauté a 
affirmé son intention de réaliser l'achèvement du marché 
intérieur d'ici à 1992, les pays de l'AELE se déclarent 
préoccupés - et la Communauté partage ce souci - par 
une possible nouvelle division de l'Europe, en matière éco
nomique, en cas de développement non parallèle du pro
gramme communautaire et des relations CEE-AELE. 

Cette convergence de vues n'empêche pas, toutefois, 
d'éprouver des hésitations sur la possibilité d'étendre à 
des pays tiers, dans sa totalité, la procédure instaurée par 
la directive 83/189/CEE. Cette dernière prescrit la confi
dentialité des infor.rnations fournies, tant pour la Commis
sion que pour les Etats membres ; en tout état de cause, 
une extension de la directive 83/189/CEE aux pays de 
I' AELE supposerait une modification de la directive sur ce 
point. Bien plus, d'.un point de vue politique, on imagine 
mal comment des Etats tiers pourraient émettre des avis 
circonstanciés à l'encontre de projets élaborés par des 
États membres de la Communauté, qui entraîneraient un 
report de leur adoption ; d'un point de vue juridique, on 
peut aussi s'interroger sur le fondement des réactions aux
quelles donnerait lieu l'échange des projets. En outre, une 
telle extension de la procédure prévue P.ar la directive 
83/189/CEE déploierait ses effets dans I ordre juridique 
international, avec un élément de complexité provenant 
du fait que la Communauté ne s'y trouverait pas en face 
d'un ensemble comparable au sien, mais de pays 
individuels. 

A cet égard, il convient de rappeler qu'en cas d'exten
sion, par voie d'accords internationaux, d'un mécanisme 
communautaire contribuant à régir leurs relations com
merciales, les États membres sont en droit de demander 
à leurs cocontractants de garantir une réciprocité abso
lue des obligations et des droits. Ce principe est difficile 
à mettre en œuvre, compte tenu de la spécificité com
munautaire ; il suffit, à. cet égard, d'évoquer la sanction 
du non-respect par les Etats membres de la Communauté 
de leurs obligations découlant de la directive 83/189/CEE : 
chacune de ces obligations est assortie d'une sanction juri
dictionnelle, qui lui confère une vigueur certaine. Le main
tien de l'efficacité de la directive dépend des contrôles et 
des sanctions qui s'y attachent, et devrait être garanti par 
les pays de I' AELE. Or, ceux-ci ne peuvent offrir au niveau 
du mécanisme juridictionnel des garanties comparables 
à celles de la Communauté. Autre exemple : les proposi
tions de directives concernant des produits tombant dans 
le champ d'application de la directive 83/189/CEE n'ont 
pas d'équivalent au niveau de l'AELE. 

Par ailleurs, le principe de réciprocité doit être égale
ment pris en compte par rapport aux autres accords.qui 
lient la Communauté et ses Etats membres, en particu
lier le GATT. Toute convention signée par une partie des 
États membres du GA TT doit être conforme aux exigen
ces de cet accord. L'extension de la directive 83/189/CEE 
aux pays de I' AELE aurait comme effet de créer une trans
parence privilégiée entre les intéressés. Au sein du GATT, 
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la Communauté ne pourrait donc plus, sans violer la clause 
de la nation la plus défavorisée, refuser à d'autres pays 
tiers l'extension à leur profit des avantages accordés. 

S'il paraît donc difficile d'étendre la toté!lité de la pro
cédure d'information communautaire aux pays de I' AELE, 
on peut toutefois, compte tenu de la décision des minis
tres de ces Ètats du 14 décembre dernier, et en partant 
de l'hypothèse d'une ratification de cette décision par les 
parlements de ces Ètats, imaginer que des passerelles 
puissent être jetées entre les deux systèmes, afin d'assu
rer une information réciproque. Ainsi, un accord pourrait 
porter sur un échange, entre la Commission et le secré
tariat de I' AELE, des projets de réglementations techni
ques notifiés, dans le cadre de chacun des deux instru
ments. Le système pourrait prévoir une période automa
tique de statu quo de trois mois, au cours de laquelle 
s'échangeraient des commentaires sur les textes notifiés. 
On peut toutefois se demander si ces commentaires 
devraient - et pourraient - exprimer une position com
mune de la Communauté ou des pays membres de I' AELE. 

Un tel accord devrait être conclu entre la Communauté 
et chacun des pays de l'AELE, sur base de l'article 113 
du traité CEE. Il faudrait donc qu'un mandat de négocia
tion en ce sens soit donné à la Comr:nission par le Con
seil, ce qui supposerait que tous les Etats membres par
tagent les mêmes vues sur l'extension. En outre, pour que 
le mécanisme soit praticable, il conviendrait gue les pays 
membres de I' AELE acceptent les mêmes dispositions. 

A ces difficultés s'en ajouteraient d'autres, lors du fonc
tionnement de la procédure. Ainsi, notamment, devrait 
être tranché le problème juridique, auquel il a été fait allu
sion plus haut, de la délimitation du contenu de la notion 
de« mesure d'effet équivalant à une restriction quantita
tive » dans le contexte des accords de libre-échange con
clus entre la Communauté et les pays membres de I' AELE. 
La portée de cette notion devrait en effet être connue pour 
permettre aux deux parties d'émettre des commentaires 
sur les dispositions envisagées susceptibles d'entraver les 
échanges entre les pays des deux woupes. Or, dans l'arrêt 
Polydor (56), la Cour de justice, interrogée sur la portée 
de deux dispositions de l'accord entre la Communauté 
économique européenne et la République portugaise, 
signé à Bruxelles le 22 juillet 1972, rédigées en des ter
mes identiques à ceux des articles 30 et 36 du traité CEE, 
a donné à ces dispositions une interprétation différente 
de celle donnée aux dispositions du traité précitées. Se 
ralliant aux observations de la Commission, la Cour a 
estimé _que la« similitude des termes n'est pas une rai
son suffisante pour transposer au système de l'accord 
(une) jurisprudence( ... ) qui détermine, dans le cadre de 
la Communauté, le rapport entre la protection des droits 
de propriété industrielle et commerciale et les règles rela
tives à la libre circulation des marchandises ». Cette juris
prudence s'explique, selon la Cour, par la finalité du traité 
CEE ; ce dernier vise « à la formation d'un marché uni
que réalisant des conditions aussi proches 9ue possible 
de celles d'un marché intérieur» (57). L examen de 
l'accord permet de constater que ses dispositions, bien 
qu'établissant la suppression inconditionnelle de certai
nes restrictions aux échanges entre la Communauté et le 

(56) Arrêt du 9 février 1982, aff. 270/80, Rec. p. 329. 

(57) Considérant 18 in fine. 
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Portu~al, telles les restrictions quantitatives .Jles mesu
res d effet équivalent, n'ont pas cette finalité. « Il en 
découle que, dans le cadre de l'accord, des rêstrictions 
aux échanges de marchandises peuvent être cônsidérées 
comme justifiées par des raisons de protectiontde la pro
priété industrielle et commerciale dans une situation où 
leur justification ne saurait être admise à l'intérieur de la 
Communauté » (58). « En l'espèce, une telle distinction 
s'impose d'autant plus que les instruments dont dispose 
la Communauté pour parvenir, à l'intérieur dù Marché 
commun, à l'application uniforme du droit communau
taire et à l'abolition progressive des disparités législatives, 
ne trouvent pas d'équivalent dans le cadre des· relations 
entre la Communauté et le Portugal » (59). J 

Si l'argumentation de la Cour est, du point de vue juri
dique, contestable en plusieurs points - ain~i notam
ment, on voit mal comment l'objet spécifique de la pro
tection de la propriété intellectuelle peut être {lifférent, 
selon que l'on se trouve dans un marché commun ou dans 
une zone de libre-échange - , on peut toutefois compren
dre que la Cour ait voulu conférer aux dispositions de 
l'accord concernées une portée différente de celle:des arti
cles 30 et suivants du traité CEE, qui s'inscrivent dans le 
système d'un marché unique, et permettent de limiter le 
pouvoir réglementaire des Etats membres à ce qui~ stric
tement nécessaire à la poursuite d'objectifs reconnus légi-
times par I.e droit communautaire. l 

La portée des dispositions reproduisant les articles 30 
et suivants du traité CEE, contenues dans les accords con
clus entre la Communauté et les pays de I' AELE dèvra tou
tefois être précisée en cas d'extension, même P,artielle, 
de la directive 83/189/CEE à ces pays, si l'on veut éviter 
que les commentaires émis dans ce contexte par les deux 
parties ne se limitent à des détails techniques, sàns fon-
dement juridique. \ 

VII. - Considérations finales l 
La présente étude a montré le fonctionnemeJt de la 

directive 83/189/CEE, tant d'un point de vue purement 
procédural qu'en ce qui concerne l'analyse juridiq"ue des 
projets nationaux de réglementations techniquest Elle a 
également évoqué un avenir proche - la mod1ficat1on de 
la directive - ainsi qu'une hypothèse plus lointaine, 
encore incertaine, celle de la collaboration avec lès pays 
de l'AELE. 

(58) Par contre, dans l'arrêt« Pabst et Richarz » du29 avril 1982 (aff,17/81, 
Rec. p. 1331), la Cour a reconnu à une disposition de l'accord d'a~iation 
entre la Communauté et la Grèce, rédigée en des termes identiques'_à ceux 
de l'article 95 du traité CEE, une fonction identique à celle de cet art!cle, au 
motif qu'elle s1nsère dans un ensemble de dispositions ayant pour objet de 
préparer l'entrée de la Grèce dans la Communauté, par l'établisseme"! d'une 
union douanière, par l'harmonisation des politiques agricoles, par l'introduc
tion de la libre circulation des travailleurs et par d'autres mesures d'àdapta
tion progressive aux exigences du droit communautaire (considérant 26). 

(59) Considérants 19 et 20. 1 
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Cette présentation serait incomplète si elle ne se ter
minait pas par un constat, portant sur les résultats t~ngi
bles des efforts déployés par la Commission et les Etats 
membres. 

Force est de constater que bon nombre de textes de 
projets qui s'échangent dans le cadre de la directive pré
sentent encore des lacunes au regard du droit commu
nautaire. Mais des signes d'amélioration apparaissent, 
encourageants. 

Tout d'abord, certains projets contiennent, dès qu'ils 
parviennent à la Commiss1pn, des clauses que cette der
nière a « apprises » aux Etats membres. Pratiquement 
aucun texte, antérieur à 1984, ne reflète de manière aussi 
explicite que certains de ceux notifiés aujourd'hui la juris
prudence de la Cour, en matière de reconnaissance 
mutuelle notamment. 

Autre raison de considérer la directive 83/189/CEE 
comme un instrument de prédilection pour l'achèvement 
du Marché intérieur : même si les rédacteurs de projets 
nationaux « se trompent » encore quelquefois au départ, 
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il faut reconnaître la bonne volonté que les États mem
bres mettent à corriger ces erreurs avant l'adoption des 
textes. Le fait que leurs partenaires sont informés de leur 
comportement !)'est certainement pas sans influence sur 
la conduite des Etats membres. Celle-ci s'explique égale
ment par le fait qu'il s'agit de modifier des textes qui sont 
encore à l'état de projets. 

Enfin, si le pourcentage d'avis circonstanciés émis par 
la Commission ne diminue pas, au fil du temps, la lecture 
de ceux-ci permet de constater que la Commission affine 
progressivement son jugement. Elle ne se bat plus tou
Jours, comme auparavant, contre des infractions flagran
tes, mais cherche également à assurer au mieux la rédac
tion de textes clairs, informant de façon complète les opé
rateurs économiques de leurs droits. 

Alors, nous ne pouvons que souhaiter que tous ceux 
qui sont concernés, de près ou de loin, par le fonctionne
ment de la directive 83/189/CEE prennent conscience du 
fait que la Communauté s'est dotée, avec elle, d'un ins
trument privilégié, qui doit recevoir l'attention et les 
moyens qui lui sont nécessaires. 
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Première partie : l'État de la chopéra- · 
tion transfrontalière da'ns la 
Communauté 1 

A. LES DIFFÉRENTS MODES D'ACTION 1 
La coopération transfrontalière se réalise à plusieurs 

niveaux. D'une part il existe une coopération in'.tergouver
nementale, coopération classique dans les relations inter
nationales. D'autre part il existe une coopération des 
« autorités ou collectivités territoriales ». 1 
1. La coopération intergouvernementale 

a. La Commission germano-néerlandaise d'aménagement 
du territoire l 

L'accord entre le gouvernement du Royaume: des Pays
Bas et le gouvernement de la République fédérale d' Alle
magne a été signé en 1976. Il prévoit que les éleux gou
vernements « se consultent mutuellement aujsujet des 
problèmes d'aménagement du territoire, afin d;harmoni
ser les plans et les mesures d'ordre spatial, en particulier 
dans les régions frontalières ». f 
b. La Commission germano-belge d'aménagement du 

territoire ' 

L'accord entre le gouvernement du Royaume de Bel
gique et la République fédérale d'Allemagne a1lété signé 
en 1971. 

c. D'autres traités ou accords portant sur des éiomaines 
particuliers ont été signés : 1 

- Traité entre la République fédérale et les Pays-Bas 
portant sur le règlement de la coopération dansfl'estuaire 
de l'Ems (traité Ems-Dollar 1963). 1 

- Accord entre le gouvernement du Land de Rhéna
nie du Nord-Westphalie et le gouvernement des Pays-Bas 
sur la coopération pour l'établissement du parc naturel 
Maas-Schwalmnette (1976). 1 
d. L'union économique Bénélux: la concertation trans
frontalière en matière d'aménagement du territoire 

La décision du Comité des ministres du 13 Jars 1974 
consacre l'obligation de consulter les autorités cqmpéten
tes de l'autre côté de la frontière lors de la préparation 
des plans régionaux et de secteurs le long des frontières 
intra-Bénélux. 1 
e. La coopération franco-espagnole 

L'essentiel de la coopération transfrontalière s'est effec
tué dans le cadre de la Commission internationalei.des limi
tes des Pyrénées, qui a été constituée en 1876.(Sa mis
sion est de résoudre les divers problèmes dérivés de l'appli
cation du traité des Pyrénées de 1659. Elle a deslfacultés 
d'enquête, d'études, de conciliation et émet dans les for
mes diplomatiques des propositions et recommandations 
aux gouvernements français et espagnol. 1 
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• Programmes transfrontaliers (programmes-cadre et programmes 
d'intervention). 

1. Ems-Dollar. 

2. Euregio (en préparation). Les Communautés interrégionales transfrontalières. •, 

3. Bénélux-Middengebied (en préparation). A. Communauté de travail ARGE Alpen-Adria. 
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Kon over Fœllesskabets regioner 
Karte der Regionen der Europâischcn Gemeinschahen 
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Map of lhe Community regions 
Cane des régions communautaires 

Cana delle regioni comunilarie 
Kaan van de gebiedon in de Gemeenschap 

D 

4. Meuse-Rhin. B. Communauté de travail des Alpes occidentales (COTRAO). 

5. Pôle européen de développement. 

6. Irish Border Arees. 

En phase d'étude : 

a. Galicie-Norte Portugal. 

b. Sarre-Lorraine-Luxembourg. 

C. Communauté de travail des Pyrénées. 

O. Communauté de travail du Jura. 

En cours de négociation : 

E. Communauté des régions du Rhin supérieur. 

F. Communauté des régions de l'Europe du Centre et du Nord-Ouest. 



La Commission internationale des Pyrénées n'a pas 
mandat pour traiter des problèmes d'aménagement du ter
ritoire et de développement économique. Le 31 janvier 
1985 a été signé à Madrid entre le ministre français du Plan 
et de l'Aménagement du Territoire et le ministre espagnol 
des Travaux Publics et de l'Urbanisme, un accord por
tant sur la coopération dans les secteurs d'intérêt com
mun. Dans le cadre de cet accord, deux groupes de tra
vail franco-espagnols ont été constitués : 

i) un groupe de travail communication, qui a pour man
dat d'expertiser les liaisons transpyrénéennes routières 
d'intérêt national ; 

ii) un groupe de travail sur le développement du mas
sif pyrénéen, ayant pour but la définition de thèmes 
d'action de coopération transfrontalière dans l'optique 
d'un véritable développement intégré du massif. 

f. Les commissions Sarre-Lorraine-Luxembourg 

La coopération entre la Sarre et la Lorraine s'est con
crétisée le 19 février 1970 par la création de la Commis
sion intergouvernementale franco-allemande à laquelle le 
Luxembourg a adhéré par la suite. 

Afin de rendre la coopération transfrontalière plus effi
cace, la Commission intergouvernementale décidait le 29 
septembre 1971 la création de la Commission régionale 
Sarre-Lorraine-Luxembourg. 

g. Dans le chapitre de la coopération intergouvernemen
tale il faut aussi mentionner la Commission tripartite 
Alsace-canton de Bâle-Baden-Würtenberg et 
Rhénanie-Palatinat. 

. 
2. La coopération transfrontalière décentralisée 

A côté des organes interétatiques officiels de coopéra
tion transfrontalière, d'autres organes de coopération se 
sont constitués au niveau régional ou local. 

a. Les communautés de travail interrégionales 

Ce sont des institutions consultatives qui ne modifient 
en rien l'ordre des compétences nationales prévu par le 
droit interne. De nature politique, leur rôle est de faire des 
recommandations à l'égard des autorités compétentes des 
parties contractantes. 

L'organe législatif de ces communautés est toujours une 
assemblée plénière, qui définit le cadre des travaux, 
imprime les impulsions nécessaires au niveau politique et 
contrôle les activités des autres organes. Elle se réunit une 
ou deux fois par an. 

Les travaux sont ensuite confiés à des commissions, 
qui le plus souvent s'occupent de : liaisons routières et 
transports, environnement, tourisme, affaires culturelles, 
aménagement du territoire ... 

Les résolutions adoptées, requérant le vote à l'unani
mité, ont force de recommandation. 

La fonction de telles institutions politiques est donc celle 
de fixer les politiques et les tendances, sans pour cela 
s'occuper toujours de leur exécution. 

D'autre part, elles sont confrontées à un problème 
financier, car le budget est seulement destiné à satisfaire 
les exigences principales de secrétariat et de fonctionne
ment. A moyen terme, l'idée d'un budget effectif pour 
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la réalisation d'études ou d'investissements tpparaît dif-
ficilement réalisable. f 

Cinq communautés de travail interrégionales ont été 
créées jusqu'à aujourd'hui : 1 

- I' AR GE-ALP (Lander, régions et cantons des Alpes 
centrales), née à l'initiative des dirigeants régionaux tyro
liens en 1972, s'est appuyée sur la résolution de Bonn que 
venaient d'adopter les ministres de l'Aménàgement du 
Territoire et du Conseil de l'Europe réunis pour; la première 
CEMAT en 1970; 1. 

- I' ALP-ADRIA (communauté de travail des Lander et 
des régions des Alpes orientales) a été crééê en 1978 à 
Venise. Son statut constitutif ne jouit pas d'uri statut juri
dique international, mais est à considérer comme une con-
vention politique ; 1 

- la COTRAO (communauté de travail de régions et 
cantons des Alpes occidentales). Son protocole d'accord 
a été signé à Marseille le 2 avril 1982 ; l 

- la communauté de travail des Pyrénée~, signée à 
Bordeaux le 4 novembre 1983, a été conçue à Jaca (Espa
gne), lors de la conférence des régions pyrénéennes; 

- la convention instituant la communauté de travail du 
Jura a été signée le 3 mai 1985 à Dèlemond 

b. D'autres institutions locales et régionales ; ~otamment 
dans la frontière entre le Land de Rhénaniè du Nord
Westphalie d'une part, les Pays-Bas et la Belgique d'autre 
part, on peut citer les organisations suivantes : 

- l'Euregio, 1 
- la Regio Rhein-Waal, 
- la Grenzregio Rhein-Maas-Nord, 
- Euregio Maas-Rhein, 
- la communauté de travail Grenzland Kreiz 

Heinsberg-Limburg. ' 
Parmi ces institutions dont il faut souligner~l'absence 

d'un cadre juridique de droit public, l'Euregio est un bon 
exemple. Il s'agit d'une association transnationale qui 
regroupe trois institutions administratives des\ Pays-Bas 
et de la République fédérale d'Allemagne. f Première 
assemblée communale et parlementaire, le fimmcement 
de ses activités résulte pour environ 2/3 de fonds propres. 

3. Outre la coopération transfrontalière proprefuent dite, 
à savoir celle contenant des frontières terrestrès et dans 
laquelle entrent souvent en jeu des affinités économiques, 
géographiques et culturelles, il faut aussi tenir co'mpte des 
possibilités de coopération dans d'autres zones télles que : 

• - France, Grande-Bretagne, Belgique, autoJr du tun-

- Italie, Grèce, 
nel sous la Manche, 1 

- Corse, Sardegna. 

B. LES ACTIONS ENTREPRISES EN VUE D'AVOIR 
ACCÈS AUX FONDS COMMUNAUTAIRES (~EE) 

1. Les programmes d'intervention 1 
Ces programmes s'adressent principalement au Fonds 

régional et sont élaborés en vue de l'obtentionrde sub
ventions. Les programmes d'intervention, parmi[lesquels 
on peut compter les « programmes concernant la mise 
en valeur de potentiel de développement endogèhe » sur 
base de l'article 15 du règlement (CEE) n° 1787 /84 ou les 
programmes nationaux d'intérêt communaut&ire'.(PNIC), 
sont limités aux zones d'aide établies par les Etats mem
bres en application de leurs régimes d'aide à'I' finalité 
régionale. 

REVUE DU 
MARCH~ COMMUN, o' 315, Trn 1008 



:f·· . , 
'•• 

.·~: 
Q', 

<> q) 
'Z ' ••••• 
,··· 

« Pôle européen ·de développement » 
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. Par une« déclaration commune », les gouvernements 
de France, Belgique et Luxembourg décident en juillet 
1985 d'unir leurs efforts pour mettre en œuvre une action 
commune de coopération transfrontalière. L'aire d'action 
est constituée par un espace économique et social englo
bant le territoire de trois communes limotrophes 
- Aubange (Belgique), Longwy (France) et Pétange 
(Luxembourg) - touchées par la crise sidérurgique. 

Le programme présenté à la Commission des CE a reçu 
l'avis positif du comité FEDER pendant sa réunion du 
26-27 novembre 1986 puis a été adopté par la Commis
sion sous forme de trois PNIC, un pour chacun des Etats 
concernés. 
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LES COMMUNAUTÈS INTERREGIONALES 
TRANSFRONTALIÈRES 

(D ARGE-ALP. 

@ Alpen-Adria. 

@COTRAO . 

© Communauté de travail 
des Pyrénées. 

® Communauté des régions 
de I' Arc Jurassien. 

@ Communauté des régions 
du Rhin supérieur. 

(!) Communauté des régions 
du Centre du Nord-Ouest . 

2. Les programmes-cadre transfrontaliers 

Ils constituent le cadre des mesures et des actions futu
res de tous les organismes d'investissement et de déci
sion participants ou pressentis et fixent également cer
taines priorités pour ces actions. 

Un tel programme ne s'adresse pas exclusivement au 
Fonds ré~ional ou à d'autres instruments financiers com
munautaires et il peut aussi bien s'étendre sur des régions 
FEDER que sur d'autres. 

Les programmes de développement régional 
transfrontaliers : 

- s'inspirent du « schéma des programmes de déve
loppement régional » adopté par le Comité de politique 
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Bereich der deursch-niederlandisthen Raumordnungskommission Le programme de 1978 avait donné lieu à un rapport 
du Comité de politique régionale du 15 février 1979. 

1 Il 21 li 41 Yka 

Quelle der Karte: Hans Meffert, Deutsch-Niederlandische 
-Raumordnungsk00111iss ion 1967 /1977 - Ookumentation. 
Schriften aer Landesplanung Niedersachsen, Hannover 1978. 

régionale (J.O. n° C 69/2 du 24 mars 1976). Ces program
mes comportent en règle générale cinq chapitres : 

1. Analyse économique et sociale 
2. Objectifs de développement 
3. Actions de déveloP.pement 
4. Ressources financières 
5. Mise en œuvre 

- transposent dans la pratique la recommandation de 
la Commission du 9 octobre 1981 au sujet de la coordina
tion transfrontalière en matière du développement régio
·nal (J.O. n° L 321/27 du 10 novembre 1981); 

- naissent à l'initiative des régions concernées. Ils sont 
élaborés par les organes régionaux concernés sous l'égide 
d'un comité de·pilota~e (steering committee) comprenant 
outre des fonct1onna1res de la Commission et des admi
nistrations nationales, des représentants régionaux. 

Le premier programme transfrontalier fut établi pour la 
région Ems-Dollar en 1978 et mis à jour en 1981. Lestra
vaux préparatoires d'un nouveau programme ont com
mencé en janvier 1986. 
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Le programme d'action transfrontalière pour l'Euregio 
Meuse-Rhin, élaboré sur base d'une étude cofinancée par 
la Commission, concerne les provinces de Liège et de Lim
bourg (Belgique), la région de Aachen (République fédé
rale allemande) et le Herstrukturerings9ebied (Pays-Bas). 
Il a été remis à la Commission le 30 Juin 1986. 

Deux autres programmes sont en cours de préparation : 

- Euregio (République fédérale allemande/ Pays-Bas), 
- Bénélux Middengebied (Belgique/Pays-Bas). 

La Commission intergouvernementale franco-9ermano
luxembourgeoise a décidé, au cours de sa réunion du 24 
avril 1986 à Metz, la reprise des travaux concernant un 
programme de développement transfrontalier ( 1). 

D'autres tentatives d'élaboration de programmes trans
frontaliers ont été faites (l'une pour les ré~ions Nord Pas
de-Calais/Flandre occidentale-Hainaut, 1 autre à la fron
tière germano-danoise), mais elles se sont heurtées à deS' 
réticences des gouvernements nationaux. 

3. Action communautaire spécifique de développement 
régional contribuant à l'amélioration de la situation éco
nomique et sociale des zones frontalières de l'Irlande et 
de l'Irlande du Nord. 

Cette action,~régie par les règlements (CEE) n° 2619/80 
du 7 octobre 1980 et règlement (CEE) n° 3637 /85 du 17 
décembre 1985 prolongeant et étendant l'action spécifi
que, a pour objectif d'améliorer la situation économique 
et sociale des zones frontalières communes à l'Irlande et 
au Royaume-Uni. 

L'action communautaire sP.écifique a été décidée en 
vertu de l'article 13 de I ancien règlement (CEE) 
n° 724/75 : « Le Conseil se déclare prêt à examiner, sur 
proposition de la Commission, toute demande d'interven
tion concernant des problèmes frontaliers dans les régions 
les plus méritantes de la Communauté ». · 

CONCLUSION DES PARTIES A ET B 

Si on essaie de faire une évaluation de la coopération 
transfrontalière selon le degré de réalisation pratique, on 
peut distinguer trois niveaux : 

1. Une coopération de nature notamment politique et 
culturelle (voir les Communautés interrégionales transfron
talières), centrée autour d'un modèle de type parlemen
taire et dont le but essentiel est de favoriser les échanges 
d'information en vue d'une meilleure connaissance 
mutuelle. 

2. Comprenant une zone géographiquement plus limi
tée, certaines régions ont mis leurs efforts en commun 
et élaboré des programmes-cadre qui constituent une pre
mière tentative de programmation transfrontalière. 

Adressés à tous les organismes d'investissement et de 
de décision, ces programmes ont connu un nouvel élan 

1) Le Parlement européen a noté une résolution sur un programme intégré 
transfrontalier en faveur de la région frontalière minière et sidérurgique Sarre
Lorraine-Luxembourg (J.O. n° C 176/1986/07/14/P. 168). 
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avec l'approche par programme introduit par le nouveau 
règlement FEDER (par exemple, le prqiramme transfron
talier Ems-Dollar, qui déjà en 1979 avait fait l'objet d'une 
première étude, est en train d'être réaménagé dans le but 
de pouvoir bénéficier des possibilités d'aides du Fonds 
régional européen). 

3. Il y a pour terminer les programmes d'intervention 
élaborés conformément aux dispositions communautai
res (actions communautaires spécifiques, PNIC, pro
gramme communautaire). Les programmes ,(voir Pôle 
européen de développement) proposent un certain nom
bre d'actions concrètes cofinancées par le FEDER. 

fRk~iF~Ô~\11illEGISSANT LA COOPÉRATION 

1. Les textes communautaires 
a. Recommandation de la Commission du 9 octobre 

1981 sur la coordination transfrontalière en matière de 
développement régional. S'appuyant sur le programme 
Ems-Dollar, la Commission considère que dans la coordi
nation des politiques de développement régional les 
régions frontières internes de la Communauté présentent 
souvent des problèmes spécifiques, notamment lorsqu'il 
s'agit de régions ou de zones de développement ou de 
reconversion. La Commission déclare son intention : 

- d'examiner avec un attention particulière les pro
grammes de développement des régions et, 

- d'accorder une priorité au financement d'études 
devant permettre une meilleure coordination dans l'éta
blissement des programmes de développement régional 
concernant les régions frontières (soulignons que le texte 
ne parle pas en termes de coordination transfrontalière 
1J1a1s en termes de régions frontières) et recommande aux 
Etats membres, lorsqu'il s'agit de régions ayant une fron
tière commune avec des régions d'un autre État membre, 
de prendre les contacts appropriés en vue d'établir une 
coordination portant notamment sur l'analyse économi
que et sociale, les objectifs de développement et les 
actions de développement. 

La Commission invite les États membres à examiner la 
possibilité d'établir en commun des programmes trans
frontaliers pour les zones les plus proches des frontières, 
notamment dans le domaine des investissements en 
infrastructures économiques et sociales et de protection 
de l'environnement. 

b. Règlement du Conseil (CEE) n° 1787 /84 sur base de 
la recommandation de 1981. Le règlement relatif au Fonds 
européen de développement régional fait allusion à la coo
pération transfrontalière sous un double aspect : 

- un aspect général de type politique, qui reprend les 
dispositions de la recommandation de la Commission con
cernant la coordination transfrontalière. El) effet, le nou
veau règlement du Fonds indique que les Etats membres 
s'efforcent d'assurer, dans le cadre de leurs relations bila
térales, une coordination transfrontalière de développe
ment régional. Dans ce contexte, ils favorisent la coopé
ration entre les instances régionales et locales concernées 
(art. 1.3) ; 

- un aspect concret centré sur les interventions. En 
effet, dans l'appréciation des programmes, la Commis
sion tient compte du caractère frontalier des zones ou 
régions concernées. (Le caractère frontalier est un critère 
à prendre en considération dans la méthode d'apprécia
tion de l'intérêt communautaire des interventions du 
FEDER). 
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c. Communication de la Commission du,8 octobre 1985 
sur la question des populations frontalières 

La Commission soutient l'idée que c'esf dans le cadre 
de la politique régionale qu'il convient de se préoccuper 
des problèmes que connaissent les citoyensleurppéens des 
zones frontalières, situées à la périphérie d~s Etats .mem
bres. Elle déclare son intention de poursuivre son effort 
en faveur des programmes de développe'ment régional 
pour les régions transfrontalières. 1 

La Commission ne prévoit pas de recommander d' asso
cier les régions transfrontalières au moyen d'organes inter
régionaux communs de type unique. Elle êst d'avis que 
les réalisations qui, du type de celle de d'Euregio, se mani
festent dans diverses régions frontalières èlans la Com
munauté, répondent mieux aux situationstconcrètes de 
ces régions que tout schéma institutionnel préétabli (voir 
le projet de proP.osition de règlement du Cànseil portant 
à la création d associations régionales trahsfrontalières 
(euro-associations), J.O. n° C 293/40 du f,13 décembre 
76). 

2. La convention-cadre européenne du Conseil de 
l'Europe sur la coopération transfrontalière des col-
lectivités ou autorités territoriales 1 

Elle fut ouverte à la signature le 21 mai 1980 lors de la 
4e conférence des ministres européens responsables des 
collectivités locales à Madrid, et elle est entrée en vigueur 
le 22 décembre 1981. Son but, même si elle n'a paJ; un 
effet direct sur le droit national, est de persuàder les Etats 
d'adopter une attitude plus favorable vis-à-vis de la coo-
pération transfrontalière. l 

La convention-cadre fournit le cadre adéquat et donné 
c;les exemples-types de formes de coopération entre les 
Etats et/ou les collectivités locales concernées. Elle vise, 
d'une manière souple, à faire reconnaître que les collec
tivités territoriales sont habilitées à coopérér, dans cer
taines limites, au-delà des frontières et permet d'encou
rager cette coopération, notamment dans l~s domaines 
de la protection civile, de l'assistance sanitaire, de l'édu
cation, des transports et de l'environnement. 

1 
Le Parlement européen a invité le Conseil à donner man

dat à la Commission de ratifier cette convention-cadre. 
Parmi les suites données à la convention-cadre, retenons 
la convention Bénélux concernant la coopération trans
frontalière entre· collectivités ou autorités territoriales. 
Signée à Bruxelles le 12 septembre 1986, elle souhaite 
créer pour les collectivités ou autorités territoriales la pos
sibilité de coopérer sur la base de droit publid(Voir aussi 
l'accord entre le Danemark, la Finlande, la Nôrvège et la 
Suède concernant la coopération transfrohtalière au 
niveau dès collectivités locales le 26 mai 19n). 

1 
Deuxième partie : quel conteJu pour 
l'action transfrontalière ? l 
A. CONFRONTATION DES TRAVAUt,. DÉJÀ 
ENTREPRIS 

Dans les propositions faites dans les différents program
mes et études, on peut trouver un certain n'ombre de 
points communs : 1 
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1. Présence systématique d'un élément concernant 
la formation professionnelle 

: Du point de vue financier son importance étant 
mineure, la présence répétée de cet élément obéit plutôt 
à des considérations de type politique. 

a. Pôle européen de développement : il prévoit la cons
truction d'un collège universitaire à dominante 
technologique. 

b. Meuse-Rhin : organisation d'un centre commun de 
formation professionnelle ainsi qu'un meilleur échange 
d'informations quant au marché de l'emploi. 

c. Sarre-Lorraine-Luxembourg (groupes de travail) : des 
études ont été entamées en vue de créer un institut supé
rieur franco-allemand de technique et d'économie 
implanté à Sarreguemines et une école des hautes étu
des internationales et de commerce à Metz. 

d. Galicia-Norte Portugal (mémoire de demande de cofi
nancement) : mise en place de programmes de formation 
professionnelle pour jeunes agriculteurs. 

e. Euregio : construction d'un institut de formation 
suprarégional. 

La Commission, dans sa communication au Conseil du 
8 octobre 1985, a signalé l'importance d'accorder une 
attention particulière à l'emploi dans les régions fronta
lières et à l'organisation du marché frontalier du travail. 

Dans ce domaine, sous l'impulsion de la Commission 
,. et sur la base des dispositions communautaires relatives 
• au SEDOC (système européen de diffusion des offres et 
: des demandes d'emploi en compensation commuJ1au
; taire), plusieurs initiatives ont déjà été prises par les Etats 
· membres. La plus avancée est celle réalisée par la Répu
blique fédérale d'Allemagne et la Frande qui, sur la base 
d'une convention bilatérale, ont instauré un système infor
matisé pour l'échange des offres et des demandes 
d'emploi de part et d'autre de la frontière entre les servi
ces de l'emploi de Strasbourg et de Wissembourg du côté 
français, et d'Offenburg, de Rastatt, de Karlsruhe, de Pir
masens et de Landau, du côté allemand. Cette conven
tion a une valeur d'expérience pilote à suivre avec atten
tion. La Commission, en accord avec les services de 
l'emploi des Etats membres, a mis à l'étude la possibilité 
d'étudier progressivement un système analogue tout au 

• long des frontières internes de la Communauté. 

2. Le tourisme 

Un certain nombre de programmes proposent des 
mesures pour l'amélioration de la coopération dans le 
domaine du tourisme visant à une meilleure exploitation 
des potentialités régionales en matière de tourisme. 

a. Meuse-Rhin: le programme propose l'amélioration 
de la coopération par : 

- la liaison transfrontalière des sentiers pédestres et 
des pistes .cyclables ; 

; - l'édition d'un répertoire des hébergements; 
- l'installation de centrales de réservation dans les 

sous-régions avec interconnection des installations. 

b. Ems-Dollar : mise en place de plans de développe
ment touristique à caractère transfrontalier - Toeristis
che Recreatieve Ontwikkelings Plannen (TROP). 
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c. Euregio : sous la rubrique « Expansion des secteurs 
tourisme et récréation » on propose des mesures comme : 

- des infrastructures de base pour le tourisme ; 
- des routes touristiques ; 
- création d'un groupe de travail « tourisme, temps 

libre et récréation ». 

d. Action communautaire spécifique Irlande-Irlande du 
Nord: l'article 4 du règlement (CEE) n° 2619/80 du 7 
octobre 1980 énumère les opérations touristiques auxquel
les le Fonds peut participer : 

- construction et transformation des installations 
d'hébergement des touristes ; 

- création et dévelop~ment de services communs ou 
d'organismes chargés d assurer l'animation touristique; 

- mise en place d'équipements et d'infrastructures 
directement liés au développement du tourisme ; 

- amélioration des moyens de communication avec les 
zones touristiques. 

Les programmes élaborés sur base de ce règlement sont 
centrés essentiellement sur le tourisme. Malgré quelques 
difficultés au début, l'opération s'est déroulée à peu près 
normalement du point de vue des dépenses financières, 
dans la mesure ou à partir de 1985, la mise en œuvre des 
mesures.s'est beaucoup accélérée. En ce qui concerne 
l'Irlande, les engagements ont atteint 94 % de l'enveloppe 
globale et les paiements ont représenté 80 % des enga
gements. Pour le Royaume-Uni, les engagements ont 
atteint 68 % de l'enveloppe globale. 

Cependant, il est plus difficile d'évaluer l'impact éco
nomique· des actions entreprises. En effet, un certain nom
bre de mesùres ont été perturbées en raison de la situa
tion socio-économique des zones concernées (les atten
tats notamment). 

3. Création de structures d'accueil 

a. Pôle européen de développement : le programme 
prévoit un certain nombre de mesures tendant à la créa
tion et à l'amélioration des structures d'accueil : 

- création d'un parc international d'activités industriel
les et de services à partir des sites sidérurgiques dégradés : 

- désenclavement et aménagement des friches 
industrielles ; 

- création d'un centre de services communs (bureau 
d'accueil, sociétés de conseil, équipements en télécom
munication, banques de données ... ) ; 

- promouvoir des actions de transfert de technologies. 

b. Meuse-Rhin: le pro13ramme propose l'amélioration 
de la position concurrentielle de la région par : 

- la création d'un groupe de travail chargé du pro
blème des transferts de technologie ; 

- l'installation d'une ban~ue de données reprenant les 
entreprises installées dans I Euregio. 

c. Action communautaire spécifique Irlande-Irlande du 
Nord: le règlement du 7 octobre 1980 prévoyait déjà un 
certain nombre d'actions en faveur des petites et moyen
nes entreprises en vue de surmonter les difficultés d'accès 
à l'information sur les marchés et au conseil en gestion 
et en organisation : 

- élaboration d'analyses sectorielles; · 
- création ou développement de sociétés ou autres 

organismes de conseil en matière de gestion ou 
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d'organisation ; 
- création ou développement de services communs à 

plu.sieurs entreprises. 

L'intérêt du règlement (CEE) n° 3637 /85 du 17 décem-. 
bre 1985 prolongeant et étendant l'action spécifique trans
fro.ntalière porte sur deux points : 

- l'action est étendue géographiquement au Comté 
de Sligo en Irlande et couvre désormais l'ensemble des 
zones cle l'Irlande du Nord, à l'exception de la zone urbaine 
de Belfast (l'action n'est plus concentrée sur les zones 
frontalières les plus défavorisées pour des raisons 
socio-politiques) ; 

- dans le cadre de l'importance accrue portée par la 
Communauté à la politique des petites et moyennes entre
prises (résolution du Conseil concernant le programme 
d'action pour les petites et moyennes entreprises 
COM (86) 445 final) ; création des centres d'entreprises 
et d'innovation et de l'association internationale European 
Business and Innovation Cèntres Network Asbl (EBN) ; 
création de la Task Force Petites et moyennes entrepri
ses à l'intérieur de la DG Ill, le nouveau règlement élargit 
le cadre de mesures en vue de développer des services 
chargés d'informer les opérateurs économiques-existants 
ou potentiels : 

' - promotion de l'innovation dans l'industrie et les 
services, 

- mise en place ou développement de services 
d'agents d'animation économique. 

En outre, les zones de l'Irlande bénéficient d'une gamme 
de mesures destinées à favoriser l'approvisionnement et 
!'.utilisation du gaz naturel. 

4 .. Les aides aux investissements 

' a. Considérant que le réhaussement des plafonds d'aide 
représente un élément important pour la diminution de 
!'handicap négatif caractérisant la zone, le programme 
« Pôle européen de développement » prévoit un système 
d'aides directes aux investissements productifs des entre
prises s'élevant à 30 % 

b. Par le biais d'aides aux investissements et de l'accès 
au capital à risque, l'action communautaire spécifique 
Irlande-Irlande du Nord veut accélérer le développement 
~e petites et moyennes entreprises. 

De cette étude comparative on peut conclure qu'il y a 
un certain nombre de domaines dans lesquels des possi
bilités d'une action transfrontalière peuvent intervenir : 

: i) Mise en valeur du potentiel de développement 
'endogène: 

- mesures en faveur de PME: 

• accès au conseil et à l'assistance technique, 
• transferts de technologie, 
• l'animation économique, 
• création de services communs ; 

- exploitation des potentialités en matière de tourisme. 

ii) Formation professionnelle : orienter les programmes 
de formation et les lier aux entreprises installées dans la 
zone. 

iii) Désenclavement par des projets d'infrastructure. 

. Étant donné que la plupart d~s programmes transfron
: taliers en cours concernent des régions de l'Europe cen-
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traie, avec un réseau routier suffisamment développé, 
l'essentiel des propositions vise à améliorer la circulation 
ferroviaire. On peut cependant s'attendre à ce que les 
régions enclavées, lors de la présentation de programmes 
ou d'études, mettent l'accent sur des investissements 
lourds en infrastructure. 

Ainsi, en ce qui concerne les Pyrénées, deux deman
des d'étude de faisabilité ont été introduites sur base de 
l'article 24 du FEDER : 

- demande d'octroi du concours du FEDER pour une 
étude de faisabilité concernant la construction du tunnel 
de Puymorens (Midi-Pyrénées, France). La Commission 
considère que, compte tenu de l'adhésion de l'Espagne, 
le développement de voies de communications routières 
appropriées à travers le massif pyrénéen présente un inté
ret exceptionnel pour le développement de la région ; 

- demande d'octroi du concours du FEDER pour une 
étude transfrontalière (Hautes-Pyrénées, France ~ Ara
gon, Espagne), ayant pour objet d'examiner la faisabilité 
et la rentalSilité d'une liaison transpyrénéenne centrale qui 
établirait une liaison entre Tarbes (France) et Huesca 
(Espagne) : Tunnel de Gavarnie. Cet axe étant, dans une 
certaine mesure, concurrent de l'axe transpyrénéen-Est 
(col de Puymorens), les autorités françaises responsables 
n'ont pas marqué l'accord demandé. 

- D'autre part, la communauté de travail des Pyrénées 
a l'intention de demander l'octroi du concours du FEDER 
pour la réalisation d'une étude de faisabilité en vue d'une 
éventuelle rénovation de la voie ferrée Pau - Canfranc -
Zaragoza. 

iv) Mise en place de systèmes d'aides permettant de 
surmonter les handicaps propres aux régions frontalières ; 
il y a souvent des surcouts dus tantôt aux frais de trans
port qu'au fait que, les entreprises, se trouvant d'un côté 
et de l'autre d'une frontière étatique, ne font pas 1,>artie 
du même marché, ce qui implique des problèmes d infor
mation, de main-d'œuvre, de concurrence, etc. 

B. LES POSSIBILITÉS D'INTERVENTION 

1. Typologie des régions frontalières 

Une nouvelle tendance qui consiste à dépasser la poli
tique régionale horizontale est en train de se dégager, pour 
se diriger vers une politique adaptée aux caractéristiques 
des régions. En ce qui concerne les régions frontalières, 
une distinction pourrait être faite entre : 

a. Les régions enclavées, dans lesquelles des investis-
sements lourds en infrastructure peuvent se justifier : 

- Irlande-Irlande du Nord, 
- Espagne-France (Pyrénées centrales), 
- Espagne-Portugal. 

b. Il y a d'autres réijions transfrontalières dont l'infras
tructure routière est bien développée et qui disposent suf
fisamment de routes raccordées au réseau européen. 
Dans ces cas des interventions devraient intervenir plu
tôt dans le domaine des PME (structures d'accueil, servi
ces communs, etc.) et de l'animation économique : 

- régions frontalières d'Europe centrale, 
- Pyrénées occidentales et orientales. 

2. Les différentes approches 

a. Le programme communautaire (au sens des articles 7 
et suivants du règlement du Conseil (CEE) n° 1787 /84: 
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i) Les arguments favorables : 

- la coopération entre régions transfrontalières peut 
être considérée comme une étape importante vers l'objec
tif communautaire du marché unique. Le maintien des 
frontières internes - frontières physiques, frontières tech
niques et frontières fiscales - prolonge non seulement 
les coûts mais aussi les désavantages qu'implique un mar-
ché fractionné ; . 

- à l'intérieur de chacun des Etats membres, les 
régions frontalières sont la plupart du temps des régions 
défavorisées. L'argument du développement régional peut 
donc justifier la mise en œuvre d'un programme commu
nautaire, dont le but est de contribuer à la solution de pro
blèmes sérieux affectant la situation socio-économique 
d'une ou de plusieurs régions ; 

- un programme communautaire est lié directement 
à la réalisation d'objectifs communautaires : 

• l'intérêt communautaire de la coopération transfron
talière est évident ; 

- l'initiative du programme est toujours communau
taire, puisque c'est le Conseil qui arrête, par décision prise 
à la majorité qualifiée, sur proposition de la Commission : 

• les objectifs spécifiques du programme ; 
• la définition du territoire d'application ; 
• les modalités des interventions ; 
• le niveau de, la participation financière de la 

Communauté ; 
- les programmes communautaires peuvent concer

ner des zones ou régions qui rie correspondent pas aux 
zones d'aides établies P.ar les Etats membres en applica
tion de leurs régimes d aide à finalité régionale. Ceci per
mettrait d'intervenir dans des zones qui ne sont pas éligi
bles au titre FEDER (ex. : frontière francositalienne). 

ii) Les inconvénients : 
- les régions frontalières sont très hétérogènes ; 
- l'élaboration d'un programme communautaire en 

faveur des régions frontalières n'entraînerait pas obliga
toirement une concertation entre les régions d'un côté et 
d'autre de la frontière. Les ressources du FEDER devant 
être utilisées suivant des fourchettes assignées à chaque 
État membre, on court le risque de faire disparaître l'élé
ment transfrontalier et d'élaborer des programmes pure
ment nationaux en faveur des zones frontalières. 

Si nous prenons l'exemple de l'action spécifique Irlande
Irlande du Nord, on s'aperçoit que l'aspect transfronta
lier est pratiquement inexistant et qu'il s'agit avant tout 
d'une action contribuant à l'amélioration de la situation 
économique et sociale des zones frontalières des deux 
Irlande. Il faut bien voir qu'il s'agit de deux programmes 
distincts, l'un pour l'Irlande, l'autre pour l'Irlande du Nord. 
Concernant la deuxième série de programmes élaborés 
sur base du règlement (CEE) n° 3637 /85,. au début on a 
pensé utiliser les fonds disponibles dans une action com
mune pour la construction d'un gazoduc Dublin-Belfast. 
L'accord est finalement tombé, ce qui a donné lieu à un 
programme pour l'Irlande du Nord, centré sur le tourisme 
et les PME, et un programme pour l'Irlande qui tourne 
autour du gaz naturel et qui pose encore quelques pro
blèmes pour des questions de rentabilité. Pour éviter ce 
danger, on pourrait songer à établir des conditions pour 
faire en sorte que les programmes présentés contiennent 
une véritable dimension transfrontalière. · 

b. Le programme national d'intérêt communautaire, 
PNIC (au sens de l'article 10 et suivants du règlement du 
Conseil (CEE) n° 1787 /84). 
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il Les argumen1S favorables : 1 
- un PNIC peut présenter un élément suprafrontalier 

dans la mesure où il peut concerner unê partie de région, 
ou une ou plusieurs régions, dans un ou plusieurs Etats 
membres; l 

- le programme devant être défini au niveau national, 
c'est un iristrument qui pose beaucoupimoins de problè-
mes aux Etats membres ; 1 

- l'appréciation de la Commission ,tient compte du 
caractère frontalier des zones ou régions concernées. 

ii) Les inconvénients : l 
- en termes de financement, il faut ëes contreparties 

financières nationales - chaque progral)'lme national doit 
comporter des dépenses imputées à chacun des Etats 
membres - , ce qui peut introduire des difficultés sup
plémentaires pour la coordination transfrontalière ; 

- les régions ou zones en faveur des~uelles le FEDER 
peut intervenir par les PNIC sont limitées'aux zones d'aide 
établies P.ar les Etats membres en application de leur 
régime d aide à la finalité régionale. Or, vu que pour l'éli
gibilité des zones on tient compte de critères purement 
nationaux, on se trouve devant des situations comme celle 
des Pyrénées, o~ les régions françaises sont éligibles alors 
que les espagnoles ne le sont pas. ' 

c. L'approche intégrée (au sens de l'article 34 du règle
ment du Conseil (CEE) n° 1787 /84). 1 

L'approche intégrée s'inscrit dans le cadre des règle
ments existants; les règles d'éligibilité, lès zones géogra
phiques et les types d'actions concernés ne sont donc pas 
modifiés. Les objectifs généraux étant de mettre en valeur 
le potentiel de développement endogènè des réQions et 
de concentrer les flux financiers sur certaines régions ou 
secteurs, l'approche intégrée pourrait très bien être expé
rimentée dans une zone transfrontalière, d'autant plus que 
l'initiative de l'utilisati,on de l'approche iniégrée peut tout 
aussi bien venir d'un Etat membre que de~a Commission. 

Mis à part le FEDER et le FSE, la participation du 
FEOGA (orientation) est aussi envisageable, notamment 
dans les zones d'agriculture de montagne. 

l 
Dans le cadre de l'accord MOPU-DATAR entre la 

France et l'Espagne, une partie des travaux consiste à 
sélectionner les zones de chaque côté della frontière qui 
feront l'objet de premières expériences de coordination 
hispano-française, dans le but d'établir dès programmes 
pilotes dans les zones retenues en vue d'âvoir accès aux 
aides communautaires. 1 

D'autre part, le Parlement européen a montré son inten
tion de promouvoir l'approche intégrée et il a déjà élaboré 
un certain nombre de textes : l 

- rapport sur un programme intéQré transfrontalier en 
faveur de la région frontalière minière ét sidérurgique 
Sarre-Lorraine-Luxembourg ; l 

- proposition de résolution sur le lancement d'une opé
ration intégrée de développement de la zône frontalière 
franco-espaQnole ; 1 

- proposition de résolution sur l'adoption et la mise 
en œuvre d'un programme intégré pour les régions fron
talières entre le Portugal et l'Espagne ; l 

- proposition de résolution sur la réalisation d'une 
étude visant à mettre en œuvre une opéràtion intégrée 
de développement dans la région frontaliëre de la com
munauté autonome du Pays Basque-Pays Basque 
français. 1 
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3. Lés études concernant la coopération 
transfrontalière 

a. Dans le cadre d'un programme, le FEDER peut con
tribuer à fournir l'assistance technique souhaitée quant 
à sa préparation ou sa réalisation. Il peut en outre, sur 
base de l'article 24, prendre en charge le financement 
d'études portant sur la faisabilité, la préparation et la mise 
en œuvre des programmes d'intervention. 

La première étude cofinancée ( + / - 50 % ) par le 
FEDER sur le biais de l'article 24 a été le programme trans
frontalier Ems-Dollar. 

• 
b. L'article 548 du budget 

Les postes budgétaires 5480 (études à caractère régio
nal entreprises à la demande des Etats membres) et 5481 
(études régionales à l'initiative de la Commission sur la 
situation de l'évolution socio-économique cjes régions) ont 
été réunis en un seul article 548 intitulé « Etudes à carac
tère réQional ». Ce poste budgétaire a permis de cofinan
cer, trois études transfrontalières : 

...:... Meuse-Rhin, 
-:-- Euregio, 
-;- Bénélux-Middengebied. 

c. Article 512 FEDER du budget - actions communau
taires spécifiques de développement en faveur de régions 
frontalières 

1 

Le budget 1986 avait prévu de doter cette ligne budgé
taire avec 1 500 000 ECU (ce qui aurait rendu possible la 
réalisation d'une dizaine d'études de promotion de la coo
pération transfrontalière) ; suite au recours introduit par 
le Conseil contre le budget arrêté par le Parlement euro
péen, on a privé cette ligne des ressources prévues. 

'd. Poste budgétaire 5410: études préparatoires aux 
actions intégrées 

La plupart du temps, le premier pas menant à une 
approche intégrée réside dans la mise en œuvre d'une 
étude de faisabilité. Celle-ci peut être cofinancée par la 
Commission sous l'initiative : 

- des autorités compétentes de l'État membre 
concerné; 
· - de la Commission, lorsqu'elle concerne des aspects 

sectoriels ou régionaux d'un intérêt communautaire 
manifeste. 

De la même manière, on pourrait songer à mettre de 
l'argent disponible pour des études préparatoires aux pro
grammes transfrontaliers et faire en sorte que les bons 
programmes donnent lieu à des programmes 
d'intervention. 
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l 
I. - Introduction : l'Ebrope et les 
régions \ . 

Si l'on examine les initiatives localJpour l'emploi mises 
en œuvre partout en Europe de l'Ouest au cours des der
nières années, on est surpris de décoùvrir certains domai
nes d'activité de la Commission des èommunautés euro
péennes. Surpris d'abord parce que ces activités mettent 
en relation deux des niveaux d'intervention les plus dia
métralement opposés au sein de l'Europe. En effet, qu'est
ce qui peut rapprocher les instances de Bruxelles et l'éco
nomie de base à Berlin-Kreuzberg, à Cork en Irlande ou 
à Lille dans le nord de la France ? 1 

Mais on est surpris également d'un point de vue juridi
que, car la Commission des communautés européennes, 
en matière d'intiatives locales pour l'e'mploi, a recours à 
des modes d'intervention que l'on cherèherait en vain dans 
l'énoncé des compétences légales figurant dans les trai
tés des trois Communautés européennès, y compris dans 
l'ensemble des commentaires Juridiques~ (1). Ce sont là des 
formes d'intervention que I on peut, ~dans un premier 
aperçu, énoncer sommairement : consultation locale, res
serrement des structures de communication, impulsion 
et instigation politique. 1 

La distance politique et sociale entre l'action au niveau 
de l'administration de Bruxelles et la réalité des faits au 
niveau des initiatives locales par l'emploi (1 bis), d'autre 
part les méthodes dépassant le catalôgue habituel de 
l'action, méthodes qui consistent à consulter les faits et 
à exercer une influence sur les conditions'.juridiques et poli
tiques locales, suscitent l'intérêt juridiquè et sociologique. 
C'est le point de départ des observations èt thèses qui vont 
suivre. f 

En matière de politique d'intégration se pose la ques
tion de savoir si la politique locale d'information, de struc
turation et de mise en œuvre de _processùs de soutien au 
niveau communal, menée par la Commission - thèse que 
nous avançons et documenterons - ne répond que dans 

111 , • ....,. '""""'"" da Halm" Solmffl = s,dl. _.,,da,,,..,,_ 
tartan Eurpâischen Gameinschaftan - Dia Kommission (Ôrganes des Commu
nautés européennes élargies - la Commission) Baden!Baden, 1980, pp. 56 
et suivantes, fait l'inventaire des 61 pouvoirs particuliers ~ue le traité de Rome 
prévoit pour la Commission, mais elle ne tient pas compt'è des stratégies poli
tiques à forme non juridique dont il est question ici ; voir ~ussi Groeben/Thie
sing/Ehlermann : Handbuch des Europaischen Rechts (Manuel du droit euro
péen) 1 A 62 (commentaire de l'art. 155 du traité de Romè) et I A 64 (à propos 
de l'art. 189) ; Beutler/Bieber/Pipkom/Streil, Dia EuropD_ischa Gamainschaft 
- Rechtsordnung und Politik (La Communauté euro~ne - Ordre juridi-
que et politique), Baden-Baden, 1982. 1 
Toutefois, Hans Peter lpsen évoque dans Europliisches Gamainschaftsrecht 
(Droit communautaire européen), Tübingen, 1972, pp. 48Cfet suivantes, sous : 
Sonstige Rechtshandlungen (Autres faits juridiques) la t'orce d'intervention 

des programmes. l 
(1 bis) Par« initiatives locales pour l'emploi » on entend : des petites entre

prises coopératives, créées dans un contexte spécifiqueme~t local par des jeu
nes chômeurs ou par des gens menacés par le chômage, sliuvent avec le con
cours des autorités locales, et qui ont pour but plutôt de

1 
créer des emplois 

adaptés aux besoins des entrepreneurs et de leur environhement social que 
de réaliser des gros bénéfices. 1 
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un c~s. exceP,tionn~I et d'une certaine façon au thème : 
« P~litrq~e d:emplor locale » ou si c'est l'annonce que les 
P.rOJ~ts d action ~es CE - qui ont un caractère plutôt ins
t1tut1onnel et étatique - s'étendent à une stratégie d'inter
vention volontairement délimitée à l'échelle locale. 

Dans la mesure où un tel processus constitue au moins 
U!le premi~re étape empirique et politique avant de deve
nir un _des instrume~ts cla.ssiques des articles 155 et 189 
du t~a,t.é _de Rome, 11 aurait une valeur plus sociolo~ique 
que Juridique. La résonance qu'a trouvé sur place I inté
rêt manifesté par Bruxelles indique - contrairement à la 
~rception juridique - l'efficacité potentielle de cette poli
tique dans le con.cert des mesures adoptées par les CE. 

En matière. d~ lutte con~re le chômage, la voie suivie 
par la Comm1ss1on - en I occurence la direction géné
rale V - s'appuie sur des formes d'intervention qui eour 
l'essentiel, ,n'on~ été développées que dans les dernières 
a_nnées et s appliquent également à quelques autres direc
t,~ns générales et domaines politiques. On peut les défi-
11rr comm.e des formes politiques communicatives, à voca
tion publique, allant au-delà des procédures institution
nalisées d'harmonisation et de délibération. Parmi ces for
!11.es d'in!erv~ntion, _P,lusieurs seront exposées brièvement 
,c, ; .le fart qu ell~s s _écartent ~u catalogue d'intervention 
habituel est particulièrement intéressant du point de vue 
juridique et fera l'objet d'une analyse. 

Même si les mesures adoptées n'apparaissent, pour la 
plupart, pas complètement nouvelles quand on les con
sidère de plus près, il en résulte toutefois un effet excep
tio11nel qui fera l'objet de notre thèse centrale. En effet 
~n interyenant au !1i~eau local avec des initiatives pour 
1 emploi, la Comm1ss1on des CE a mis en place ou ren
f~rcé, dans les réaions, des initiatives en matière de poli
tique et de léaislat,on qui n'auraient pu être réalisées sans 
la présence àes CE - tout au moins pas dans le même 
t~mps. C'~st ce que nous entendons par instigation poli
tique au niveau local. 

II.- La politique de la Commission : 
éléments non conventionnels favorisant 
l'emploi non conventionnel 

1. Le programme de recherche et d'action pour le 
développement du marché du travail 

L'action communautaire, décidée par le Conseil en 1982 
P.OUr com9élttre 1~ chômage, sert de cadre général à la poli
tique de I emploi (2), coordonnée par la direction géné
rale V de la Comm!ssi_on des CE. Elle s'appuie sur un docu
ment de la Comm1ss1on, relatif au« programme d'action 
de la Communauté pour la lutte contre le chômage ». Tout 
en saluant I.e potentiel in~ovateur des petites et moyen
nes entreprises, le Conseil y souligne son intérêt pour le 
processus de cré~ti~!1 ~'emplois tel qu'il se manifeste éga
lement dans les in1t1at1ves et les coopératives locales. 

L'élaboration d'un programme qui rend possible la con-
vergence de mesures rassemblant un même obïectif un r J , 

l· 
i 
1 

(2) JO n° C 186/1. 

1 
1 
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mê~e financem;nt et les mêmes compétences constitue 
un instrument d intervention de la CE depuis longtemps 
éwouvé. ~i l'on recense les thèmes des programmes 
d intervention au cours des deux dernières décennies on 
co~~tate que par _cette politique, l'attention des milieux 
politiques e! publics de même que le potentiel d'action 
de la CE doivent se porter sur des problèmes se situant 
en marge des prévisions économiques du Marché com
mun. Les travailleurs migrants et leurs familles les con
s_ommateurs, la protection de l'environnement' la sécu
rité et la protection sanitaire sur les lieux de tr~vail ou la 
prévention du cancer ont ainsi trouvé une résonance 
accrue d~ns les programmes d'action de la politique com
munautaire et dans les pays européens (3). 

D'un point de vue socio-juridique, les aspects juridiques 
des programmes d'intervention eux-mêmes (compéten
ces,. fondemen~ juridiques! conséquences budgétaires en 
matière de droit, etc.J retiendront notre attention à un 
degré mo.indre. Même si des programmes ne présentent 
en général P.as de for~e d'acti~n juridique, voire si leurs 
chances d être appliqués résident précisément dans 
l'émancipation par rapport aux sit!Ja!i~ns juridiques, on 
peuJ t~uJours déc~ler un. ancrage Juridique ou au moins 
1pst1!ut1onnel. Cec, a trait à la nature et aux limites de 
! aç:t!on propres à des grandes bureaucraties gouvernées 
Juridiquement. 

11 est plus intéressant de remarquer qu'au moins quel-
• que~ pr_ogrammes de type plus récent produisent des 

~pplicat10!1s comparables à c~lles du droit et peuvent ainsi 
etre considérés comme un instrument d'action capable 
de se subst_ituer aux instruments du droit. Des program
me.s J?lus récents, .en premier lieu ceux de la deuxième ou 
tro1s1ème génération, résultant des modifications appor
tées aux programmes initiaux, se distinguent par un degré 
étonnant d'approfondissement, d'orientation tendant à 
!Jne réglementation, et de conscience politique. De ce fait, 
ris dépassent de loin le caractère qu'on reconnaît habi
tuellement au programme: celui d'énoncer de façon 
générale des principes et des objectifs. Ces programmes 
aP,pliqués ~urtout en corrélation avec les autres formes 
~ intervention que nous développerons ici : les consulta
tions locales, le resserrement des réseaux de communi
catio!1 et la sensibilisation, engendrent des situations 
d'action pré-normatives et quasi-normatives dans les États 
membres. La c<;>nstation faite par lpsen en 1972, selon 
laquelle les programmes ne proposent pas de contenu juri
dique.« applicable à l'extérieur» (4) n'est pas contesta
ble, sr l'on s'en.tient à leur attribuer une application pure
ment ju~dique. Cependant, d'un point.de yue actuel, cette 
cons!at,on pourrait masquer les applications extérieures 
considérables que comportent différents types de pro
gramme - que ces applications soient par ailleurs seule
ment extra-juridiques ou qu'elles soient aussi juridiques. 

Quelques programmes d'action, comme par exemple 
celui qui vise au développement du marché du travail, indi
quent dans leur intitulé que leur démarche va de pair avec 

(3) Dans un tout autre domaine de la politique cf. l'énumération de pro
grammes et de politiques nouvelles dans le Livre Blanc de la Commission à 
l'adresse du Conseil de l'Europe : Vo/lendung des Binnenmarktes (Réalisation 
du marché intérieur), COM (85) 310. 

.(4) Hans Peter lpsen, Europliisches Gemeinschaftsrecht (Droit communau
taire européen), Tübingen 1972, p. 481, RN 22/'30. 
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la recherche. Les observations faites dans le domaine des 
initiatives locales pour l'emploi permettent de penser que 
de tels programmes contribuent à élargir les informations 
dont dispose la Commission. Par ailleurs, leur activité 
d'ouverture et d'approche les intègre aux stratégies 
d'information dévelopées par la Commission. Ainsi ces 
programmes de recherche contribuent-ils à l'instigation 
politique, idée que nous avançons ici. 

2. Consultations au sujet d'initiatives locales pour 
l'emploi 

Toute décision administrative et politique est un acte 
communicatif. Les chances de son application augmen
tent avec la qualité de la situation de faits sous-jacente. 
La qualité de celle-ci revêt une importance particulière 
dans un domaine aussi hétérogène et aussi peu répercuté 
au niveau politique officiel et au niveau des groupements 
que celui des initiatives locales pour l'emploi. Voulant 
s'appuyer sur une situation de faits correspondant le plus 
possible à la réalité afin d'élaborer des mesures d'ordre 
politique, la Commission a mis en œuvre, avec les con
sultations locales, une procédure, nouvelle pour elle aussi, 
« dans le but d'atteindre la base » (5). 

L'accent est mis sur le thème« local » et c'est là aussi 
qu'apparaît l'élément nouveau. Car les consultations par 
elles-mêmes sont dans la CE depuis longtemps tout à fait 
courantes. Au niveau institutionnel, elles sont prévues 
dans le traité de Rome, depuis l'origine, et particulière- -
ment dans l'organisation du Comité économique et social 
avec ses nombreux groupes de travail et sous
commissions. Par ailleurs, la présence d'une structure, 
renforcée au cours des années et composée de groupe
ments et de lobbies qui se sont implantés à Bruxelles dans 
l'espoir d'être consultés, revêt une grande importance au 
plan pratique (6). 

Mais sur ce point, il s'agit toujours d'une harmonisa
tion des intérêts au siège des CE, une procédure mise en 
place et contrôlée par le traité de Rome ou les organes 
des Communautés, auquel prennent part des représen
tants de groupes d'intérêts choisis spécialement pour cette 
tâche. 

A l'opposé, la Commission a d'une certaine fac;on quitté 
l'Olympe bruxellois en effectuant des consultations loca
les auprès d'initiatives pour l'emploi ; elle a gagné un 
impact nouveau en s'ouvrant à cette« base », peu struc
turée au niveau ~olitique et associatif et peu expérimen
tée, qui est à I origine de projets non conventionnels 
d'emploi et d'aide autonome dans les régions européen
nes. Avec deux séries de questions en 1982/1983 et 

(5) Gerda Lowen, Bek§mpfung der Arbeitslosigkeit (Lutte contre le chô
mage), Sozia/es Europa (l'Europe sociale), numéro spécial 1983, pp. 9 et 
suivantes (11). 

(6) Étude plus détaillée de Konrad Schwaiger/Emil Kirchner, Die Rolle der 
Europ§ischen lnteressenverbânde (Le rôle des groupements d'intérêts euro
péens), Baden-Baden, 1981. 

(7) Comptes rendus à ce sujet dans : l'article cité en note (5), le rapport 
concernant une série de consultations locales dans les pays européens 
1982/1983, ~tude de la CE n° 82/7, et la communication de la Commission 
au Conseil du 22 novembre 1983, COM (83) 662 final, JO n° C 70/1. 

(8) Voir supra, note (6). 
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1984/1985, la Commission a chargé ln Institut de Lon
dres d'organiser au total quarante-sept consultations à tra
vers toute l'Europe de la CE (7). Ces ~ébats, d'une durée 
de un à deux jours, préparés et animés par des responsa
bles locaux et généralement accompagnés d'un impor
tant impact médiatique, ont vu la participation de repré-
sentants de la Commission. f 

C'est sur la présence de la Commission dans les régions 
et sa résonance dans l'opinion que nous étaierons notre 
thèse de l'instigation politique. j 

Outre leur fonction politique d'imP,ulsion et de valori
sation, les représentants de la Commission des CE ont 
assuré une autre fonction significativê dans ce contexte : 
au cours de leurs multiples déplacements à travers les 
régions de l'Europe, ils ont noué des' contacts et éveillé 
l'intérêt. C'est ce que nous appellerons en termes de 
cyberné~iq~e le resserrement 'tcjes réseaux de 
communication. 

3. Le « resserrement des réseaux de communica
tion » comme mode d'intervention 

Il est une action politique de la Co~mission des CE qui 
a révélé une efficacité substantielle dans le domaine des 
initiatives locales pour l'emploi et q'µi, n'ayant pas de 
forme juridique, se soustrait à une P.erception juridique 
des activités de la Commission. Cette: action politique de 
la Communauté consiste à promouvoir une dynamique de 
contacts et d'intérêts - en termes soéiologiques : à créer 
des réseaux de communication. Il est frappant de cons
tater que là aussi manifestement la nécessité d'une admi
nistration politique active, à l'écart d~s lieux d'interven
tion et du système politique, s'imposâit afin de mettre en 
place des réseaux de communication locaux et 
supralocaux. J 

Il s'agit ici assurément de distinguer le particulier du 
général pour pouvoir définir plus précisément la qualité 
des structures de communication quê nous avons cons
tatées par rapport à d'autres cas où l'administration a 
réussi à nouer des contacts. En effêt, toute démarche 
administrative et politique produit nécessairement une pra
tique communicative dans la mesure: où elle tourne ses 
activités vers la réalité extérieure. Si les intérêts sont dura
bles et surtout réciproques, cette pratique communica
tive s'intensifiera rapidement pour former un réseau et par 
là même elle revêtira un caractère d'échange, d'engage
ment et de réciprocité qui fait habituellement défaut à une 
communication accidentelle. Si l'on voulait situer le réseau 
de communication sur l'échelle des cànfi~urations socia
les, il faudrait le placer entre les communications de type 
accidentel qui sont tout au plus influencées par des règles 
générales de comportement et d' expêctative et les systè
mes de communication au sens où lfentend Luhmann : 
des systèmes de contact qui présentent fréquemment et 
manifestement des aspects concrets1 de contrepartie. 

Naturellement, de tels réseaux exislent en grand nom
bre à l'intérieur et à l'extérieur des organes des CE, mais 
aussi entre eux. Une analyse des réseaux de communi
cation pourrait aisément faire apparaître que l'ensemble 
des Communautés européennes se: confond avec un 
système fonctionnel composé essentièllement de réseaux 
sociaux, auquel s'ajoutent quelques structures techniques 
d'organisation. Il suffit de considérer le rapport qu'entre
tient la Commission des CE avec le mônde extérieur pour 
avoir immédiatement à l'esprit les grands réseaux consti
tués par les liaisons avec les groupements d'intérêts euro
péens (8) - liaisons que nous venons,'d'analyser ~, avec 
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la bureaucratie ministérielle et ré~ionale des États mem
bres, avec les représentants polit1ques,.avec les milieux 
professionnels et associatifs nationaux. De tels réseaux 
~nt manifestem~nt ~p~bl~ de promouvoir l'action aussi 
bien sur un plan mst1tut1onriel que sur un plan informel 
et ils le sont dans les deux sens. Car le but de telles rela: 
tions dirigées ne consiste pas seulement à avoir une 
influence sur la politique communautaire, mais aussi à 
créer un savoir et un consensus nationaux ou régionaux 
objectif consciemment fixé par la Commission. On peut 
citer des exemples récents d'une politique de consulta
tion à l'initiative de la Commission : c'est la proposition 
à l'origine d'une décision du Conseil, visant à introduiré 
une procédure de consultation et de coordination dans 
le domaine du tourisme (9) ou bien ce sont les étroites 
exigences d'harmonisation avec les administrations locales 
~t régionales au sujet de l'application des programmes 
financés par le Fonds européen pour le développement 
région.al (10). Comparés à de telles formes de contact et 
de resserrement des structures de communication qui font 
plutôt partie du dispositif communicatif habituel d'une 
administration internationale, les réseaux de communica
tion créés dans le cadre des initiatives locales pour l'emploi 
révèlent deux particularités remarquables : 

- tout d'abord, cette structure des réseaux de com
munication s'étend jusqu'à la base - fait inhabituel -
et ceci au plan géographique comme au plan social. Elle 
est reliée aux espaces locaux et par là même à un espace 
à la fois géogral)hique et politique auquel la CE n'a jusqu'à 
présent pas vraiment consacré l'essentiel de ses activités. 
En outre, avec cette forme de réseaux de communication 
la Commission court-circuite les traditionnelles strates dé 
liaison intermédiaires ~onstituées J?~r les bureaucraties, 
les groupements et les instances politiques et se met direc
tement en relation avec les responsables sociaux. C'est 
également, au sein de l'Europe des citoyens récemment 
proclamée, une expérience inhabituelle de contact direct 
!3ntr~ d'une part les citoyens, d'une certaine façon non 
1mphqués au plan des groupements et au plan politique 
et d'autre part la Commission des CE. A ce propos, il est 
permis de supposer que cette forme d'intervention directe 
a été provoquée non seulement par l'aspiration de la Com
mission à une politique plus proche de la base locale, mais 
aussi par le manque, caractéristique en ce domaine, de 
structures de groupements et de représentation suffisam
ment développées ; 

- la deuxième particularité réside dans le fait que les 
réseaux de communication noués dans cet espace politi
que ont déployé leur action non seulement en matière de 
rapport entre les responsables locaux et la Commission, 
mais ' aussi - et ceci est peut-être plus riche de 
conséquences - entre les différents groupes de respon
sables à l'échelon local. L'intervention de la Commission 
en particulier dans les consultations locales, a joué le rôlé 
de catalyseur au niveau des contacts, surtout entre les 
initiatives locales pour l'emploi et les structures sociales 
et politiques établies. Sans la présence de la Commission, 
ces contacts n'auraient pas vu le jour, ou pas à ce moment 
et n'auraient pas eu un tel poids. Ceci est l'effet d'une 
politique de la Commission que nous désignerons comme 

' (9) Bulletin de la CE, supplément 4/86. 

1 
(10)

1 
Voir Documents de la CE 1986, COM (86) 545 final, chiffre en marge : 

fil et suivants. 
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impulsion donnée au resserrement des réseaux de 
communication. 

En troisième lieu enfin - et notre concept d'incitation 
l'indique déjà - tout porte à croire que la Commission 
n'a pas seulement noué des contacts sur un plan horizon
~al, en les proposant au titre de service, mais elle les uti
lise comme stratégie afin d'infléchir les conditions d'action 
locales dans le but de favoriser des formes d'emploi non 
conventionnelles. 

Notre supposition selon laquelle l'action communica
~ive de }a Commissio,:i devrait non ~eulement remplir les 
hstes d adresses, mais encore manifester une efficacité 
politique dans le sens où nous l'entendons, est corrobo
rée par le fait suivant : dans sa communication au Con
seil du 22 novembre 1983 (11 ), la Commission accorde une 
importance de premier ordre à « l'encouragement à un 
travail commun » et à une « bonne communication » 
entre tous ceux qui travaillent à favoriser la création 
d'èmplois. 

Il est intéressant de relever que les mêmes éléments 
- ou d.e~ élé"'!ents tout à fait semblables -. d'une prati
que poht1que visant à nouer des réseaux et amsi à gagner 
en influence, apparaissent dans deux autres catégories 
d'objectifs de la Commission. des CE ; le deuxième « Pro
gramme de promotion de !'Egalité des chances pour les 
femmes» (12) et le« Programme d'action des Commu
nautés _dans 1~ d_omaine de la toxicologie aux fins de la 
protection sanitaire» (13). Dans ces deux domaines éga
lement, la Commission va au-delà des méthodes ortho
doxes de constatation des faits et d'harmonisation politi
que avec les autorités nationales, dont l'organisation se 
fait traditionnellement plutôt du haut vers le bas. Elle 
donne une importance considérable, dans le sens hori
zontal, aux réseaux existant entre les personnes concer
nées de même qu'entre elles et les instances administra
tives, politiques et sociales compétentes. Ce qui caracté
rise également ces domaines d'intervention, ce sont par 
ailleurs les efforts de la Commission pour établir un con
tact direct avec la réalité à la base (dans le programme 
d'action pour l'éijalité des chances par exemple, il est 
question d'intensifier, en le planifiant davantage, le dia
logue avec les« mouvements et associations qui s'occu
pent des questions de l'égalité des chances»). Là aussi, 
on vise à resserrer des réseaux de communication avec 
des groupes « locaux », donc avec des responsables en 
aval de groupements d'intérêts organisés. 

Au cours des dernières années, la Commission a noué 
des réseaux européens en nombre croissant. Le « réseau » 
est devenu entre temps quelque chose de comparable à 
un élément standard des programmes d'intervention. Les 
exemples les plus récents sont le resserrement des struc
tures de communication prévu dans le programme 
d'action pour encourager les échanges entre la jeunesse 
au sein de la Communauté « Yes pour l'Europe » en 
1987-1989 (14) et les réseaux de communication prévus 

(11) JO n° C 70/1. 

(12) Programme à moyen terme de la Communauté 1986-1990, Bulletin de 
la CE, supplément 3/86. 

(13) A ce propos, voir la communication de la Commission adressée au Con
seil et au Parlement européen, Dokumente (Documents), COM (86) 601 final. 

(14) Documents, COM (86) 52 final, chiffre 54. 
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dans le cadre du deuxième programme d'action en faveur 
de l'égalité des chances pour les femmes (15). C'est aussi 
le réseau « 12 + 1 » qui, à l'intérieur du plan d'action 
communautaire concernant l'évaluation des actions de 
recherche et de développement pour la période 
1987-1991 (16), doit relier le bureau d'évaluation de la 
Commission aux bureaux d'évaluation nationaux. 

Il arrive souvent que des réseaux de communication 
sociaux et informatifs soient déplacés et soutenus par des 
banques de données à l'échelle européenne (par exem
ple ELISE, CADDIA, TEDIS ou encore le Business Cor
poration Network, BC-Net). Les problèmes de commu
nication et de standardisation qui y sont liés pourraient 
faire l'objet d'une analyse, surtout si l'on considère les pos
sibilités qu'ont les régions de s'affirmer. Mais cette dimen
sion plutot technique des réseaux de communication euro
péens restera ici à l'arrière-plan du contenu politique et 
Juridique de notre thème. 

Si l'on résume les données communes des domaines 
politiques dont il est question ici, il ressort un intérêt par
ticulier de la Commission des CE pour les réseaux de com
munication politiquement exploitables. C'est le cas pour : 

- les mouvements et intérêts sociaux qui n'ont pas 
(encore) développé de structures de représentation et ne 
peuvent pour cette raison être répercutés, comme en règle 
générale, dans le champ d'activités de la Commission (il 
s'agit selon N. Reich d'« intérêts diffus » (17)) ; 

- les évolutions et les conjonctures qui ne sont pas pri
ses en compte - ou de façon non adéquate - par les 
administrations nationales ou locales en premier lieu com
pétentes et qui, de ce fait, ne sont pas répercutées politi
quement dans la mesure qui s'impose ; 

- les responsables qui, quelles qu'en soient les raisons, 
ont établi des liaisons insuffisantes entre eux et ne peu
vent donc mettre à profit la dynamique sociale de pro
cessus de groupes. 

4. La forme d'intervention « sensibilisation » 

La forme d'intervention constituée par la sensibilisation 
et appliquée récemment par la Commission des CE à des 
secteurs politiques précis et touchant au domaine social 
n'a pas encore, selon toute apparence, retenu l'attention 
des observateurs du droit et de la politique qui eux s'atta
chent aux formes juridiques et institutionnelles. La raison 
en est claire : le concept lui-même n'est pas du tout juri
dique et c'est en vain qu'on le chercherait dans les textes 
relatifs aux trois traités de la Communauté. Il est proba
ble que dans les années 50 on aurait dQ tout d'abord expli
quer le terme aux pères du traité, ce terme étant formé 
à partir d'un contexte culturel apparu plus tard. 

Néanmoins, les observations menées dans le cadre de 
la politique d'emploi locale permettent la conclusion sui-

(15) Bulletin de la CE, supplément 3/86, pp. 11, 13. 

(16) Documents, COM (86) 660 final, chiffre 6. 

(17) Norbert Reich, Forderung und Schutz diffuser lnteressen durch die 
Europliischen Gemeinschaften, (Développement et défense d'intérêts diffus 
par les Communautés européennes), Baden-Baden 1987. 
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vante : avec la forme d'interventiJ de la sensibilisation 
la Commission s'est donné un instn.iment d'action qui ne 
le cède en rien aux moyens orthodoxes de l'harmonisa
tion juridique et 9ui, du point de vuè de la répartition des 
efforts relatifs à I intervention, répartition effectuée entre 
la Commission et les régions, retient l'attention et mérite 
l'analyse. f 

Qu'entend-on par« sensibilisation1 » 7 Il n'existe pas de 
définition de ce terme, mais dans différents documents 
de la CE, on le définit sous forme dè périphrase. Un pro
jet de résolution du Conseil portant[sur un nouveau pro
gramme d'action de la Communauté visant à accroître 
l'égalité des chances pour les femmes escompte une 
« évolution des idées » (18) grâce aux mesures de sensi-
bilisation et d'information. f 

Dans la résolution du 12 juillet 1982 qui s'y réfère, le 
Conseil réaffirme la nécessité de telles mesures qui peu
vent « contribuer à un changement ëes mentalités en ce 
qui concerne la répartition des tâc~es dans le travail, la 
famille et la société » (19). Dans l'exposé des motifs pour 
le deuxième programme d'action en faveur de l'égalité des 
chances pour les femmes, la Commission s'attend à une 
« évolution des comportements et des mentalités » (20) 
grâce à des mesures de sensibilisâtion systématiques. 
Alors que les efforts juridiques d'int~ration se servent de 
la norme ou de programmes normatifs, la sensibilisation 
s'effectue manifestement par l'intermédiaire de la pensée 
et de la conscience pour opérer dès effets unitaires à 
l'échelle européenne. Les modifications du droit visant 
l'intégration politique dans les Êtats'membres sont ainsi 
préparées, complétées ou remplac~ par l'action exer
cée sur la mentalité des responsablès sociaux ou natio
naux. A côté de l'initiative politique et juridique apparaît 
l'initiative sociologique : innovation •par un changement 
de conscience et de climat moral. l 

La notion de sensibilisation est encore P.lus fréquente 
que sa dénomination explicite. En effet, c est par exem
ple le but du « processus de dialogue ~t de consultations » 
avec les partenaires sociaux, les instituts de recherche et 
les administrations (21). C'est aussi li' annonce de dialo
gue, formulé de façon quasi pédagogique, telle qu'elle 
apparaît dans le quatrième programme d'action des Com
munautés européennes en matière d'environnement 
(1987-1992): 1 

« Pour résoudre ces deux problèmes - c'est-à-dire la 
conformité juridique formelle et la mi~ en application pra
tique - la Commission a l'intention d'intensifier le dialo
gue avec les administrations nationales (ou, le cas 
échéant, régionales) des Etats rnembrès de façon à aboutir 
à une interprétation mieux harmonisée et à une meilleure 
approche des questions juridiques et P.ratiques concernant 
l'application de la législation communautaire et à persua
der ces administrations d'assurer une réelle application des 
actes communautaires et des lois nâtionales basées sur 

(18) B"""" "'• CE, ""'""'" 1/82, p. J 
(19) JO n° C 186/3. 

(20) Voir note (12), p. 9. 

(21) Projet de décision du Conseil pour le programme d'action en faveur 
des PME, Document de la CE, COM (86) 445 fini1, p. 4. 
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eux. Ces discussions peuvent aider certaines administra
tions à tirer profit de.l'expérience acquise par des admi
nistrations d'autres Etats membres. Elles doivent avoir 
pour effet d'éviter à la Commission, dans toute la mesure 
du possible, de devoir avoir recours à des procédures 
d'infraction » (22). 

Ces exemples font apparaître clairement à quels grou
pes de personnes s'adressent les campagnes de sensibi
lisation de la Commission. Il s'aQit de groupes sociaux 
significatifs du point de vue de l'opinion et de l'action dans 
les domaines politiques respectifs et, en premier lieu, les 
responsables relevant des Etats et des ~roupements. Du 
point de vue du contenu, les grouees visés dans le cadre 
de telles campa~nes sont sensibilisés à des problèmes 
nouveaux ou bien jusqu'ici sous-estimés ; en même 
temps, ils son.t familiarisés avec la connaissance empiri
que d'autres Etats membres en ce qui concerne l'admi
nistration. Ainsi, les principaux objectifs des politiques de 
sensibilisation consistent à favoriser la prise de conscience 
et à systématiser la pratique, les moyens habituels étant 
les campagnes d'information, les séminaires, les program
mes de .formation, les dialogues d'experts, les guides pra
tiques, ou diverses publications spécialisées ou encore, 
comme. dans le cas des initiatives locales pour l'emploi, 
le fait de susciter un intérêt public au niveau local, grâce 
aux consultations. 

Les démarches entreprises par la Commission afin de 
créer un climat favorable pour les initiatives locales con
cernant l'emploi illustrent l'étendue et la signification que 
prend la sensibilisation des organes de décision. C'est ici 
en premier lieu les autorités locales qu'il a fallu sensibili
ser aux nouvelles formes d'emploi, conformément au 
cadre local de l'action. Avec le mot d'ordre« mobilisa
tion du potentiel local », la Commission - dans ce cas 
la direction générale V - a lancé une campagne qui con
siste en de vastes travaux de recherches et en une con
férence internationale pour clore ces travaux. La recher
che menée par The Planning Exchange/Glasgow a pu 
s'appuyer sur les travaux préliminaires effectués pour 
l'OCDE et elle a pu par ailleurs agir comme facteur de sti
mulation communicative grâce aux nombreux contacts 
et aux 'dialogues d'experts. La conférence qui a clos le 
processus des recherches a été initiée et soutenue par la 
Commission des CE, l'Union internationale des autorités 
communales et le Metropolitan Borough Council de Barns
ley dans le Yorkshire, avec le concours des autorités muni
cipales de Bradford et Sheffield. Au cours de la confé
rence, la discussion intensive portant sur les conclusions 
du rapport de recherche a constitué une mesure de sen
sibilisation à l'égard des fonctionnaires communaux pré
sents. Les commentaires critiques relevant de la pratique 
et ayant pour objet les résultats et les propositions de 
l'étude ont constitué une partie du processus de recher
che. La présence de la Commission des CE a attiré l'atten
tion des participants à la conférence et des médias qui 

(22) Document de la CE, COM (86) 485 final contenant la proposition de 
la Commission pour un quatrième programme d'action des Communautés 
européennes en matière d'environnement (1987-1992), et un projet de résolu
tion du Conseil, chiffre 2.2.6. 

1 

(23) A ce sujet et à propos des points suivants Gerda Lôwen, Die Rolle der 
Kommunen bei der Forderung ortlicher Besch§ftigungsinitiativen (Le rôle des 
communes dans le développement d'initiatives locales de l'emploi), Soziales 
Europe (Europe sooiale) 2/86, pp. 80 et suivantes. 
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l'ont relatée sur l'intérêt porté à ce thème au plus haut 
niveau européen. 

On peut citer d'autres exemples qui illustrent la politi
que de sensibilisation de la Commission dans le domaine 
de l'emploi local : d'une part un séminaire pour les 
employés d'agences pour l'emploi allemandes (24), en col
laboration avec l'Office fédéral de l'Emploi ; d'autre part 
le colloque qui s'est tenu en octobre 1983 à l'initiative du 
CEDEFOP (Centre européen pour le développement et la 
formation professionnelle), l'Institut des CE à Berlin, ayant 
pour thème « l'organisation et le financement d'initiati
ves de formation et d'emploi en République fédérale 
d'Allemagne » et qui a confronté des projets autogérés 
avec des instances compétentes du Bund et des 
Lander (25). 

Si l'on prend comme critère le fait que la formation de 
projets de lois ou de programmes de soutien communaux 
pour les initiatives locales concernant l'emploi renvoie fré
quemment à des mesures analogues de la CE, on peut 
alors supposer que la politique âe sensibilisation de la 
Communauté a un retentissement important. Grâce à 
l'arrière-plan des campagnes d'information et de mobili
sation, on a créé une terminologie cohérente en Europe 
à l'échelon des communes ; de plus, on a mis en évidence 
une incitation politique qui engendre ou du moins facilite 
les mesures de soutien communales. 

Si nous résumons d'un point de vue socio-juridique les 
conditions d'application de la forme d'intervention appe
lée sensibilisation, il se dégage les trois points suivants : 

- c'est un fait caractéristique que la Commission porte 
son effort de sensibilisation là où les responsables sociaux 
ou i;iouvernementaux établis ne suivent pas l'évolution 
sociale. Selon toute apparence, on rencontre de telles 
carences d'innovation plutôt dans les domaines des socié
tés européennes qui sont considérés par les CE comme 
étant en marge, dans la mesure où ils ne sont pas gou
vernés en premier lieu par les lois du marché. Ce sont les 
domaines qui n'apparaissent pas - si ce n'est de manière 
« diffuse » - au plan des groupements d'intérêts orga
nisés et qui de ce fait nécessitent des stratégies d'inter
vention particulières ; 

- si l'on considère de plus près la forme d'action« sen
sibilisation », on peut distin~uer trois composantes : 
l'information, les valeurs et l'intérêt politique. 

L'information englobe autant l'information « locale » 
nécessaire à la compréhension des problèmes nouveaux 
que le savoir comparatif à l'échelon européen. 

L'introduction de valeurs nouvelles ou modifiées est 
généralement nécessaire pour créer un climat d'ouverture 
dans la perspective des nouveaux problèmes. Pour nom
bre de défauts d'innovation déjà décrits, une pure trans
mission de l'information ne conduirait pas à l'ouverture 

(24) Séminaire commun de l'OCDE et de la CE sur le thème 1< Die Rolle der 
Besch§ftigungsdienste bei der Entwicklung von /oka/en Besch§ftigungsinitia
tiven » ( Le rôle des services d'emploi dans le développement d'initiatives locales 
de l'emploi), qui s'est tenu au siège de l'Office fédéral de l'Emploi le 16 janvier 
1984 à Nuremberg. 

(25)' Voir le compte rendu de la conférence de deux jours, publié sous le 
même titre par le CEDEFOP (Centre Européen pour le Développement de la 
Formation Professionnelle, Berlin) 1984. 
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souhaitée de la part des agents de décision, s'il manquait 
l'effet positif du contexte de valeurs. 

La réalisation de changements cognitifs et de change
ments relatifs aux valeurs sera en définitive facilitée par 
l'intérêt directif qui y est lié, intérêt que la Commission 
des CE porte à ces domaines ou problèmes sociaux. 

- Entre le but d'une campagne de sensibilisation et des 
objectifs politiques définis nationalement et régionale
ment, des contradictions peuvent apparaître. Ces derniè
res devraient s'effacer généralement en faveur des impul
sions politiques données par la Commission, ceci à cause 
de l'informalité des moyens. 

Ainsi se pose la question, intéressante aussi du point 
de vue juridique, d'une éventuelle immunité des respon
sables politiques nationaux face aux stratégies d'interven
tion de la Communauté. 

m .. - Politique informelle de la CE et 
responsabilités régionales 

1. Aspects juridiques de l'intervention de la CE au 
niveau des régions 

Une première évaluation des formes d'action.décrites 
ici et qui relèvent de la Commission des CE dans le 
domaine de l'emploi et des affaires sociales no.us fait con
clure à un manque de validité juridique. Les Etats mem
bres ne peuvent tolérer un empiétement sur leurs com
pétences souveraines que dans les limites juridiquement 
définies et conservent au demeurant leurs droits de sou
veraineté. Ceci est valable tout particulièrement pour les 
mesures politiques et sociales qui sont régies par le prin
cipe de la subsidiarité, tant au plan national qu'au plan 
de la CE, et qui ne sont donc cédées qu'avec réticence 
aux organes de décision plus centralisés. Une politique 
sociale globale de la CE ne fait donc pas partie des objec
tifs du traité de Rome et ce n'est pas le programme 
d'action de politique sociale élaboré en 1974 qui a permis 
sa réalisation. Dans la politique sociale européenne, les 
instruments juridiques n'ont pas acquis de signification, 
ou tout au plus une siQnificat1on ponctuelle, sauf dans le 
cas des travailleurs migrants. Mais il s'agit ici d'évaluer 
non pas des actes juridiques mais des stratégies d'inter
vention à caractère politique et informel, dont l'impact ne 
le cède en rien aux instruments juridiques multiples. En 
revanche, ces stratégies ont un effet symbolique bien 
moindre dans l'échelle des valeurs administratives et 
juridiques. 

Un fait vient corroborer la recevabilité de l'influence de 
la CE au niveau local : la pratique du Fonds social euro
péen (FSE), qui consiste à participer aux politiques de 
l'emploi régionales en accordant des subventions, est une 
pratique acceptée. De telles aides financières ne sont en 
aucune façon neutres politiquement, mais elles peuvent 
- comme par exemple en République fédérale 
d'Allemagne - se trouver en opposition avec les philo
sophies orientées vers l'offre et prônant l'économie de 
marché, qui essayent de résoudre le problème du chô
mage. L'intervention structurelle du FSE réside dans le 
renforcement du « second marché du travail », un ren
forcement qui, certes, remplace de multiples activités dans 
l'économie souterraine, mais qui peut s'effectuer aux 
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dépens du « premier » marché du lravail. Du fait des sub
ventions, la position de compétitivité des entreprises loca
les qui se trouvent en concurrenc~ avec les bénéficiaires 
de l'aide financière ne cessera d'être touchée néijative
ment et dans des proportions variables. Mais jusqu à pré
sent aucune réserve venant d'administrations locales ou 
régionales n'a été émise au sujet;de l'influence du FSE, 
conséquence des subventions octroyées. La raison pour
rait en être qu'un droit des régions à être consultées -
même s'il n'est le plus souvent quéthéorique - est main
tenu par la contribution des bud~ets publics au finance
ment, une contribution de moitié· requise par le FSE. 

On pourrait voir un autre éléme~t de iustification d'une 
politique sociale active menée p~r la CE au niveau des 
régions dans la théorie de l'implied-power. Selon cette 
théorie, certains pouvoirs appartiénnent aux organes des 
CE, pouvoirs qui ne sont pas prévus expressément dans 
le traité de Rome, mais dont l'absence rend inutiles 
d'autres pouvoirs, prévus dans le:traité, ou ne leur per
met pas d'être appliqués de maniè~e raisonnable et ration
nelle (26). Dans le préambule et dans les articles 2 et 3 
du traité de Rome, la Communauté se fixe comme objectif 
« l'amélioration constante des èonditions de vie et 
d'emploi des peuples représentés:» et« une croissance 
accélérée du niveau de vie ». Certes la théorie de l'implied
power ne suffit pas à fonder des.directives valides. Mais, 
d'un point de vue juridique, des instruments et des stra
tégies de moindre compétence telles les prises de con
tacts, l'ébauche de conceptions, la réalisation de 
programmes-modèles, la formation erofessionnelle, l'ins
truction et, conjointement, la possibilité d'influencer et de 
convaincre les instances de décision administratives ou 
politiques, sont encore ancrés dan's un domaine d'inter
vention que tout organe des CE peut revendiquer sans 
réserves. Dans cette mesure, les vieilles opinions sur la 
contrainte juridique ont évolué. Les programmes à but 
déterminé font partie, entre temps/au même titre que les 
programmes d'orientation, des moyens de définition pro
pres à l'intervention souv;eraine et - fait 
caractéristique - on tente de les réaliser de manière infor
melle ou par la voie des négociatiôns. Les programmes 
à but déterminé suscitent des attentes à l'égard de l'admi
nistration ; celle-ci ne peut s'y soustraire sans risquer de 
perdre en crédibilité politique. A ca'use de la crise écono
mique, la CE est devenue un facteur d'espoir de premier 
ordre et est considéré~ particulièrejnent P.armi les popu
lations des nouveaux Etats membres de I Euror,e du Sud 
comme la corne d'abondance du progrès socia. Une atti
tude de repli qui se limiterait à desi enquêtes, à des avis 
ou à des compétences pour définir des directives, dans 
le but de s'aligner sur les réglementations juridiques et 
administratives, apparaîtrait général~ment insatisfaisante, 
voire irresponsable. Depuis les origines de la CEE, les voix 
allemandes ont été les plus réservées, mais désormais elles 
adoptent aussi un lan1:,1age plus clair. en faveur d'une poli
tique d'intérêt collectif plus active~: 

« Les possibilités d'action des organes européens qui 
ouvrent la voie au progrès social en Europe en influant 
sur l'opinion publique des pays membres (et par là même 
sur les <.ritères qui sont significatifs dans la concurrence 
entre les parties pour gagner les suffrages des élécteurs) 

:,., Cf. ~,a-/-,"9. KJ,=ewGVICommo»I• 
du traité da Roma), 2' édition, p. 77. 1 
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~t sur l'ém~rgence d~une yolonté sociale et politique pra
tique, paraissent avoir été Jusqu'à présent encore trop peu 
exploitées » (27). 

Il est révélateur. que la ciJatio!) fait état des mesures qui 
représentent une intervention directe au niveau des struc
tures constitutionnelle~ des Éta~ membres, par consé
quent de~ mesures ql!r ont une influence sur le proces
sus de prise de conscience dans le domaine de la politi
que sociale, et qui doivent donc intéresser « la base ». 

La défiànc~ qes États mem~res O!,J des régions à l'égard 
de la Comm1ss1on des CE qui, en intervenant au niveau 
local, va au-delà de sa fonction définie dans l'article 118 
du trait~ de Ror:ne, fonction stui consiste à favoriser la col
laboratr~n étroite entre les Ëtats membres, et qui outre
passerait donc ses compétences conventionnelles cette 
défiance peut ~tr~ levée ~galemen~ avec des arguments 
relevant du droit international pubhc. Dans le droit inter
national, l'illégalité d'un travail politique de persuasion 
n'esJ envisagée que dans le cas d'une propagande sub
versive ; or, cette dernière est entre temps si omniprésente 
sous la forme. des mass média dépassant les frontières 
qu'on ne peut pre~q.ue plus. parler d'~ct~s d'ingérence 
dans le sens du droit internç1t1onal. Mars sr l'on considère 
l'accord fondamental des Etats membres au sujet de la 
fixation ge buts en politique sociale, il est d'emblée exclu 
de placer ~ur le même plan d'une part les mesures socia
l~ et polïtrques de la CE à la base - donc son action com
binée avec les citoyens, les initiatives de citoyens et les 
fonctionnaires des administrations locales - et d'autre 
part les actions subversives d'États étrangers. On peut en 
tout cas admettre que la « subversion » venant de 1~ Com
mission des CE, sa participation à des processus locaux 
de dé~nition ~t de réalisa~on des opjectifs p0litiques, trou
vent I assentiment des différents Etats. Il faut considérer 
que la répartition des compétences en matière de déci
sions politiques au sein de la Communauté se modifie sans 
cesse, i:interdépendance fonctionnelle ayant déjà entraîné 
une mise en garde contre I' « interdépendance politi
que » (28). En période de crise - et c'est le cas mainte
nant avec la crise dramatique de l'emploi - (près de qua
tre chômeurs sur dix chômeurs inscrits dans la Commu
nauté sont des jeunes de moins de 25 ans), la Commu
nauté voit s'accroître ses compétences d'action qui 
s'apparentent à des constitutions fédérales; par consé
<luent, les efforts tendant à séparer juridiquement les fonc
tions d'après les critères du droit international n'aboutis
sent pas. 

2. Impulsions technocratiques ou participatives de 
la métropole bruxelloise 7 

Nous ayo!1s déjà montré que la communication avec 
la Comm1ss1on des CE contrent généralement des élé
ments profondément corporatifs. Ceci est évidemment 
valable aussi et tout particulièrement dans le domaine de 

1 

(27) G. Kleinhenz, Die Stellung der Sozialpolitik in den Europliischen 
Gemeinschaften (La place de la politique sociale dans les Communautés euro
péennes), Baden-Baden 1986, p. 31. 

1 
(28) Fritz Scharpff, Die Politikverflechtungusfalle : Europliische lntegration 

und deutscher Fôderalismus im Vergleich (Le piège de l'interdépendance poli
tique : Intégration européenne et fédéralisme allemand - étude comparative 
Politische Vierteljahresschrift 26 (Revue politique trimestrielle 26) 1985, 
pp. 323-336. 
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la politique sociale où de puissantes associations sont pré
sentes en tant que partenaires de dialogue, toute forme 
de contact à la base devenant alors superflue. Etant donné 
également que l'activité de service des fonctionnaires de 
Bruxelles n'encourage pas de tels contacts dans leurs pro
pre.s pays, l'imag_e d'une. Eurocratie bruxelloise, par trop 
élo~gnée des réalités ~oc!ales, est certainement justifiée. 
Mais ,:ious avons aussi faït remarquer que précisément les 
dpmaines de compét~nce avec une représentation d'inté
rets à caractère «diffus» ouvrent la perspective d'un 
engagement da~s. '!ne com.'!lunication poli.tique directe 
et que cette poss1b1hté est ut1hsée. La Comm1ss1on obtient 
par ce biais des informations venant de la base et donne 
de son côté l'impulsion politique. Nous n'avons pas émis 
de doutes quant à la recevabilité juridique - mais d'où 
vient la légitimation politique 7 

U,:ie justification techn~crat!que de la stratégie d'inter
vent1o_n d~ Bruxelles parai~ évidente. Grâce aux experti
ses sc1e~t1fiques préparatoires et à la recherche continue 
dans les instituts des CE, grâce à l'information statistique 
actuelle, grâce aux comptes rendus des États membres 
et à ceux d'autres organisations internationales la Com
mission peut à juste titre prétendre à des connâissances 
spécialisées plus élevées que les responsables politiques 
communaux ou les simples citoyens n'en possèdent habi
~uellement. Or le savoir des experts est devenu ambigu : 
11 met l~s P,e~onnes concernées sous sa tutelle et de plus, 
quand II s aa1t de résoudre un problème concret, il n'est 
pas nécessairement plus fondé que l'expérience des res
ponsables locaux, qui est plus complexe et possède en 
tout cas une autre qualité. A ce fait s'ajoute que les ques
tions d:appréciation ne sont pas rendues superflues par 
le savoir spécialisé et que ce savoir aide tout au plus à 
préparer leur soluti~n. Mais une analyse précise dans le 
domaine qui nous intéresse montre que la Commission 
!10 te,:ite pas d'impo~E:r son savoir spécialisé lorsqu'elle 
intervient dans la poht1que locale ou régionale. Le savoir 
spécialisé sert tout d'abord à révéler les manques et à en 
montrer l'étendue (chômage de.s jeunes fermetures 
d'entreprises, toxicomanie, discrimination des femmes). 
11 contribue ensuite à trouver les responsables importants 
(les entrE:prises al!e.matives, les aae'"!ts de développement, 
les syndics de fa1lhtes, les assoc1at1ons de coopératives 
les boutiques de gestion). Cependant, ces agents ne sont 
P.as tenus en tutelle, voire manipulés, mais au contraire 
ils sont soute.nus dans leLfTS PfDpres tentatives pour trou
ver une solution. Le soutiens effectue moins en donnant 
des conseils qu'en favorisant la communication au sein 
des initiatives, entre ces initiatives et les agents politiques 
d_e ':fécision. L'élémerit participatif est donc prépondérant 
s1 brerr que la Comm1ss1on pourrait à juste titre se référer 
à une légitimation de son action fondée sur la démocra
tie de base. C'est précisément par l'intervention des euro
crates de Bruxelles que la planification régionale devient 
plus proche des citoyens et plus démocratique. 

Il est donc impossible de conclure à un antagonisme 
entre la politique régionale et la politique de la Commis
sion dans les domaines de l'intervention locale informelle 
que nous avons décrits. Ceci n'exclut évidemment pas que 
la Commission vienne à s'op~oser à des intérêts particu
liers au sein des régions : à I artisanat établi, à l'adminis
tration économique et aussi éventuellement aux trafi
quants de drogue ou aux hommes en général. 

(29) Fritz Fischer, Europa-Archiv (Archives de l'Europe) 1976, p. 717. 
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IV. Conclusions 

Les initiatives locales pour l'emploi et, de façon plus 
générale, la création d'espaces où des formes d'emploi 
non conventionnelles puissent exister dans l'Europe du 
chômage forment un ensemble thématique qui se prête 
tout particulièrement à une analyse exemplaire des nou
velles stratégies des organes des Communautés - surtout 
de la Commission - en matière de politique et d'inter
vention. En conclusion, les résultants les plus importants 
des réflexions que nous avons conduites ici seront résu
més sous forme de thèses. 

Thèse 1 
Dans l'analyse scientifique, les conditions de fonction

nement et l'impact qui résulte de l'activité de la Commis
sion des CE sont perçus et débattus essentiellement à 
l'aide de catéi:,iories juridiques et institutionnelles. Ce fait 
s'explique facilement par le fondement juridique et par la 
Constitution des Communautés, par l'arsenal Juridique du 
droit secondaire des Communautés, par le contrôle et 
l'application également juridiques venant de la Cour de 
justice des Communautés européennes (CJCE). Néan
moins, la polarisation sur des formes et des actes juridi
ques masque l'intérêt d'une série de formes d'interven
tion de la Commission en dehors du catalogue juridique 
des formes, formes qui n'en sont pas moins intéressan
tes et efficaces. En se fondant sur les observations faites 
en matière d'emploi local, on peut distinguer au moins 
quatre straté~ies d'intervention : le programme d'action, 
les consultations locales, le resserrement des réseaux de 
communication et la sensibilisation. 

Thèse2 
Le point commun entre les quatre stratégies citées 

réside dans la définition des groupes visés et des métho
des qui permettent d'établir une relation directe non seu
lement avec les administrations nationales et avec les inté
rêts représentés, mais aussi avec les groupes sociaux et 
les intérêts non représentés. Par ce biais, la Commission 
touche de plus près l'ensemble des problèmes et l'évolu
tion au niveau local sans devoir se soumettre aux contrô
les d'entrée des bureaucraties nationales ou des structu
res associatives établies. Les démarches cognitives de la 
Commission peuvent en I' occurence - comme par exem
ple dans le cas des initiatives locales pour l'emploi -
atteindre une base sociale qui se trouve encore impliquée 
dans un processus de formation et d'identification. Et 
l'intérêt politique porté par la CE contribue de son côté 
à ce processus. Les formes d'action citées ont une fonc
tion autant explorative que mobilisatrice. 

Thèse3 
On peut considérer nombre d'initiatives politiques nou

velles de la CE en matière d'emploi, de société, d'envi
ronnement comme étant locales ou du moins orientées 
localement parce qu'elles s'ouvrent sur de nouveaux 
domaines d'intervention, tant au niveau géographigue que 
social. L'ancrage géographique est réalisé là ou a heu une 
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évolution sociale ou économiqte, à partir d'un cadre 
donné de conditions consciemment élaborées sur place. 
C'est le cas par exemple deslinitiatives locales pour 
l'emploi. 

D'un point de vue social, les démarches informelles de 
la CE peuvent être qualifiées de« locales » parce qu'elles 
ont pour objet les conditions ou' les questions sociales à 
caractère nouveau et qui n'ont pas (encore) trouvé 
d'expression - ou pas d'expression adéquate - dans la 
volonté officielle. Du point de vue' de la sociologie du droit, 
elles sont locales dans la mesure1où elles ne figurent pas 
au chapitre des préoccupations nationales ou européen
nes. Ce processus est, Il est vrai, amorcé par le fait de 
son intégration à une politique côrrespondante de la CE, 
si bien que les formes d'intervention de la CE que nous 
avons décrites contribuent à dépasser le contexte local 
spécifique. ,, , 

Thèse4 
Les nouvelles formes d'intervention de la Commission 

ont un effet mobilisateur : d'une part, elles ont l'avantage 
d'être très remarquées au niveau politique (quelle démar
che politique locale dédaignerait de se référer à la CE ?) ; 
d'autre part, elles soumettent les'conditions politiques et 
administratives à prédominance locale à l'analyse com
parative de modèles étrangers. Enfin, grâce au resserre
ment des réseaux de communicàtion et à la sensibilisa
tion, elles réunissent les agents locaux au-delà des limi
tes professionnelles, culturelles et politiques habituelles. 
Cette mobilisation ne produit pa~ seulement de nouvel
les connexions sociales et thématiques : elle est novatrice 
en matière politique, car les situations résultant de chan
gements opérés tout d'abord de façon informelle appel
lent une transpçsition politique et également juridique. En 
ce sens, l'activité de la Commission des CE est instiga-
trice de politique. 1 
Thèse 5 

Bien que les nouvelles formes d'intervention manquent 
de fondement juridique, on ne pêut émettre de doutes 
quant à leur admissibilité. Comme les administrations 
nationales, la Commission des CE utilise elle aussi les avan
tages d'un pouvoir d'influence informel que recouvrent 
- en tout cas dans le domaine de;la politique sociale -
les orientations conventionnelles et les programmes à but 
déterminé du Conseil des ministrés. La perte minime de 
souveraineté nationale et la nette[répartition des forces 
qui se manifeste dans la constitution d'une volonté ré
gionale sont des conséquences - voulues ou admises -
de nouvelles stratégies visant à surmonter la crise au sein 
de l'Europe des Douze. l 
Thèse 6 

Il est possible que l'intervention locale de la Commis
sion des CE se révèle être un élément perturbateur pour 
des intérêts particuliers existant dâns les régions ; mais 
elle n'est pas un facteur de centralisation qui ferait obs
tacle à une volonté autonome et pluraliste des régions. 
L'intervention locale favorise une planification plus parti
cipative que technocratique. 
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Défi à !'Histoire et à la Géographie, le lien fixe trans
Manche vient, après des décennies d'hésitations, de fran
chir plusieurs étapes décisives déterminantes pour sa réa
lisation effective. Ce grand chantier, appelé à modifier 
notablement les relations physiques entre les Êtats mem
bres et à accompagner de manière spectaculaire la réali
sation du grand marché intérieur européen, implique bien 
évidemment une mise de fonds considérable, estimée à 
quelque 6,8 milliards d'ECU. La mobilisation d'une telle 
somme suppose en soi des techniques financières et des 
modalités variées et complémentaires, et la constitution 
d'un syndicat bancaire d'une exceptionnelle dimension : 
198 banques internationales se sont ainsi engagées à four
nir, tout au long des six années de réalisation du chan
tier, un crédit syndiqué de quelque 7 milliards d'ECU à 
amortir jusqu'en 2005, et à partir de 1993, année d'entrée 
en service de l'ouvrage. 

' Ce crédit total, supérieur au coOt estimé du projet, com-
prend notamment un crédit stand-by et un reliquat du cré-
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dit principal, pour un total de plus de 1,6 milliard d'ECU, 
non utilisés et disponibles, de manière à faire face sans 
délai ni problème à d'éventuels dépassements de coOt. 
La Banque européenne d'investissement (BEI) devrait, à 
elle seule, fournir l'équivalent de 1,4 milliard d'ECU (10 
milliards de F /1 milliard de f:) pendant les six ans de la 
construction du tunnel ; ce prêt, d'une importance hors 
du commun, pour un projet qui ne l'est pas moins, sera 
à rembourser jusqu'en 2017, et à partir de 1999 seulement, 
soit six ans après l'ouverture au trafic. La BEI sera ainsi 
la principale source individuelle de crédit pour cet ouvrage 
international : l'importance de l'engagement de la BEI est 
la manifestation concrète de l'importance qu'elle attache 
à la réalisation de cet ouvrage. 

L'éligibilité de cet ouvrage à un prêt de la BEI se justi· 
fie de par l'intérêt de cette liaison pour les deux pays mem
bres concernés, mais aussi pour la Communauté dans son 
ensemble : le tunnel devrait réduire considérablement le 
temps de trajet par voie terrestre entre Londres et Paris 
ou Bruxelles, en le ramenant à 3 h et 2 h 40 pour les trains 
à grande vitesse (TGV). Outre sa contribution très directe 
et physique à la mise en place d'un marché intérieur inté
gré, le tunnel stimulera de manière appréciable la com
pétitivité économique européenne dans la mesure où il 
permettra l'introduction dans les liaisons trans-Manche 
d'un nouveau mode de transport souple et efficace. Il per
mettra le raccordement non seulement du réseau ferro
viaire, mais aussi du réseau routier et autoroutier du 
Royaume-Uni et de la France, et par là du reste de la Com
munauté. De plus, il accroîtra la coopération entre les dif
férentes compagnies de chemins de fer européennes. 

Eligible au titre de son intérêt pour la Communauté dans 
son ensemble, le lien fixe trans-Manche devrait par ail
leurs avoir une incidence fort concrète sur l'activité éco
nomique et sur l'emploi au Royaume-Uni et en France, 
aussi bien en termes d'emplois temporaires pour la période 
de construction qu'en termes d'emplois directs perma
nents. En outre, l'exploitation de l'ouvrage, à partir de 
1993, nécessitera des effectifs permanents s'élevant à 
environ 5 500 personnes, tant pour Eurotunnel que pour 
les services annexes. Et à cet égard, l'impact devrait être 
particulièrement sensible dans le Nord-Pas-de-Calais, une 
des réQions de la Communauté les plus touchées par le 
déclin industriel. 

Les hypothèses retenues sur la base des études de mar
chés menées par des consultants d'Eurotunnel précisent 
que le tunnel devrait, dès sa première année de pleine 
exploitation (l'entrée en service est prévue pour mai 1993), 
acheminer 30 millions de passagers et 15 millions de ton
nes de marchandises, le trafic continuant à progresser, 
tant en ce qui concerne les voya~eurs que les marchan
dises, dans les dix années qui suivront. Ce trafic devrait 
provenir d'usagers potentiels de l'avion et des navires, 
mais aussi d'un flux nouveau engendré par « l'effet 
tunnel ». 

On se souvient que les gouvernements intéressés 
avaient stipulé que tout ouvra1;1e proposé devrait, entre 
autres critères, répondre à certaines exigences fondamen
tales : il devrait pouvoir être financé sans apport budgé
taire ni garantie financière ou commerciale des gouver
nements intéressés, et sur la base des conditions préva
lant sur les marchés des capitaux. Sa conception et sa 
fiabilité technique devraient être telles qu'il puisse être réa
lisé sans intervention financière des gouvernements. Une 
proportion importante de fonds propres devrait être réu
nie. Enfin, la liaison proposée devrait être construite et 
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exploitée dans le cadre des lois et règlements nationaux 
et communautaires, en particulier en matière de concur
rence et d'abus de position dominante. 

En outre le volume même du chantier impliquai~ bien 
évidemment une vigilance toute particulière en ce qui ~on
cerne le respect de l'en,vironnemen~ pen?ant la p~node 
de construction : le traité franco-bntanmque contient à 
cet égard des dispositions spécifiques aussi bien pour 
l'évacuation des déblais et l'aménagement paysager qu'en 
ce qui concerne l'accroissement de la circulation dans les 
zones environnant les terminaux. 

L'intervention de la BEI répond tout à fait aux stipula
tions des deux gouvernements. Elle ,ne cons~itue pa~ un 
apport budgétaire, dans la mesure ou les capitaux pretés 
par la Banque européenne ne pr_oviennent ni du bu.dget 
communautaire, ni de celui des Etats membres, m~1s du 
produit de ses emprunts sur les marchés des capitaux, 
à l'intérieur comme à l'extérieur de la Commun~uté. A; 
aucun moment elle n'impliqu_e de garantie pubhque, m 
d'intervention financière des Etats. Et pour la sOreté sta
tutairement nécessaire sur les prêts de la BEI, la solution 
retenue est à la fois satisfaisante et exemplaire : la sOreté 
sera constituée, jusqu'à ce que le projet soit achevé de 
manière satisfaisante, par dl'.ls garanties Aaccordées pa~ les 
banques syndiquées. Ensutte, cette sureté devrait etre 
constituée comme celles des autres banques, par un gage 
sur les actifs et les recettes d'Eurotunnel. 

Les exigences de libre concurrence, d'appel d'offres 
international et de respect de l'environnement font par
tie de l'approche habituelle de la BEI qui, dans l'étude des 
projets apporte une attention toute particulière à ces 
divers aspects, contribu~nt ~insi, dans le dOf!laine qui l'.lst 
le sien, aux efforts et obJect1fs communautaires. La taille 
inhabituelle de ce projet nécessite, certes, une approche 
particulière. Mais la Banque est habituée à assurer l'ins
truction, le financement et le suivi d'ouvrages de grande 
envergure. Dans le domaine des infrastructures de trans
port, elle a par exemple aidé à la réalisation du premier 
pont sur le Bosphore, du tunnel routier transalpin du Fré
JUS entre la France et l'Italie, de l'autoroute transyougos
lave ou, plus récemment, du TGV Atlantique. 

Pour le tunnel sous la Manche, comme pour tous les 
projets, quelle qu'en soit la taille, le financement de la BEI 
prend bien évidemment en compte tous ces aspects. Mais 
Il est d'abord et surtout déterminé par les résultats d'une 
instruction menée non seulement sous l'anijle technique, 
mais également en ce qui concerne la viabilité économi
que et financière de l'investissement considéré. C'est sur 
la base des résultats de cette étude que le Conseil d' admi
nistration de la Banque prend la décision de concourir ou 
non à la réalisation des projets. 

Les services ont, comme pour chaque financement que 
la BEI envisage d'accord!3r, mené une. ét~de exhaustive 
des divers aspects du pro)et, et en part1cuher de ses pers
pectives de rentabilité. L étude de sensibilité de la renta
bilité financière a été faite en tenant compte de divers 
paramètres et résultats possibles (coOts supérieurs aux 
prévisions recettes inférieures, situation très défavorable) 
dont l'un 

1

l'absence éventuelle de TGV, est d'ores et déjà 
dépassé.' Cette. étude du mont~_nt maximum d.~ prêts 
requis, du taux interne de renta~1hté, de la rentab1hté des 
capitaux propres et de la capacité de remboursement du 
projet a permis une analyse de sensibilité affinée, tenant 
compte des risques, et a conclu à la forte robustesse sous 
l'angle financier, économique et technique, même dans 
les hypothèses les moins favorables. L'ouvrage présente 
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de même un taux satisfaisant de rentabilité économique, 
évaluée selon la méthode coOts/ avantages et tenant 
compte des incertitudes du marché. Quant au souhait for
mulé par les États de voir f!na:ncer le tunnel au~ c~ndi
tions du marché, l'intervention de la BEI est part1cuhère
ment satisfaisante et bien ada_P.tée ~ux besoin~ de finan
cement du projet : la Banque 11:,terv1ent à la fois sans but 
lucratif et aux meilleures conditions du moment grâce à 
l'excellente cote de crédit dont elle jouit sur les marchés 
mondiaux des capitaux (AAA)J Ce sont donc ces condi
tions de premier ordre qu'elle;r~percute ~ ses propres 
emprunteurs, avec une marge· d intervention minime. 

La participation de la BEI s' fera p~r cofinancem~nt 
avec un syndicat de banques cpmmerc1ales et ~n étr~1te 
complémentarité. A cet égard,l la BEI et les cofinanc1ers 
parta~eront la même sOreté après l'achèvement du P.ro
Jet bien que leurs moyens de financement soient d1ffé
re~ts. La complémentarité jouera également en c~ qui 
concerne l'apport effectif des fonds : le concours de la 
Banque sera en effet consenti en'.toute une série de .décais
sements échelonnés sur la période de construction, en 
fonction des besoins de l'emprunteur et des apports des 
autres bailleurs de fonds. La BEI accordera essentiellement 
des prêts à taux fixe dont les durées pourront aller jusqu'à 
25 ans soit une durée sensiblement supérieure à la durée 
maximum de 18 ans des concours des banques syndi
quées. Les devises de décaissement seront choisies selon 
les préférences de l'emprunteur et les possibilités 
d'emprunt de la Banque sur le~ marchés. Outre la livre 
sterling et le franc français, l'ECU pourra être l'une des 
devises mobilisées. \ 

Dans une déclaration commune faite à l'occasion de 
la signature de l'accord de crédit'entre la Banque et Euro
tunnel le 7 septembre 1987, Lord Boardman, président de 
National Westminster Bank, au 'nom des banques chefs 
de file, et M. Ernst-Günther Brô(Jer, président de la BEI, 
ont souligné que« le succès de l'arrangement de cofinan
cement mis au point pour Eurotunnel .par la Banque eur~
péenne d'investissement et lel, ~anques pourrait c~nst1-
tuer un exemple pour de futures opérations de cofinan
cement d'autres ~rands projets d'infrastructures en 
Europe, qui pourraient con.tribu~r au développement et 
à la prospérité économiques de la Communauté 
européenne ». 1 

On notera que l'intervention qe !a BEI pour. amél!orer 
les conditions d'écoulement du trafic entre les iles britan
niques et le reste de la Communauté ne se limite pas au 
projet d'Eurotunnel : la Banque Jxirti~ipe en effet .au finan
cement des mesures complémentaires nécessaires pour 
améliorer la viabilité du projet. Ellê devrait contribuer dans 
le proche avenir à l'achèvement, e~n France, d.e l'autoroute 
A 26, qui assurera le raccordement entre Calais, au débou
ché du tunnel, et le réseau autoroutier communautaire. 
Elle a également aidé, soit par des prêts individuels, soit 
dans le cadre de prêts globaux à lâ CAECL (Caisse d'Aide 
à !'Équipement des Collectivités" Locales), aujourd'hui 
devenue le Crédit Local de Francê, à des travaux d'équi
pement ou de modernisation des~ports de passagers ou 
de conteneurs pour le trafic trans1Manche, en particulier 
à Ramsgate ou Harwich au Royaume-Uni et, côté fran
çais, à Boulogne et Calais pour assurer la conversion, le 
maintien et la compétitivité du trànsport maritime. 

Des projets qui, quelle que soitlleur taille, contribuent 
à concrétiser dans la réahté communautaire l'idée par 
laquelle Jean Monnet résumait le processus dl;l construc
tion de l'Europe : nous ne coalisons pas des Etats, nous 
unissons des hommes. l 
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1. Droit primaire: c'est-à-dire l'ensemble des Traités 
constitutifs et postérieurs modificatifs des Communautés 
européennes. Ils furent, re9.us dans le système juridique 
espagnol grâce au Traité d adhésion. Conformément aux 
dispositions constitutionnelles en matière de Traités inter
nationaux, la formalisation de l'adhésion de l'Espagne aux 
Traités constitutifs et modificatifs des Communautés euro
péennes avait besoin de l'autorisation du Parlement, qui 
a été accordée par la Loi organique 10/85 du 2 août 1985 
(ijOE 8-8-85) et par la prestation du consentement de 
l'Etat, donné par !'Instrument de ratification du Traité 
d'adhésion à la Communauté éconpmique européenne et 
à la Communauté européenne de l'Energie atomique, déli
vré le 20 septembre 1985, et par !'Instrument d'adhésion 
au Traité constitutif de la Communauté européenne du 
Charbon et de l'Acier, le 1er jé!nvier 1986, tous deux publiés 
sur le Bulletin Officiel de l'Etat du 1er janvier 1986. 

L'Espagne a souscrit I' Acte unique européen grâce à 
l'autorisation donnée par le Parlement par la Loi organi
que 4/86 du 26 novembre 1986 (BOE 2-12-86), l'État don
nant son consentement au moyen de !'Instrument de rati
fication daté du 9 décembre 1986 (BOE 3-7-87), s'intégrant 
de la sorte dans le système juridique espagnol. 

2. Droit dérivé : c'est-à-dire l'ensemble des normes pro
mulguées par les organes communautaires qui ont un pou
voir normatif. Leur réception dans le système juridique 
espagnol s'est réalisée en accord avec leur rang. 

2. 1. Normes avec « effet direct » : ce sont les normes 
directement applicables, promulguées par le Conseil ou 
la Commission communautaire. Si ce sont des normes de 
la Communauté économique européenne ou de la Com
munauté euro_péenne de l'Energie atomique (articles 189.2 
et 161.2 des Traités constitutifs correspondants), on les 
nomme Règlements ; si ce sont des normes de la Com
munauté européenne du Charbon et de l'Acier (article 14.2 
de son Traité constitutif), on les nomme Décisions. 

Les Règlements de la Communauté éconol"(lique euro
péenne et de la Communauté européenne de l'Energie ato
mique et les Décisions de la Communauté européenne du 
Charbon et de I' Acier, sont directement apP.liqués en Espa
gne, sans nécessité de norme intérieure d adoption ou de 
légitimation. 

• l 
2.2. Autres normes communauta,res : le reste de 

I'« acquis » communautaire n'aura pas d'application 
directe en Espagne jusqu'à son adoption par le système 
juridique espagnol grâce à une norme de rang légal néces
saire. Il s'agit de Directives, Décisions, Recommandations 
et Avis de la Communauté économique européenne et de 
la Communauté européenne de !'Energie atomique (arti
cles 189 et 161 des Traités constitutifs respectifs) et des 
Recommandations et Avis de la Communauté européenne 
du Charbon et de I' Acier (article 14 de son Traité 
constitutif). 

Pour que l'adoption par le système juridique espagnol 
du Droit dérivé communautaire de caractère indirect soit 
possible, l'article 2 de I' Acte relatif aux conditions d' adhé
sion et aux adaptations des Traités, annexe au Traité 
d'adhésion de l'Espagne aux Communautés européennes 
(BOE 1-1-86), établit que« dès le moment de l'adhésion, 
les dispositions de ( ... ) les actes adoptés par les institu
tions des Communautés antérieures à l'adhésion oblige
ront (l'Espagne) et seront applicables( ... ) dans les con
ditions prévues dans( ... ) le présent Acte ». Afin de pou
voir réaliser cette incorporation, de caractère péremptoire, 
le Parlement a promulgué la Loi 47 /85 du 27 décembre 
1985 de bases d'une délégation au gouvernement pour 
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l'aJ)plication du Droit des Communautés européennes 
(BOE 30-12-85), utilisant la technique légitimée par l'arti
cle 82 de la Constitution, selon lequel on permet au gou
vernement de légiférer dans les limites strictement pré
établies, par des Décrets législatifs. La délégation accor
dée par le Parlement au ~ouvernement avait une durée 
de sîx mois, qui se périmait le 30 juin 1986. Pendant cette 
période, le gouvernement devait émettre les Décrets légis
latifs relatifs aux matières·contenues dans les annexes 1 
(« Normes espagnoles avec le rang de loi ») et Il(« Direc
tives et autres normes de Droit communautaire ») de la 
Loi 47 /85 citée, adaptant les lois espagnoles aux Directi
ves communautaires. De P.lus, le gouvernement devait 
émettre les Décrets législatifs relatifs aux matières réglées 
par la normative communautaire qui figure dans 
l'annexe Il et qui ne faisaient pas l'objet de règles dans 
le système juridique espagnol (article 1 de la Loi 47 /85). 
Pour contrôler eactivité du gouvernement dans l'usage de 
la délégation accordée, on a prévu la création d'une Com
mission mixte, nommée« Commission pour les Commu
nautés européennes », formée par des membres du Con
grès et du Sénat, dont les conclusions devaient être pré
sentées au Parlement (article 5 de la Loi 47 /85). Comment 
le gouvernerhent espagnol a-t-il utilisé la délégation accor
dée pour l'adéquation du système espagnof au système 
communautaire 7 On peut parler de quatre situations 
différentes. 

2.2.1. Normes espagnoles qui ne nécessitaient pas 
d'adéquation : l'annexe I de la Loi 47 /85 contenait des 
lois qui devaient s'adapter aux normes communautaires ; 
cependant, du point de vue du gouvernement, une par
tie de cette législation espagnole était déjà adéquate à la 
législation communautaire ; c'est la raison pour laquelle 
l'autorisation n'a pas été utilisée (par ailleurs il faut dire 
que la délégation accordée était une« faculté d'action » 
non une fonction obligatoire). C'est précisément dans ce 
cas que s'est trouvée la Loi 110/63 du 20 juillet 1963 sur 
les Pratiques restrictives de la concurrence ainsi que la 
Loi 40/79 du 10 décembre 1979 sur le régime juridique 
de Contrôle des changes. 

2.2.2. Normes espafl.noles en situation de révision : bien 
que contenues dans I annexe I de la Loi 47 /85 et néces
sitant l'adéquation au système juridique communautaire, 
la délégation n'a pas été utilisée pour les normes espa
gnoles qui étaient en situation de réforme ou de révision. 
C'est dans ce cas que s'est trouvée la Loi 5/77 du 4 jan
vier 1977 d'Encouragement à la Production forestière, ainsi 
que la Loi 1/70 du 4 janvier 1970 sur la Chasse. 

2.2.3. Normes communautaires en situation de révi
sion : bien que les normes concernant certaines activités 
eussent nécessité formellement une mise en adéquation, 
la réglementation communautaire au moment de l'adhé
sion de l'Espagne était soumise à révision. C'est pour cela 
qu'en appliquant le principe d'économie législative, le gou
vernement espagnol a cru convenable de ne pas utiliser 
la délégation qu'il possédait, dans l'attente de l'entrée en 
vigueur des nouvelles normes communautaires. Ceci fut 
le cas du Ré9ime de Perfectionnement actif, fixé à l'épo
que par la Loi 86/62 du 24 décembre 1962, par la Loi 29/65 
du 4 mai 1965 et par le Décret 2665/69 du 25 octobre 1969. 

2.2.4. Normes espagnoles adéquates aux normes com
munautaires : pendant la période habilitée selon la Loi 
47 /85, le gouvernement promulgua quinze Décrets légis
latifs, en adaptant leur contenu au système juridique com
munautaire comme suit. 
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- Contrats de l'État : DécL législatif 931 /86 du 2 mai 
1986 par lequel on modifie la Loi sur les contrats de l'Etat 
pour l'adapter aux Directives de la CEE (BOE 13-5-86). 

. l 
- Etablissements de crédit: Décret législatif 1298/86 

du 28 juin 1986 par lequel on adapte les normes légales 
en matière d'établissements ~e crédit au système juridi
que de la CEE (BOE 30-6-86). 

- Investissements étrange! en Espagne : Décret légis
latif 1265/86 du 27 juin 1986 s~r les investissements étran
gers en Espagne (BOE 28-6-86). 

1 
- Rente de Douanes : Décret législatif 1299/86 du 

28 juin 1986 par lequel on modifie le texte refondu des 
impôts inté9.@nts de la Rentè de Douanes, adopté par 
Décret 511/77 du 18 février 1977 (BOE 30-6-86). 

- Dépôts et Zones franchJ : Décret législatif 1297 /86 
du 28 juin 1986 par lequel onf adapte le Droit des Com
munautés européennes au régime en vigueur en matière 
de dépôts et zones franches (BOE 30-6-86). 

- Cinématographie : Déclet législatif 1257 /86 du 
13 juin 1986 d'adaptation de la Loi du 27 avril 1946, en 
ce qui concerne la protection ~e l'industrie cinématogra
phique, aux normes de la CEE (BOE 27-6-86). 

- Assurance privée : Décrellégislatif 1255/86 du 6 juin 
1986 par lequel on modifie certains articles de la Loi 33/84 
du 2 aoOt 1984 en ce qui concèrne le système de l'assu
rance privée, pour l'adapter aûx engagements issus du 
traité d'adhésion de l'Espagne~à la CEE (BOE 27-6-86). 

- Production d'assurances ~rivées : Décret législatif 
1300/86 du 28 juin 1986 par lequ_el on modifie certains arti
cles du texte refondu de la Loi. régulatrice de la produc
tion d'assurances privées pour l'adapter aux engagements 
issus du traité d'adhésion de l'Espagne à la CEE (BOE 
20-6-86). 1 

- Utilisation et circulation des véhicules à moteur : 
Décret législatif 1301 /86 du juin î1986 par lequel on adapte 
le texte refondu de la Loi sur l'Ûtilisation et la circulation 
de véhicules à moteur, approuvé par le Décret 631 /86 du 
21 mars 1986, au système juridique communautaire (BOE 
30-6-86). 1 

- Impact de l'environnement: Décret législatif 
1302/86 du 28 iuin 1986 d'évaluation de l'impact de l'envi-
ronnement (BOE 30-6-86). 1 

- Mines : Décret législatif 1303/86 du 28 juin 1986 par 
lequel on adapte le titre VIII de la Loi 22/73 du 21 juillet 
1973 sur les mines au système jùridique de la CEE (BOE 
30-6-86). 1 

- Déchets et résidus solides urbains : Décret législa
tif 1163/86 du 13 juin 1986 par lequel on modifie la Loi 
43/75 du 19 novembre 1975 sur lès déchets et résidus soli-
des urbains (BOE 23-6-86), 1 

- Métrologie : Décret législatif.1269/86 du 28 juin 1986 
par lequel on modifie la Loi 5/85 du 18 mars 1985 de 
Métrologie et par lequel on établit le contrôle métrologi-
que (BOE 30-6-86). 1 

- Transport routier public : Décret législatif 1304/86 
du 28 juin 1986 sur certaines conditions exigées pour le 
transport routier public (BOE 30~6-86). 

- Graines et plantes de pépinière : Décret législatif 
442/86 du 10 février 1986 par 1e;:iuel on modifie la Loi 
11 /71 du 30 mars 1971 en ce gui èoncerne les graines et 
plantes de pépinière (BOE 1-3-86) .. 
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.------------------------------------------- - ---

La technique employée par le gouvernement espagnol 
a été variée, depuis la formulation d'une norme « ex 
novo » jusqu'à la simple modification ponctuelle des arti
cles de la norme en vigueur affectés par la régulation 
communautaire. 

~ 

3. Conclusions 
L'adhésion'de l'Espagne aux Communautés européen

nes a signifié un changement très important pour le pays 
en général et pour le système juridique en particulier. 

La réception du Droit conventionnel communautaire et 
du Droit dérivé avec effet direct sur le système juridique 
espagnol s'est faite au moyen de I' Acte relatif aux condi
tions d'adhésion et aux adaptations des Traités. Le Droit 
communautaire dérivé de caractère indirect a été adapté 
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dans le système juridique espagnol, par des Décrets légis
latifs promulgués par le gouvernement espagnol pendant 
les six premiers mois de 1986, faisant usage de l'habilita
tion accordée par le Parlement par la Loi 47 /85 du 
27 décembre 1985. L'action législative par délégation du 
gouvernement a été informée positivement par le Con
seil d'Etat (organe consultatif du gouvernement qui doit 
être consulté obligatoirement avant qu'une norme ne soit 
promulguée) et également par la Commission mixte pour 
les Communautés européennes créée par la Loi 47 /85 et 
composée par des membres du Congrès et du Sénat, par 
avis du 5 mai 1987. 

L~ structure juridique actuelle de l'Espagne en temps 
qu'Etat de Droit, dont la base d'articulation est la loi, a 
permis l'incorporation aux Communautés européennes et 
l'adéquation de son propre système juridique grâce à des 
méthodes normatives au système des Communautés 
européennes, s'intégrant de la sorte dans le grand projet 
européen. 
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La Revue m'a demandé de poursuivre la chronique 
générale de jurisprudence communautaire qu'avait 
créée mon prédécesseur, Jacques Biancarelli. Mes 
collègues, Dôminique Maidam et Bernard Pommiès 
ont accepté de partager cette tâche avec moi. 

La présente chronique porte sur les arrêts rendus de 
janvier 1986 à juin 1987 et conserve le plan qui a été 
suivi jusqu'ici. Les prochaines chroniques seront à 
nouveau semestrielles. 

J.-C. B 

(*) Les deux premières parties de cette chronique ont été publiées respec· 
tivement dans nos précédents numéros (313 et 314). Les opinions émises sont 
personnelles aux auteurs et n'engagent pas les juridictions auxquelles ils appar
tiennent. Ils assurent ensemble la responsabilité de l'intégralité de la chronique. 
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III. - La libre ciJculation 
t 

1 
A - LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES 

1. La notion de travameJr 

On sait que, comme la cJur l'a affirmé à de nombreu
ses reprises, la libre circulation des travailleurs constitue 
l'un des principes fondam~ntaux de la Communauté. 
Encore convient-il de définir la notion de travailleur, au 
sens de l'article 48 du traité. lDeux arrêts, rendus pendant 
la période qui fait l'objet de~la présente chronique, sont 
venus apporter des précisions à cet égard. 

a) Dans l'arrêt du 3 juillet r1986, Deborah Lawrie-Blum 
et Land Baden-Württemberg~(affaire 66/85), la Cour avait 
à se prononcer sur la question de savoir si un enseignant 
stagiaire pouvait être qualifié de travailleur au sens de 
l'article 48. . 1 

Cette question avait été soulevée par le Bundesverwal
tungsgerrcht dans le cadre diun recours intenté contre le 
Land Baden-Württemberg par Mme Deborah Lawrie
Blum, ressortissante britannique, qui, après avoit obtenu 
à l'université de Freiburg le certificat d'aptitude pédago
gique à l'enseignement dans les lycées, s'était vu refu
ser, en raison de sa nationalité, l'.accès au stage prépara
toire sanctionné par l'examen d'Etat conférant l'aptitude 
à la carrière supérieure d'enseignant dans les lycées. Pour 
une bonne compréhension de l'affaire, il convient d'indi-
quer que: 1 

- ce stage préparatoire pendant lequel le stagiaire est 
rémunéré comprend une année de formation puis une 
deuxième année au cours de la~quelle le stagiaire est amené 
à assurer jusqu'à 11 h de coùrs par semaine ; 

- l'accomplissement du stâge et la réussite à l'examen 
final sont indispensables, en croit, pour ensei~ner dans 
les établissements publics et, èn fait, pour enseigner dans 
les établissements privés ; 1 

- le stagiaire a un statut de1« fonctionnaire révocable » 
et bénéficie, à ce titre, de tous les avantages inhérents 
à la qualité de fonctionnaire. , 

Le Land Baden-Württemberg faisait valoir que la régle
mentation du Land qui réservait aux citoyens allemands 
l'accès au stage ne pouvait être sanctionnée au titre du 
droit communautaire car, d'unê part, l'activité du stagiaire, 
relevant de la politique de l'éduèation, n'était pas une acti
vité économique au sens de l'article 2 du traité et, d'autre 
part, la notion de travailleur, au sens de l'article 48, ne 
visait que les personnes liées à l'employeur par un con
trat de travail de droit privé ef non pas celles engagées 
sur la base d'une relation de droit public. 

La requérante au principal et,la Commission estimaient 
au contraire que toute activité ~alariée devait être consi
dérée comme une activité économique, sans qu'il y ait 
lieu de prendre en considération le domaine dans lequel 
elle s'exerçait et que la notion1.de travailleur devait etre 
définie par des critères objectifs}à savoir: l'existence d'un 
lien de dépendance à l'égard de l'employeur (abstraction 
faite de la nature juridique de ce lien), la réalité des pres
tations fournies et l'existence d'une rémunération. 

. C'est à cette deuxième thèse~que s'est rangée la Cour, 
après avoir rappelé que la notion de travailleur devait être 
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interprétée de manière uniforme dans la Communauté et 
de façon extensive. 

Selon la Cour, << cette notion doit être définie selon des 
critères objectifs qui caractérisent la relation de travail en 
considération des droits et qevoirs des personnes concer
nées. Or, la caractéristique essentielle de la relation de tra
vail est la circonstance qu'une personne accomplit, pen
dant un certain temps, en faveur d'une autre et sous la 
direction de celle-ci, des prestations en contrepartie des
quelles elle touche une rémunération ». En l'espèce, ces 
trois critères étaient réunis : le stagiaire est sous la direc
tion et la surveillance d'un établissement d'enseignement, 
il fournit au profit de ce dernier des services ayant une 
val~ur économique t?ertaine, enfin il reçoit une rémuné
ration en contrepartie.· 

En réponse aux deux objections soulevées par le Land 
Baden-Württemberg, la Cour a apporté les précisions sui
vantes : d'une part, pour l'application de l'article 48, le 
domaine dans lequel est excercée l'activité salariée importe 
peu : ainsi, le fait que les prestations sont accomplies dans 
le domaine de l'enseignement ne leur fait pas perdre leur 
caractère d'activité économique (cf. pour l'exercice des 
sports : arrêt du 12 décembre 1974, Walrave, affaire 
36/74, Rec.,·p . . 1405). D'autre part, la nature juridique du 
lien entre l'employeur et le travailleur - statut de droit 
public ou contrat de droit privé - .n'importe pas 
davantage. ' 

b) La notion de travailleur, au sens du droit commu
nautaire, a également été précjsée dans l'arrêt du 
3 juin 1986, Kempf et secrétaire d'Etat à la justice (affaire 
139/85). Il s'agissait de savoir si pouvait être regardé 
comme un travailleur et bénéficier à ce titre des r~les rela
tives à la libre circulation un ressortissant d'un État mem
bre qui exerçait sur le territoire d'un autre État membre 
une activité salariée dont il ne tirait que des revenus infé
rieurs au minimum de moyens d'existence et qui complé
tait ses revenus par UIJe aide financière prélevée sur les 
fonds publics de l'Etat d'accueil. Dans l'arrêt du 
23 mars 1982 (Levin, affaire 53/81, Rec., p. 1035), la Cour 
avait déjà dit pour droit que « les dispositions du droit 
communautaire relatives à la libre circulation des travail
leurs visent également un ressortissant d'un État mem
bre qui exerce sur le territoire d'un autre État membre une 
activité salariée dont découlent des revenus inférieurs au 
l]linimum d'existence tel qu'il est entendu par ce dernier 
Etat, que cette personne complète les revenus tirés de son 
activité salariée par d'autres revenus à concurrence dudit 
!Tiinii:num ou qu'~l!e se contente de moyens d'existence 
inférieurs à ce m1mmum, pourvu qu'elle exerce une acti
vité salariée réelle et effective ». Ainsi, le critère à cet 
égard est-il constitué par le caractère réel et effectif de 
l'activité salariée; il ne vise qu'à exclure les« activités tel
lement réduites qu'elles se présentent comme purement 
marginales et accessoires ». Dès lors que la réalité et 
l'effectivité de l'activité salariée, même exercée à temps 
partiel, sont établies, l'intéressé entre dans le champ 
d'application des règles relatives à la libre circulation des 
travailleurs et il ne saurait en être exclu en raison du seul 
fait qu'il cherche à compléter la rémunération tirée de son 
activité, inférieure au minimum de moyens d'existence, 
P,ar d'autres moyens d'existence licites. Sous ce rapport, 
11 n'importe pas de savoir si les moyens d'existence com
plémentaires proviennent de biens ou du travail d'un mem
bre de la famille de l'intéressé - ce qui était la situation 
de fait dans l'affaire Levin - ou s'ils sont dérivés 
- comme c'était le cas dans l'affaire ici commentée -
d'.une aide financière prélevée sur les fonds publics de 
l'Etat membre de résidence. 
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2. La notion de conjoint et de membre de la famille 
à charge 

Le règlement n° 1612/68 du Conseil, du 
15 octobre 1968, relatif à la libre circulation des travail
leurs à l'intérieur de la Communauté énonce des règles 
propr!}s à mettre en œuvre le droit, pour le ressortissant 
d'un Etat membre travaillant dans un autre État membre 
de se faire rejoindre par sa famille et à favoriser les condi: 
tions d'i!1tégration de cette famille dans le milieu du pays 
d'accueil. Disposent, notamment, du droit de s'installer 
dans .ce pays et d'y exercer. toute activité, le conjoint et 
certains membres de la famille à la charge du travailleur. 
Mais que faut-il entendre par« conjoint » et par« mem
bre de la famille à charge » 7 

, a( La premiè~e de ce~ questions a été résolue dans 
1 arret du 17 avril 1986, Etat néerlandais et Ann Florence 
Reed (affaire 59/85). Mlle Reed, ressortissante britanni
que célibataire, s'était installée aux Pays-Bas chez M. W. 
également ressortissant britannique et célibataire, lequel 
travaillait dans ce pays et y bénéficiait d'une .carte de 
séjour de ressortissant d'un État membre de la CEE. Ayant 
à son. tour sollicité des autorité~ néerlandaises un permis 
qe séJou~ « eri tant que partenaire d'un travailleur ressor
tissant d un Etat membre », Mlle Reed s'est vu opposer 
un refus. Elle a alors saisi la juridiction nationale compé
tente qui, à titre préjudiciel, a interrogé la Cour notam
ment sur le point de savoir si le partenaire ayant une rela
ti~n stable avec un travailleur visé par le règlement pré
cité du 15 octobre 1968 pouvait être assimilé au « con
joint » au sens de ce règlement. 

11 s'agissait pour la Cour de déterminer si, comme ten
dait à le lui faire dire Mlle Reed, contredite en cela par 
le ijOUvernement néerlandais et par la Commission, l'évo
lution juridique et sociale impliquait que les partenaires 
non mariés dOssent, autant que possible, être assimilés 
à des conjoints. 

Dans son arrêt, la Cour relève que le règlement du 
15 octobre 1968 a une portée générale, est obligatoire 
dans ious ses éléments et est directement applicable dans 
t9ut E~a.t membre. Elle en çléduit que l'interwétation des 
d1spos1t1ons de ce règlement, fondée sur I évolution de 
la société, « doit se faire par un examen de la situation 
dans l'ens~mble de la Communauté et non pas de celle 
d'un seul Etat membre ». Or, il n'apparaît pas à la Cour 
qu'une« évolution sociale d'ordre général » justifie que 
la notion de « conjoints » soit interprétée de manière 
extensive et vise d'autres rapports que ceux fondés sur 
le mariage. 

Ainsi, Mlle Reed ne saurait-elle être assimilée à un 
<{ conjoint» de M. W., au sens de la réglementation 
communautaire (1). 

(11 A noter toutefois que, sous réserve naturellement de la solution finale
ment adoptée par le juge national, Mlle Reed aura sans doute pu obtenir satis
faction sur la base d'une autre disposition du règlement n° 1612/68 selon 
laquelle le travailleur ressortissant d'un autre Ètat membre doit bénéftcier dans 
l'Ètat d'accueil « des mêmes avantages sociaux et fiscaux que les travailleurs 
nationaux ». Interrogée sur ce point également par le juge néerlandais, la Cour 
a décidé que la possibilité pour un travailleur migrant d'obtenir que son parte
naire non marié, non ressortissant de l'Ètat membre d'accueil, soit autorisé 
à y séjourner avec lui doit être regardé comme « un avantage social ». Dès 
lors, un Ètat membre qui, comme les Pays-Bas, accorde un tel avantage à 
ses travailleurs nationaux ne saurait le refuser aux travailleurs ressortissants 
des autres Ètats membres. 
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b) Bans l'arrêt du 18 juin 1987, CPAS de Courcelles et 
Marie-Christine Lebon (affaire 316/85), la Cour a eu à se 
prononcer sur la question de savoir à quelles conditions 
un membre de la famille d'un travailleur migrant pouvait 
être considéré comme étant à sa charge. 

Mme Lebon, de nationalité française, résidait en Bel
gique chez son père qui était également ressortissant fran
çais et qui bénéficiait, sur le territoire belge, d'une pen
sion de retraite. Sa demande tendant à l'octroi du mini
mum de moyens d'existence(« le minimex ») ayant été 
rejetée, elle a formé un recours juridictionnel contre cette 
décision de rejet. Saisie du litige, la Cour du travail de 
Mons a posé à la Cour de justice la question de savoir si 
la qualité de « membre de la famille à charge », au sens 
du règlement n° 1612/68, résulte d'une situation de fait 
- soutien assuré par le travailleur - , sans qu'il soit 
nécessaire de déterminer les raisons du recours à ce 
soutien. 

La Cour a répondu à cette question par l'affirmative, 
ainsi que l'y invitait la Commission. Rappelant une fois 
encore que les dispositions qui consacrent la libre circu
lation des travailleurs doivent être interprétées largement, 
elle a décidé que devait être considéré comme à charge 
« le membre de la famille dont le soutien est assuré par 
le travailleur, sans qu'il soit nécessaire de déterminer les 
raisons du recours à ce soutien et de se demander si l'inté
ressé est en mesure de subvenir à ses besoins par l'exer
cice d'une activité rémunérée ». 

Auparavant, la Cour avait écarté deux objections sou
levées respectivement par le gouvernement néerlandais 
et par le gouvernement allemand. Le premier de ces gou
vernements faisait valoir que la demande du minimex de 
la part d'un descendant signifiait nécessairement que 
celui-ci n'était plus à la charge du travailleur. La Cour n'a 
eu aucun mal à balayer cet argument qui, s'il avait été 
admis, aurait abouti en pratique à interdire au membre 
de la famille à charge de demander le minimex, puisque 
l'octroi de ce minimex aur,ait fait perdre à l'intéressé sa 
qualité de personne à charge. Le gouvernement allemand 
pour sa part soutenait que la qualité de membre de la 
famille à charge supposait notamment un droit à des ali
ments de la part du travailleur. Au nom de l'application 
uniforme du droit communautaire, la Cour a rejeté cette 
thèse qui aurait fait dépendre le regrqupement familial de 
législations nationales variant d'un Etat à l'autre. 

3. La notion d'emploi dans l'administration publique 

Le paragraphe 4 de l'article 48 du traité écarte du 
champ d'application des règles relatives à la libre circula
tion des travailleurs les « emplois dans l'administration 
publique ». Trois arrêts rendus pendant la période écou
lée (3 juin 1986, Commission c7France, affaire 307 /84; 
3 juillet 1986, Deborah Lawrie-Blum, Qrécité ; 
16 juin 1987, Commission c/ltalie, affaire 225/85), sont 
l'occa,sion. de faire le point sur la jurisprudence de la Cour 
en la matière. 

Dans ces affaires se trouvaient respectivement en cause 
les emplois d'infirmier titulaire dans les hôpitaux publics 
français, d'enseignant stagiaire en République fédérale 
d'Allemagne, et de chercheur du Conseil national de la 
recherche italien. Dans les trois cas, la Cour a considéré 
qu'il ne s'agissait pas d'« emplois dans l'administration 
publique». 

Pour ce faire, elle a tout d'abord rappelé que, selon la 
jurisprudence Sotgiu (arrêt du 12 février 1974, affaire 
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152/73, Rec., p. 163), Jn'y avait pas lieu de prendre en 
compte la nature juridiqùe du lien qui unit le travailleur 
à l'administration. Ainsi l'accès à certains emplois ne 
saurait-il être limité du fait que, dans un État membre 
donné, les personnes ap~lées à occuper ces emplois sont 
plac.ées sous le statut dè fonctionnaire : faute de quoi, 
les Etats membres auraiént la possibilité de déterminer, 
à leur gré, les emplois couverts par l'exception prévue à 
l'article 48, paragraphe 4: 

Le critère à retenir est donc un critère fonctionnel, tiré 
de la nature des tâches ét des responsabilités que com
portent les emplois en caùse. A cet égard, il faut relever 
l'inflexion notable qui rés~lte de l'arrêt précité, Commis
sion c/ltalie. Dans les deux arrêts, des 3 juin 1986 et 
3 juillet 1986, - lesquels reprenaient sur ce point la juris
prudence antérieure -, la Cour avait relevé qu'étaient 
visés par l'article 48, paragraphe 4, les emplois qui com
portaient une participation à l'exercice de la puissance 
publique et aux fonctions;ayant pour objet la sauvegarde 
des intérêts généraux ide l'Etat; dans l'arrêt du 
16 juin 1987, la Cour déqlare que« le droit communau
taire n'interdit pas à un ~tat membre de réserver( ... ) à 
ses propres nationaux celles des fonctions qui participent 
à l'exercice de la puiss_anc'e publique ou à la défense des 
intérêts généraux de l'Etat~». Cette substitution de la con
jonction « ou. » à la conjonction « et » ne saurait être 
regardée comme une inadvertance de rédaction. Elle vise 
à mal)ifester que la Cour èst consciente de ce que le rôle 
de l'Etat n'est pas seulèment d'assurer la justice, la 
défense, l'ordre public, les relations extérieures, etc., bref, 
les fonctions de I' « État-gêndarme » ; la Cour admet que 
puissent être aussi réservé~ aux nationaux des fonctions 
qui, notamment dans le domaine économique et social, 
ne mettent pas spécifiquement en œuvre les prérogati
ves de puissance publique mais tradyisent toutefois I' exis
tence d'intérêts généraux dont l'Etat a pour mission 
d'assurer le respect. Sans doute cette définition des 
« emplois dans l'administration publique » reste-t-elle 
encore relativement abstraite et générale (et il n'est pas 
sûr que la Cour ait dissipé:toute ambiguïté en ajoutant, 
dans l'arrêt Lawrie-Blum précité, que les emplois dans 
l'administration publi9,ue «lsupposent, de la part de leurs 
titulaires l'existence d un rapport particulier de solidarité 
à l'éQard de l'Etat, ainsi q~e la réciprocité des droits et 
devoirs qui sont le fondem·ent du lien de nationalité ») ; 
mais on ne voit guère comment la Cour pourrait aller plus 
loin, sauf à énumérer toutes les fonctions qui relèvent de 
l'exception prévue par le paragraphe 4 de l'article 48, ce 
qui serait malaisé et sans aoute illusoire. 

Par ailleurs, la Cour n'iJnore pas que certains droits 
nationaux de la fonction publique se fondent sur la notion 
de carrière plus que sur celle d'emploi. Aussi admet-elle 
que des ressortissants d'autres Etats membres, étant 
entrés dans la fonction publique de l'Etat d'accueil, puis
sent ne pas accéder, par la voie d'une promotion ou d'une 
mutation, à des emplois qûi pourraient à bon droit être 
qualifiés d'emplois dans l'aé:lministration publique. Cette 
« discrimination » dans le déroulement de la carrière des 
étrangers par rapport aux nationaux ne serait pas contraire 
au droit communautaire. On ne peut pas, en tout cas, en 
tirer ar~ument pour justifier la discrimination fondamen
tale qui consisterait à interdire aux étrangers l'accès à tout 
emploi public au motif qu'ils devraient, le cas échéant, 
être traités différemment des nationaux au cours de leur 
carrière ultérieure. 1 

On conclura en notant que la condamnation de la 
France dans l'affaire 307184! a eu quelque écho au Parle
ment français. Lors de la dis1ussion d'un projet de loi rela-
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tif à la fonction publique de l'État, un député a déposé 
un amendement aux termes duquel, pour l'accès à la fonc
tion publique, les ressortissants de la CEE seraient assi
milés à des Français, « sauf pour le recrutement à des 
emplois qui comportent un~ participation directe ou indi
recte à l'exercice de la pui~ance publique ou à des fonc
tions qui OIJt pour objet la sauvegarde des intérêts géné
raux de· l'Etat ou des autres collectivités publiques » 
(curieusement, l'amendement prévoyait que cette dispo
sition « nouvelle » ne serait applicable qu'à compter du 
1er juin 1993). Le gouvernement français, par la voix du 
ministre chargé de· la Fonction publique, s'est montré 
favorable à l'intention exprimée par cet amendement mais 
en a toutefois demandé le rejet, en invoquant deux argu
ments : d'une part, il était inutile en ce qu'il ne faisait que 
rappeler une obliijation ancienne résultant déjà du traité 
de Rome, oblii;iat1on dont il reportait à tort l'échéance à 
une date ultérieure; d'autre part, il posait un_problème 
de réciprocité, dans la mesure où « plusieurs Etats de la 
CEE (qui ne connaissent pas le recrutement généralisé de 
la fonction publique par: concours) peuvent paraître en 
règle avec les dispositions communautaires, alors qu'ils 
disposent de nombreux moyens pour s'opposer à leur 
mise en œuvre concrète » et où, en France, « le recrute
ment organisé selon le principe général du concours oblige 
à des règles d'objectivité qui ne permettent pas d'avoir 
la même souplesse dans la pratique». L'amendement a 
finalement été repoussé. 

' Il n'en demeure pas moins que tous les concours de 
recrutement dans la fonction publique qui continuent à 
exiger la possession de la nationalité française sont illé
gaux au regard du droit communautaire, à l'exception de 
certains d'entre eux qui, tels les concours d'entrée dans 
les écoles militaires, à l'ENA ou à l'ENM par exemple, sont 
destinés exclusivement à pourvoir à des.« emplois dans 
l'administration publique ». Il est vrai que, la condition de 
nationalité résultant. d'une loi postérieure au traité de 
Rome, le Conseil d'Etat, en l'état actuel de sa jurispru
dence, ne sanctionnerait pas cette illégalité au cas où il 
viendrait à être :saisi par un ressortissant de la Commu
nauté qui se serait vu refuser le droit de se présenter à 
un concours. 

B - LA LIBERTI: DE PRESTATION DES SERVICES 
ET LA LIBERTI: D'l:TABLISSEMENT 

Bien des arrêts traitant de ces questions auraient mérité 
ici un examen approfondi, notamment : 

- l'arrêt du 30 avril 1986, Commission cf France (affaire 
96/85) où, en matière d'exercice de la profession de méde
cin et de celle de dentiste, la Cour donne des précisipns 
intéressantes sur les limites que peut apporter un ~tat 
membre au droit des praticiens établis dans un autre Etat 
membre çl'exercer leurs activités professionnelles dans le 
premier Etat ; 

- l'arrêt du 10 juillet 1986, M. Segers (affaire 79/85) 
dans lequel la Cour dit pour droit qu'au titre de la liberté 

• d'établissement, l'exigence d'un traitement national d'une 
société constituée en conformité avec le droit d'un autre 
État membre implique le droit d'affiliation du personnel 
de cette société à un régime déterminé de Sécurité 
sociale; ! 

- l'arrêt du 28 janvier 1986, Commission c/France 
(affaire 270/83) qui tire des conséquences ultimes du prin
cipe de la liberté d'établissement : cet arrêt, portant sur 
des matières fiscales, sera néanmoins commenté plus loin 
sous la rubrique « droit communautaire et droit fiscal ». 
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Toutefois, l'arrêt rendu par la Cour le 4 décembre 1986 
en matière d'assurance, Commission c/République fédé
rale d'Allemagne (205/84) sera seul traité dans cette rubri
que, compte tenu de son imP,ortance sur le plan écono
mique et des clarifications qu il apporte d'un point de vue 
juridique (2). 

. Il n'entre pas dans l'objet ni dans le cadre de cette chro
nique d'examiner la situation du marché des assurances 
dans la Communauté non plus que de décrire les efforts, 
imparfaitement et incomplètement traduits dans diverses 
directives, des institutions communautaires pour procé
der à une harmonisation des léa_islations nationales dans 
se secteur. Qu'il suffise de savoir q_ue, dans la procédure 
en manquement intentée par la Commission contre la 
République fédérale d'Allemagne, se trouvaient notam
ment en cause des dispositions de la législation allemande 
qui imposaient une obligation d'établissement et d'agré
ment à la char:ge des entreprises d'assurances établies 
dans d'autres Etats de la Communauté et désireuses de 
fournir des prestations de services en matière d'assuran
ces en République fédérale d'Allemagne. 

_De ce litige, nous retiendrons ici qu'il a été l'occasion 
pour la Cour de préciser, d'une part, la délimitation entre 
les notions de liberté d'établissement et de liberté de pres
tation de services et, d'autre part, les conditions auxquel
les il était possible de déroger à cette dernière liberté. 

1. La délimitation entre la liberté d'établissement et 
la liberté de prestation de services 

Cette délimitation était rendue nécessaire en l'espèce 
parce que le grief de la Commission visait les exi~ences 
d'établissement et d'agrément imposées par la législation 
allemande aux assureurs communautaires en tant que 
prestataires de services au sens du traité. 

On sait qu'aux termes de l'article 60, premier alinéa, du 
traité sont considérées comme services les prestations 
fournies normalement contre rémunération, dans la 
mesure où elles ne sont pas régies par les dispositions rela
tives à la libre circulation des personnes. Dès lors, la liberté 
de prestation de services .est subsidiaire par rapport à la 
liberté d'établissement (le qualificatif de subsidiaire doit 
naturellement être compris comme visant le champ 
d'application de la première de ces libertés et non sa 
nature, cette liberté étant tout aussi fondamentale dans 
l'ordre juridique communautaire). 

Plusieurs possibilités s'ouvraient pour caractériser à cet 
égard le secteur des assurances. Certains gouvernements 
défendeurs soutenaient la thèse selon laquelle les presta
tions d'assurance ne pouvaient pas être fournies« à titre 
temporaire » et qu'elles ressortissaient par conséquent 
nécessairement à la liberté d'établissement. Cette thèse, 
un peu trop abrupte, ne pouvait être retenue, ne serait
ce que parce que l'article 61, paragraphe 2, du traité, 
inclus dans le chapitre relatif aux services, traite expres
sément de la libération des services des assurances. La 

(2) A noter que, le même jour, la Cour rendait trois autres arrêts dans les 
affaires Commission cl France (220183), Commission cl Danemark (252183) 
et Commission cl Irlande (206184) qui portent également sur la contrariété 
avec le droit communautaire de certaines dispositions des législations de ces 
trois États en matière d'assurance. Pour une analyse complète de ces quatre 
arrêts, cf. C.-K. Barr et H. Groutel, RTDE 1987, p. 83, et J. Biancarelli, Revue 
du MarcM commun 1987, n° 303, pp. 35-49. · 
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Commission, JJOUr sa part, tentait de convaincre la Cour 
que les prestations d'assurances pouvaient être considé
rées comme un « service produit », importé et commer
cialisé dans le pays dans lequel il est fourni et qu'on pou
vait envisager d'appliquer, en la matière, mutatis mutan
dis, les règles relatives à la libre circulation des 
marchandises. 

La Cour a appliqué sa jurisprudence habituelle qui se 
fonde sur le caractère temporaire ou permanent des acti
vités en cause, en considérant que devaient être exami
nés au regard de la liberté de prestations de services « les 
seu[s contrats d'assurance contre les risques situés dans 
un Etat membre et conclus,. par un preneur d'assurances 
établi ou résident dans.cet Etat, avec un assureur qui est 
établi dans un autre Etat membre et qui n!3 i:naintient 
aucune présence permanente dans le premier Etat ni ne 
diri9e ses activité~ entièrement ou principalement vers le 
territoire de cet Etat. 

Relèvent donc a contrario du droit de libre 
établissement : 

- les cas où l'assureur d'un ~tat maintient une pré
sence permanente dans un autre Etat, cette présence per
manente pouvant prendre bien entendu la forme d'une 
succursale ou d'une agence mais pouvant également 
s'exercer« par le moyen d'un simple bureau géré par le 
propre personnel de l'entreprise ou d'une personne indé
pendante mais mandatée pour agir en rermanence pour 
celle-ci comme le ferait une agence » ; 

- les cas où, usant d'une espèce de détourn.ement de 
procédure, un assureur, bien qu'établi dans un Etat, four
nirait exclusivement ou essentiellement des prestations 
dans un autre Ètat et prétendrait ainsi bénéficier de la 
liberté de prestation de services en vue de se soustraire 
aux règles professionnelles qui lui seraient applicabl~s au 
cas où il serait établi sur le territoire de cet autre Etat. 

2. Les limitations pouvant être apportées à la liberté 
de prestation de services 

A cet égard, il convient, tout d'abord, de rappeler que, 
selon la jurisprudence de la Cour, les articles 59 et 60 du 
traité« exigent l'élimination non seulement de toutes dis
criminations à l'encontre du prestataire en raison de sa 
nationalité, mais é9alement de toutes restrictions à la libre 
prestation de services imposées en raison de la circons
tance qu'il est établi dans un Etat membre autre que celui 
où la prestation doit être fournie ». Toutefois, la Cour a 
admis que, compte tenu de la nature particulière de cer
taines prestations de services, des exigences spécifiques, 
motivées par l'application de règles ré~issant ces activi
tés, puissent être imposées au prestataire. Mais les régle
mentations nationales imposant de telles exigences ne 
sont compatibles avec le droit communautaire qu'aux con
ditions suivantes, rappelées par la Cour dans l'arrêt en 
question: 

• ces réglementations sont justifiées par l'intérêt 
général; 

• cet intérêt n'est pas déjà suffisamment assuré par les 
règles de l'Ètat d'établissement; 

• enfin, le même résultat ne peut pas être obtenu par 
une réglementation moins contraignante. 

Tels sont les trois critères à la lumière desquels la Cour 
va examiner la légalité des obligations d'établissement et 
d'agrément imposées aux assureurs établis dans un autre 
Ètat membre et désireux de fournir des services en Répu
blique fédérale d'Allemagne. 
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- En premier lieu, la Cour constate que la première 

condition est remplie èn l'espèce. En effet, la protection 
de l'assuré constitue une raison impérieuse liée à l'intérêt 
général qui peutjustifie(des restrictions à la liberté de pres
tation de services, compte tenu de la nature particulière 
du contrat d'assurance'et de la relation inégalitaire entre 
assureur et assuré. l 

- La deuxième conëition est également remplie. La 
Cour rappelle ~ue les directives intervenues en matière 
d'assurances n ont pas procédé à l'harmonisation des 
règles nationales concêrnant les réserves ou provisions 
techniques, c'est-à-dirè les moyens financiers immobili
sés pour servir de garantie aux engagements pris vis-à
vis des assurés ; de même ces directives ne comportent 
aucune harmonisation èn ce qui concerne les conditions 
d'assurance. Or, sur ces deux points, la Cour constate 
que les réglementations~nationales sont très différentes. 
Elle en déduit.que, en l'état actuel du droit communau
taire, chaque Etat membre est en droit d'exiger et de con
trôler le respect de sa propre législation en ce qui con
cerne les réserves ou prôvisions techniques et les condi
tions d'assurance par rapport aux prestations de service 
fournies sur son territoire. 

- Restait enfin à exa~iner la dernière condition, celle 
de la proportionnalité. L(Cour distingue à. cet égard l'exi
gence d un agrément et·celle d'un établissement: 

• le régime d'agrémen\ est justifié : seul un tel régime 
peut assurer, de manière èfficace, le contrôle étatique jus
tifié par la nécessité de proté~er le consommateur. La 
Cour réserve toutefois les'cas ou, par exemple, en matière 
d'assurance commerciale, la protection de l'assuré ne jus
tifierait pas l'exigence d'ùn agrément; 

• en revanche, la Cour ~stime que l'exigence d'un éta
blissement - qui a pourteffet, en réalité, de supprimer 
purement et simplement la liberté de prestation de 
services - est excessive 'pour assurer la sauvegarde de 
l'intérêt générql, dès lors qu'il n'est pas démontré que les 
autorités de l'Etat dans lêquel l'entreprise d'assurances 
établie dans un autre Ètat(souhaite effectuer des presta
tions de service ne pourraient pas exécuter leur mission 
de contrôle sans que l'entreprise dispose, dans l'Ètat 
d'accueil, d'un établissement stable possèdant tous les 
documents nécessaires au contrôle. 

Au total, la Cour est paJenue à une solution équilibrée 
entre le respect de la liberté de prestation de services et 
la protection du consomm'ateur, en l'espèce du preneur 
d'assurances. Elle marquè ainsi son souci d'affirmer, 
comme elle le fait dans sa jurisprudence relative à la libre 
circulation des marchandises, que les libertés fondamen
tales du traité doivent produire leur entier effet, mais dans 
les limites nécessaires à la ivegarde de l'intérêt gênêral. 

C - LA LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES 

Les arrêts rendus pendaJt la période écoulée n'ont pas 
apporté de complément m~jeur à la jurisprudence de la 
Cour, relative à la libre circùlation des marchandises. Ils 
fournissent toutefois l'occasion de rappeler quelques élé
ments de cette jurisprudence. 

1 
1. L'applicabilité des articles 30 et 34 du traité 

Sour cette rubrique, pljsieurs points peuvent être 
relevés. 1 
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a} Tout d'abord, la Cour a confirmé que les mesures 
étatiques tombant sous le coup de l'interdiction prévue 
à l'article 30 peuvent ne pas nécessairement prendre la 
forme d'actes juridiques. 

- Ainsi, la politiqÛ~ d'ul"! État membre est sus9eptible 
d'être sanctionnée, meme s1 elle n'est pas concrétisée par 
des décisions ayant un effet obligatoire pour les entrepri
ses concernées. Il suffit que cette politique soit de nature 
à « influer sur le comportement des entreprises sur le ter
ritoire de cet État et avoir ainsi pour effet de mettre en 
échec les finalités de la Communauté ». C'est ce qu'a jugé 
la Cour dans l'arrêt du 18 février 1986, Bulk Oil AG (affaire 
174/84), où était en cause la politique britannique visant 
à interdire l'exportation ~irecte ~t in,directe de p_étrole ori
ginaire du Royaume-Uni à destination de certains pays ; 
cette politique, qui n'était pourtant inscrite dans a~c~ne 
disposition légale ou acte juridique quelconque, avait sim
plement été rendue publique par des déclarations minis
térielles et les sociétés pétrolières opérant au Royaume
Uni avaient été invitées à s'y conformer. Cet arrêt - rendu 
sur le fondement de l'article 34 relatif aux restrictions 
quantitatives à l'exportation - confirme celui du 
24 novembre 1982 (Commission c/lrlande, affaire 249/81, 
Rec., p. 4005), qui condamna!t, au ti~re ~e l'article 30, la 
politique du gouvernement 1rlanda1s visant à assurer 
notamment la prom_otion de l'achat de produits nationaux. 

- De simples pratiques administratives peuvent éga
lement êtr,e regardées comme des mesures d'effet équi
valant à des restrictions quantitatives à l'importation. 
Encore faut-il toutefois que ces pratiques présentent un 
caractère discriminatoire ou revêtent un caractère super
flu ou disproportionné. 

• Ainsi, dans l'affaire 188/84, Commission c/France, 
qui a donné lieu à un arrêt du 18 février 1986, la Com
mission demandait à la Cour de constater que la France 
avait manqué aux obligations qui lui incombent en vertu 
de l'article 30 en imposant notamment aux fabricants et 
importateurs de machines à travailler le bois l'obligation 
d'obtenir un visa ou une homologation. L'un des Qriefs 
de la Commission était tiré du retard mis par l'administra
tion pour délivrer les visas ou homologations. La Cour 
écarte le grief en notant que des « retards fréquents et 
importants » dans le traitement des demandes par les 
autorités de contrôle peuvent certes constituer des mesu
res d'effet équivalent mais qu'en l'espèce ces retards ont 
affecté les demandes des fabricants français aussi bien 
que celles de fabricants d'autres États membres. De la 
même manière, à la Commission qui critiquait les dépen
ses mises à la charge des importateurs au titre du con
trôle, la Cour a répondu, entre autres arguments, d'une 
part, qu'il n'était pas démontré que les frais dépassaient 
ce qui était nécessaire pour couvrir les coOts de la procé
dure de contrôle et, d'autre part, que« les dépenses occa
sionnées pour un fabricant étranffer par le transport de 
la machine ou le déplacement de I ingénieur (de contrôle) 
sont identiques à celles d'un fabricant français qui se 
trouve à la même distance géographique du lieu de 
contrôle ». 1 

j 

• Dans l'affaire 35/84, Commission c/ltalie, la Commis
sion mettait également en cause des pratiques adminis
tratives consistant en des contrôles sanitaires opérés par 
les autorités italiennes sur des fromages de type caillé 
importés de la République fédérale d'Allemagne. Ce 
recours en manqûement a été, lui aussi, rejeté par la Cour 
qui, dans son arrêt du 18 février 1986, a constaté que« la 
Commission n'a pu convaincre la Cour que ses allégations 
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(quant au retard mis à effectuer ces contrôles et à en faire 
connaître les résultats) se référaient à des incidents qui 
faisaient partie d'une tendance générale ou étaient le résul
tat d'une pratique générale ». Au contraire, ces contrô
les constituaient des cas isolés justifiés en tout état de 
cause, par des raisons de protection de la santé humaine. 

b}Par ailleurs, la Cour a rappelé sa jurisprudence cons
tante selon laquelle, pour qu une mesure puisse être qua
lifiée de mesure d'effet équivalent, il faut qu'elle soit sus
ceptible d'entraver le commerce intracommunautaire. Il 
n'importe pas de savoir si cette entrave est faible ou non : 
ainsi dans l'arrêt du 5 juin 1986, Commission c/ltalie, 
affaire 103/84, la Cour a écarté l'argument du g·ouverne
ment italien qui était PQUrsuivi en manquement pour avoir 
institué un régime d'aides financières pour l'achat de véhi
cules de proauction nationale, et qui avait cru pouvoir se 
justifier en prétendant que ce régime avait une portée éc;o
nomique relativement réduite. Il n'importe pas davantage 
9ue cette entrave ait ou n'ait pas d'effets réels : dans 
1 affaire 124/85, Commission c/Grèce, du 16 décem
bre 1986, la Grèce faisait valoir que les restrictions aux 
importations de viandes bovines qui lui étaient reprochées 
par la Commission, n'avaient pas empêché l'.accroisse
ment du volume de viandes importé des autres Etats mem
bres mais, dans son arrêt du 16 décembre 1986, la Cour 
répond qu'« il n'est pas nécessaire d'établir que des mesu
res restreignent effectivement les importations des pro
duits concernés mais qu'il suffit qu'elles aient un effet 
potentiel sur les importations qui pourraient avoir lieu en 
leur absence ». 

- Du moins, est-il nécessaire, pour qu'une mesure 
nationale soit sanctionnée, qu'existe une telle entrave, 
directe ou indirecte, réelle ou potentielle, au commerce 
entre États membres. Ainsi la réglementation française 
prévoit l'attribution à chaque moulin d'un contingent 
annuel d'écrasement pour le blé tendre à transformer en 
farine destinée à la consommation humaine intérieure. 
Une minoterie, ayant dépassé ~on contingent ~'écrase
ment, a été traduite devant le tribunal de grande instance 
de Mâcon, qui a interrogé la Cour à titre préjudjciel sur 
la question de savoir si« la réglementation française ( ... ) 
devait être jugée contraire( ... ) aux dispositions des arti
cles 30 à 37 du traité ». Devant la Cour, l'entreprise ainsi 
poursuivie au principal, faisait valoir que ce régime de con
tingentement affectait les courants d'échanges de céréa
les, dès lors qu'en limitant la capacité des moulins d'ache
ter du blé en vue de la mouture, il était susceptible de res
treindre les importations de blé. Dans son arrêt du 
25 novembre 1986 (Forest, affaire 148/85), la Cour relève 
au contraire que « même si la limitation des quantités de 
blé admise à l'écrasement peut empêcher des meuniers 
d'acheter du blé, tout meunier est libre de s'approvision
ner partiellement ou totalement en blé importé » ; ainsi, 
compte tenu, par ailleurs, du fait que la quantité totale 
des contingents est nettement supérieure à la quantité 
nécessaire pour couvrir la consommation, la mesure de 
contingentement n'a-t-ell~ en réalité pas de lien avec 
l'importation du blé entre Etats membres, et n'étant pas 
de nature à entraver le commerce entre Etats membres, 
ne peut-elle pas être regardée comme une mesure d'effet 
équivalent. 

- C'est également en raison du fait qu'ell~s ne sont 
pas de nature à affecter les échanges entre les Etats mem
bres que la Cour refuse de condamner les mesures natio
nales constitutives d'une« discrimination à rebours ». A 
plusieurs reprises, la Cour a été confrontée à des cas de 
ce genre: 
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• à la suite de l'arrêt du 10 janvier 1985 (Association des 
centres Leclerc, affaire 229/83, p. 1), la loi française rela
tive aux prix du livre avait été complétée par un alinéa aux 
termes duquel l'obligation pour les détaillants de pratiquer 
le prix fixé par l'éditeur n'était pas applicable, sauf excep
tion, aux livres édités en France puis réimportés après avoir 
été exportés préalablement dans un autre Etat membre. 
Interrogée par le Tribunal d'instance de Bressuire sur le 
point de savoir si l'article 30 du traité ne s'opposait pas 
à cette différence de traitement entre les livres mis direc
tement sur le marché national et ceux réimportés, la Cour 
a considéré que l'article 30 n'a pas pour objet« d'assu
rer que les marchandises d'origine nationale bénéficient, 
dans tous les cas, du même traitement que les marchan
dises importées ou réimportées. L'absence de contrain
tes en ce qui concerne le wix de vente des livres réim
portés ne défavorise pas I écoulement de ces livres sur 
le marché ». Et la Cour conclut qu'« une différence de trai
tement entre marchandises qui n'est pas susceptible 
d'entraver l'importation ou de défavoriser la commercia
lisation des marchandises importées ou réimportées ne 
relève pas de l'interdiction établie par (l'article 30) » (arrêt 
du 23 octobre 1986, Cognet, affaire 355/85) ; 

• le même raisonnement a été tenu par la Cour dans 
l'arrêt du 13 novembre 1986 (Edah, affaires jointes 80 et 
159/85), où était en cause la réglementation néerlandaise 
sur le prix du pain. Le fait que cette réglementation per
mettait, le cas échéant, de vendre du pain importé dont 
le prix d'achat était peu élevé à un prix de vente inférieur 
au prix minimum applicable au pain de fabrication natio
nale n'est pas jugé condamnable au regard de l'article 30 
du traité, dès lors que« cet article a pour objet d'éliminer 
les entraves à l'importation de marchandises et non 
d'assurer, dans tous les cas, un traitement égal des mar
chandises d'origine nationale et importées »; 

• enfin, la Cour a repris une argumentation identique 
dans l'arrêt du 18 février 1987, Mathot (affaire 98/86), en 
réponse à une question préjudicielle posée par le tribunal 
de première instance de Dinant au sujet de la compatibi
lité avec le droit communautaire de la réglementation 
belge sur l'étiquetage du beurre, cette réglementation 
imposant, en ce qui concerne le beurre produit en Belgi
que, d'indiquer sur l'emballage les nom et adresse du pro
ducteur, du fabricant, du préparateur ou du vendeur dans 
le pays alors que cette oblJgation n'existe pas pour le 
beurre importé des autres Etats membres. 

c} Notons, en dernier lieu, que la Cour a eu à nouveau 
l'occasion de se pencher sur la notion d'exigences impé
ratives. On sait que cette notion a été introduite par le 
célèbre arrêt« Cassis de Dijon » (20 février 1979, Rewe, 
affaire 120/78, Rec., p. 649), où la Cour a déclaré que 
« les obstacles à la circulation intracommunautaire résul
tant des disparités des législations nationales relatives à 
la commercialisation des produits en cause doivent être 
acceptés dans la mesure où ces prescriptions peuvent être 
reconnues comme étant nécessaires pour satisfaire à des 
exigences impératives tenant, notamment, à l'efficacité 
des contrôles fiscaux, à la protection de la santé publi
que, à la loyauté des transactions commerciales et à la 
défense des consommateurs ». 

- Dans l'affaire 179/85, Commission c/République 
fédérale d'Allemagne, qui a donné lieu à un arrêt du 
4 décembre 1986, la Commission demandait à la Cour de 
constater que la République fédérale d'Allemagne avait 
manqué à ses obligations en interdisant la commerciali
sation des boissons telles que le « pétillant de raisin » dans 
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1 
la présentation dans laquelle ce produit est traditionnel
lement fabriqué et commercialisé dans son pays d'origine. 
Le « pétillant de raisin• » désiE!ne le jus de raisin ayant subi 
une fermentation partielle ; 11 est fabriqué en France et 
vendu dans une présêntation dont la forme et les dimen
sions sont similaires à:celles de la bouteille de type cham
penois, les bouteilles étant en outre fermées par des bou
chons fongiformes. Or, la législation allemande réserve 
l'utilisation de ces boûteilles et ces bouchons aux cham
pagnes et aux vins mousseux et à certaines boissons à 
base de fruits. 1 

Pour justifier l'interdiction qui lui était reprochée, le ~ou
vernement allemand faisait essentiellement valoir qu elle 
était indispensable po~r assurer la protection des consom
mateurs et la loyauté des transactions commerciales. 
Cette argumentation ~'a pas été retenue. 

Dans son arrêt, la Cour a tout d'abord rappelé que, 
comme elle l'avait jugé dans son arrêt du 13 mars 1984 
(Prantl, affaire 16/83, 'Rec., p. 1299), on ne saurait con
tester dans son princiP.e la justification de mesures légis
latives ou réglementatives destinées à éviter la confusion, 
aux yeux du consommateur, entre des vins et produits 
d'origines et de qualités différentes. Toutefois, « la 
défense des consommateurs et la loyauté des transactions 
commerciales( ... ) doiV:ent être assurées dans un respect 
mutuel des usages loyàlemj:lnt et traditionnellement pra
tiqués dans les différents Etats membres ». 

R~pondant ensuite !ux arguments de la République 
fédérale d'Allemagne, la Cour note, en ce qui concerne 
la protection des consommateurs, que celle-ci peut être 
convenablement assuréè par un étiquetage approprié, per
mettant d'éviter toute confusion et d'ailleurs prévu dans 
la réglementation communautaire en matière d'organisa
tion commune du marché viti-vinicole. Quant à la loyauté 
des transactions commèrciales, la Cour relève notamment 
9ue la présentation du « pétillant de raisin » est telle depuis 
1 origine de sa commercialisation et n'est donc pas utili
sée sur le marché allemand à des fins de concurrence 
déloyale ou en vue d'exploiter la renommée d'autres pro
duits, que la bouteille détype champenois est utilisée tra
ditionnellement dans les':Etats membres pour embouteil
ler plusieurs autres boissons que les champagnes et vins 
mousseux et qu'enfin lâ réglementation allemande elle
même autorise cette présentation pour des boissons pétil
lantes à base de fruits ef de baies. Pour ces raisons, « la 
commercialisation sur le~marché allemand du« pétillant 
de raisin » dans la bouteille dans laquelle il a été cons
tamment et légalement éommercialisé depuis sa mise sur 
le marché, il y a 30 ans, èloit être regardée comme satis
faisant aux exigences qui s'attachent au respect mutuel 
des usages loyalement et traditionnellement pratiqués 
dans les différents Êtats;membres ». 

- L'arrêt rendu le 12 mars 1987 dans l'affaire 178/84, 
Commission c/République fédérale d'Allemagne, fait 
application des mêmes principes. Se trouvait en cause la 
réglementation allemandè qui interdit de commercialiser 
sous la dénomination « Bier » (bière) des bières ne répon
dant pas aux règles de fabrication contenues dans la loi 
fiscale allemande sur lalbière, notamment quant aux 
matières premières utilisées. 

Le gouvernement allemtnd ne contestait pas que cette 
réglementation était suscêptible d'entraver l'importation, 
en provenance d'autres Êtats, de bières pour la fabrica
tion desquelles avaient été utilisées des matières premiè
res (par exemple du riz ou élu maïs) autres que celles auto
risées en République fédérale d'Allemagne. Mais il faisait 
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valoir que cette entrave était justifiée par des exigences 
impératives tenant à la protection des consommateurs, 
en souli9nant que dans l'esprit de ceux-ci, la dénomina
tion « B1er » était indissociable des boissons fabriquées 
à partir des seuls ingrédients prescrits par la loi allemande. 

' l 

Pour écarter cette thèse, la Cour a tout d'abord noté 
que « les reP.résentations des consommateurs qui peuvent 
varier d'un Etat membre à l'autre sont aussi susceptibles 
d'évoluer au fil du temps à l'intérieur d'un même Etat 
membre », que l'institution du Marché commun est un 
des facteurs essentiels contribuant à cette évolution et 
qu'ainsi la législation d'un État membre ne doit pas servir 
à cristalliser des habitudes de consommation données et 
à stabiliser un avantage acquis par les industries nationa
les qui s'attachent à les satisfaire. La Cour a ensuite sou
ligné que, dans les autres Etats membres, les dénomina
tions correspondant à la dénomination allemande « Bier » 
avaient un caractère générique désignant une boisson fer
mentée fabriquée à base de malt d'orge, utilisé exclusi
vement ou concurremment avec du riz ou du maïs et que 
d'autres dispositions de la réglementation allemande elle
même utilisaient cette dénomination dans un sens non res
trictif. Enfin; la Cour a conclu que, s'il était légitime de 
vouloir donner aux consommateurs qui attribuent des qua
lités particulières aux bières fabriquées à partir de matiè
res premières déterminées la possibilité d'opérer leur choix 
en fonction de cet élément, cette attente des consom
mateurs pouvait être satisfaite par des moyens qui n'entra
vent pas l'importation, « et notamment par l'apposition 
obligatoire d'un étiquetage adéquat concernant la nature 
du produit vendu » : cet étiqueta~e, indiquant les matiè
res premières utilisées dans la fabncation de la bière, pour
rait être apposé soit sur les bouteilles et les boîtes soit sur 
les fûts et siphons, pour les bières débitées à la pression. 

' - La législation sur la fabrication de la bière était éga
lement visée dans l'affaire 176/84, Commission cf Grèce, 
qui a donné lieu à l'arrêt du 12 mars 1987. La Grèce était 
poursuivie en manquement par la Commission, en raison 
de l'interdiction de commercialisation des bières fabri
quées à partir d'autres matières premières que le malt 
d'orge. 

Le gouvernement grec prétendait que cette entrave aux 
importations était nécessaire pour satisfaire à des exigen
ces impératives tenant à la P.rotection des consommateurs 
et à l'efficacité des controles fiscaux. 

Sur le premier point, comme elle l'avait dit dans l'arrêt 
précédemment examiné, la Cour a considéré que l'inter
diction de commercialisation était disproportionnée par 
rapport à l'objectif poursuivi, la protection des consom
mateurs pouvant être assurée par un étiquetage approprié. 

En ce qui concerne les contrôles fiscaux, le gouverne
ment hellénique faisait valoir que, la taxe à la consom
mation sur la bière étant perçue sur les quantités de malt 
d'or$1e utilisées, l'ouverture des frontières à des bières 
fabriquées à partir d'autres matières ,P.remières aurait pour 
effet d'avantager fiscalement ces bières par rapport aux 
bières de fabrication nationale. Cette considération n'a pas 
emporté la conviction de la Cour gui a considéré que la 
Grèce ne pouvait pas utilement tirer argument de son 
système fiscal pour justifier des entraves aux échanges 
entre États membres : selon la Cour,« si (la Grèce) veut 
empêcher que des bières fabriquées à partir d'autres 
matières premières que le malt d'orge bénéficient en cas 
d'ouverture des frontières d'un avantage fiscal sur les biè
res de fabrication nationale, il lui suffit d'adopter un 
système de taxes à la consommation qui porte sur les 
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quantités de produits finis et non sur les quantités de malt 
d'orge utilisées ». 

2. Les dérogations prévues à l'article 36 du traité 

On sait que cet article permet de déroger aux obliga
tions imposées par les articles 30 et 34 lorsque les entra
ves aux ~changes intracommunautaires sont justifiées par 
des raisons limitativement énumérées audit article 36. Au 
nombre de ces raisons figurent la moralité publique, l'ordre 
public, la protection de la propriété industrielle et com
merciale et la protection de la santé publique. 

a) La moralité publique était-elle susceptible d'être 
bafouée par l'importation dans le Royaume-Uni de « pou
pées gonflables » en provenance de la République fédé
rale d'Allemagne ? Telle était en substance la question 
posée à la Cour dans l'affaire Conegate (affaire 121/85), 
arrêt du 11 mars 1986). Ces marchandises avaient été sai
siès par les autorités douanières britanniques, puis, à la 
demande de ces dernières, avaient fait l'objet d'une ordon
nance de confiscation, émanant des juges de paix com
pétents et confirmée par la Crown Court de Southwark. 
Saisie d'un recours par la société Conegate, importateur 
des marchandises en cause, la High Court a sursis à sta
tuer pour interroger la Cour sur la compatibilité avec l'arti
cle 36 de la réglementation britannique interdisant l'impor
tation des marchandises « indécentes et obscènes ». 

Dans sa réponse, la Cour rappelle son arrêt du 
14 décembre 1979 (Henn and Darby, affaire 34179, Rec., 
p. 3795) dans lequ~I il avait été jugé qu'« il appartient en 
principe à chaque Etat membre de déterminer les exigen
ces de moralité publique sur son territoire, selon sa pro
pre échelle de valeurs, et dans la forme qu'il a choisie ». 

La C9ur poursuit son raisonnement en notant toutefois 
qu'un Etat ne saurait avoir en quelque sorte deux con
ceptions de la moralité publique, l'une à usage interne et 
l'autre à usa9.e externe. Ainsi, selon la Cour,« la nature 
choquante d une marchandise ne saurait être considérée 
comme ayant un degré suffisant de gravité pour justifier 
des restriçtions à la libre circulation des marchandises, 
lorsque l'Etat membre concerné ne prend pas, à l'égard 
des mêmes marchandises fabriquées ou commercialisées 
à l'intérieur de son territoire, des mesures répressives ou 
d'autres mesures réelles et effectives destinées à en empê
cher la distribution sur son territoire ». Cette formulation 
fait écho à celle qui figure dans l'arrêt Adoni et Cornuaille 
(18 mai 1982, affaires jointes 115 et 116/81. Rec., 
p. 1665), où, à propos de la réserve relative à l'ordre public 
figurant aux articles 48 et 56 du traité, la Cour affirme. que 
« bien que le droit communautaire n'impose pas aux Etats 
membres une échelle uniforme des valeurs en ce qui con
cerne l'appréciation des com~rtements pouvant être con
sidérés comme contraires à I ordre public, il y a lieu cepen
dant de constater qu'un comportement ne saurait être 
considéré comme ayant un degré suffisant de gravité pour 
justifier des re~trict1ons à l'admission ou au séjour, sur le 
territoire d'un Etat membre, d'un ressor:tissant d'un autre 
Etat membre, dans le cas où le premier Etat ne prend pas, 
à l'égard du même comportement, quand il est le fait de 
ses propres ressortissants, des mesures répressives ou 
d'autres mesures réelles et effectives destinées à combat
tre ce comportement ». 

Dès lors, un État membre ne saurait invoquer des rai
sons de moralité publique pour interdire l'importation de 
certaines marchandises en provenance d'autres États 
membres lorsque sa législation ne comporte aucune inter-
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diction de fabriquer ou de commercialiser ces mêmes mar
chandises sur son territoire. 

Une telle interdiction existait-elle au Royaume-Uni 7 La 
Cour, saisie au titre de l'article 177 du traité, n'avait pas 
à répondre à cette question, rendue J?IUS délicate encore 
par le fait que la législation en la mat1èrè n'était pas iden
tique dans les différentes parties du territoire (très restric
tive dans l'Tie de Man et en Écosse, plus libérale en Angle
terre, au pays de Galles et en Irlande du Nord). Du moins 
la Cour, en vue d'aider la juridiction nationale, apporte-t
elle les éléments de réponse suivants : 

- l'existence ou non d'une interdiction dans un État 
composé ne peut être déterminée qu'en tenant compte 
de l'ensemble d.es législations internes des parties consti
tutives de cet Etat ; 

- la circonstance d!3 fait que des marchandises ne sont 
pas fabriquées dans l'Etat en cause ne peut pas être prise 
en considération, si elle ne s'accompagne pas d'une inter
cliction en droit ; 

- des restrictions de commercialisation - telles l'inter
diction d'expédition par voie postale ou l'habilitation des 
magasins autorisés à vendre les marchandises - ne sau
raient être assimilées à une interdiction de 
commercialisation. 

b) La dérogation relative à l'ordre public a été vaine
ment invoguée P.ar l'Italie dans l'affaire 154/85, Commis
sion c/ltahe. L Italie se voyait reprocher les obstacles 
apportés par sa réglementation aux importations pa~allè
les de véhicules automobiles en provenance d'autres Etats 
membres. En effet, l'immatriculation en Italie des véhi
cules importés était subordonnée à la production de divers 
documents, dont un certificat d'origine et une fiche tech
nique indiquant les caractéristiques du véhicule, qui 
devaient être délivrés par le constructeur ou l'importateur 
à un « coût raisonnable » et « dans un délai de 40 jours ». 

Dans son arrêt du 17 juin 1987, la Cour n'a pas man
qué de constater que ces formalités rendaient« plus com
pliquée, plus longue et plus coûteuse » l'immatriculation 
des véhicules importés et devaient être qualifiées de mesu
res d'effet équivalent. 

Mais, dans sa défense, le gouvernement italien faisait 
valoir que ces restrictions avaient pour objet d'éviter 
l'immatriculation des véhicules volés et étaient donc jus
tifiées par des motifs d'ordre public. La Cour a écarté cette 
argumentation. En effet, pour qu'une mesure nationale 
puisse bénéficier de la dérogation prévue à l'article 36, il 
faut, selon une jurisprudence constante, que cette mesure 
soit nécessaire pour assurer l'objectif visé par l'article 36 
et que cet objectif ne puisse être réalisé par des moyens 
moins restrictifs des échanges à l'intérieur de la Commu
nauté. En l'espèce, la Cour a considéré notamment que 
la multiplication des exigences posées n'était pas néces
saire à la détection et à la répression des trafics de véhi
cules volés et qu'un simple contrôle du numéro de chas
sis des véhicules aurait d'ailleurs permis d'atteindre cet 
objectif. 

c) Dans l'arrêt du 9 avril 1987 (Basset, affaire 402/85) 
était en cause la déro9ation de l'article 36 relative à« la 
protection de la propriété industrielle et commerciale.». 

la législation française sur la propriété littéraire et artis
tique prévoit que le droit d'exploitation appartenant à 
l'auteur comprend, d'une part, le droit de représentation 
(la représentation étant définie comme la communication 
directe de l'œuvre au public mais aussi la diffusion publi
que de musique préalablement enregistrée sur phono-
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gramme) et, d'autJ part, le droit de reproduction (c'est 
à-dire la fabricationJdu support matériel de l'œuvre per· 
mettant de la communiquer au public d'une manière indi
recte). Le droit de reproduction est normalement cédé aux 
fabricants de phonogrammes, étant entendu que la mise 
sur le marché des phonogrammes n'est autorisée qu'en 
vue d'une utilisation privée. Lorsqu'il est fait une utilisa
tion publique des phonogrammes - par exemple, dans 
une discothèque -)l'exécution de l'œuvre donne lieu au 
paiement de redevances correspondant non seulement au 
droit de représentation mais également à un droit com
plémentaire de reproduction. La gestion de ces droits est 
assurée par la Saceni (Société des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique). 

M. Basset, exploitânt d'une discothèque à Fréjus, ayant 
refusé de verser à la Sacem les redevances en cause, s'est 
vu assigner devant lè tribunal de grande instance de Dra
guignan. Condamné\à payer les redevances, il a interjeté 
appel du jugement etla cour d'appel de Versailles - saisie 
après cassation d'un ârrêt rendu par la Cour d'appel d'Aix
en-Provence - a intèrrogé la Cour de justice, notamment, 
sur la compatibilité avec les articles 30 et 36 du traité d'un 
régime prévoyant la perception cumulative d'un droit de 
représentation et d'un droit complémentaire de reproduc
tion, y compris sur_l'l{tilisation de ~honogrammes impor
tés et alors que l'Etat membre d exportation ne prévoit 
pas un tel cumul. f 

Il faut noter tout d'abord qu'il n'y a pas lieu de s'éton
ner que cette question relative au droit d'auteur soit exa
minée sous l'angle de la« propriété industrielle et com
merciale ». La Cour a1 en effet, déjà jugé, dans un arrêt 
du 20 janvier 1981 (Mûsik-Vertrieb Membran, affaires join
tes 55 et 57 /80, Rée. p. 147), que cette notion inclut« la 
protection que confère le droit d'auteur, notamment pour 
autant que celui-ci est:exploité commercialement sous la 
forme de licences sµsceptibles d'affecter la distribution, 
dans les différents Etats membres, de marchandises qui 
incorporent l'œuvre littéraire ou artistique ». 

Pour répondre plus s\>écifiquement à la question posée, 
la Cour observe que lés redevances en cause sont per
çues à l'occasion de l'Eixécution publigue d'œuvres musi
cales enregistrées aussi bien sur des disques français que 
~ur des disques fabriqués ou commercialisés dans un autre 
l;tat membre. Elle souligne, en outre que, si dans les autres 
Etats membres cette éxécution publique ne donne lieu 
qu'à la perception du seul droit de représentation, cette 
circonstance n'impliqu~ pas que 1~ montant et la nature 
de la redevance perçue dans cet Etat et ceux des rede
vances per9ues en France soient différents. Dans tous les 
cas, il s'agit d'un élémênt de la rémunération des droits 
d'auteur. Il en résulte, ~selon la Cour, que la perception 
du droit complémentaire de reproduction « ne rentre pas 
dans le cadre des mesures d'effet équivalent interdites par 
l'article 30 du traité, dès lors qu'elle doit être considérée 
comme l'exploitation normale d'un droit d'auteur et qu'elle 
ne constitue pas une discrimination arbitraire ou une res
triction déguisée dans lê commerce intracommunautaire 
au sens de l'article 36 du traité ». 

Pour en terminer aveJ cet arrêt, il faut enfin noter que 
la Cour a juijé inutile de(statuer sur la question de savoir 
si la perception du droit:Jitii;iieux était susceptible d'avoir 
un effet restrictif sur les importations, en considérant 
qu'en tout état de causeUa dérogation de l'article 36 pou
vait trouver à s'appliquer. Pour sa part, l'avocat général, 
M. Lenz, avait examiné ce problème d'une manière pré
cise et complète, pour conclure 9ue la mesure nationale 
en cause ne pouvait pas avoir d effets sur les courants 
d'échange. \ 
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d) De tous les cas de dérogation prévus par l'article 36, 
c'est encore une fois la protection de la santé qui a nourri 
le contentieux le plus abondant. 

- Pour prendre quelques exemples, notons que la Cour 
a jugé que: . 

« Les articles 30 ~t suivants du traité ne permettent pas 
aux autorités d'un Etat membre d'imposer à un fournis
seur de produits pharmaceutiques ayant son siège dans 
un autre Etat membre, et qui se propose d'approvision
ner directement les officines de pharmacie de l'Etat mem
bre q'importation, de disposer sur le territoire de ce der
nier Etat de locaux de stockage et d'équipements techni
ques, lorsque ce fournisseur satisfait, en la mi;!tière, aux 
conditions posées par la réglementation de l'Etat mem
bre où il a son siège » (arrêt âu 27 mai 1986, Legia, affai
res jointes 87 et 88/85~ ; 

• une mesure nationale qui subordonne à un contrôle 
technique l'immatriculation d'un véhicule importé est jus
tifiée au titre de l'article 36 du traité« dans la mesure où 
elle porte sur des véhicules mis en circulation avant cette 
immatriculation et où elle s'applique sans opérer de dis
tinction selon l'origine nationale ou importée des véhicu
les concernés » (arrêt du 12 juin 1986, Schloh, affaire 
50/85); 

• mais, en revanche, la protection de la santé ne sau
rait justifier un second contrôle, exigeant une nouvelle pré
sentation du véhicule à l'organisme d'inspection et des
tiné simplement à recueillir une attestation écrite du déten
teur du véhicule relative à l'utilisation dudit véhicule 
(même arrêt) ; ' 

• en l'absence d'harmonisation communautaire en 
matière d'emploi d'un certain pesticide, les 9rticles 30 et 
36 du traité ne font pas obstacle à ce qu'un Etat membre 
applique aux fruits et-légumes importés d'un autre Etat 
membre sa réglementation nationale interdisant la com
mercialisation de ces p'roduits lorsqu'ils ont fait l'objet d'un 
traitement à base de ce r,esticide (arrêt du 13 mars 1986, 
Mirepoix, affaire 54/85 . 

- Au-delà de ces exemples, et pour préciser le mode 
de raisonnement de la Cour, il paraît utile de se référer 
à l'arrêt précité du 12 mars 1987, Commission c/Répu
blique fédérale d'Allemagne, relative à la réglementation 
allemande en matière de bière. 

Non seulement cette réglementation prohibait l'utilisa
tion de la dénomination « Bier » pour certains types de 
bière, comme on l'a vu précédemment, mais elle interdi
sait de manière absolue la commercialisation de bières 
contenant des additifs. 

Le gouvernement allemand faisait valoir en particulier 
que cette interdiction était justifiée par les risques que pré
sentent pour la santé l'accumulation des additifs dans 
l'organisme et leur interaction avec d'autres substances 
comme l'alcool, risques d'autant plus grands que la bière 
est un aliment largement consommé en Allemagne. 

1 
Pour rejeter cette thèse la Cour rappelle et systématise 

les principes qui inspirent sa jurisprudence en la 
matière (3) : /' 

f 

j 

1 
(3) Le même raisonnement sera retenu pour condamner la règlementation 

grecque en matière de bièrè dans l'arrêt précité du 12 mars 1987, Commission 
c/ Grèce. 
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• certes, en l'absence d'harmonisation communautaire, 
et compte tenu des incertitudes subsistant à ce_t égard en 
l'état actuel de la recherche scientifique, un Etat mem
bre peut légitimement souhaiter restreindre la consomma
tion incontrôlée d'additifs alimentaires et par conséquent 
soumettre l'utilisation d'additifs à une autorisation préa
lable accordée à telles ou telles conditions ; 

• toutefois, les restrictions à la commercialisation des 
produits importés contenant des additifs autorisés dJms 
l'Etat membre de production mais interdits dans l'Etat 
d'importation doivent, en application du principe de pro
portionnalité, être limitées à ce qui est effectivement 
nécessaire pour assurer la sauvegarde de la santé publi
que. Ainsi, ces restrictions ne sont pas justifiées si, compte 
tenu des résultats de la recherche scientifique i[lternatio
nale ainsi que des habitudes alimentaires dans l'Etat mem
bre d'importation, l'utilisation d'un additif déterminé ne 
présente pas de danger rour la santé et répond à un 
besoin technologique rée ; 

• en outre, « le principe de proportionnalité exige que 
les opérateurs économiques soient en mesure de deman
der, par une procédure qui leur soit aisément accessible 
et qui puisse être menée à terme dans des délais raison
nables, que soit autorisé par un acte de portée générale 
l'emploi d'additifs déterminés ». Un refus d'autorisation 
doit pouvoir faire l'oblet de la part des opérateurs écono
miques d'un recours Jùridictionnel et c'est aux autorités 
nationales d'apporter la preuve que l'interdiction est jus
tifiée par la protection de la santé publique. 

Au regard de ces principes, la réglementation allemande 
ne pouvait manquer d'être sanctionnée par la Cour. D'une 
part, cette réglementation exclut tm~s les additifs, y com
pris ceux autorisés dans les autres Etats pour la fabrica
tion de la bière et ceux autorisés par la République fédé
rale d'Allemagne elle-même pour la fabrication d'autres 
boissons, alors qu'il n'était pas établi qu'une pareille exclu
sion fût justifiée à raison de l'importance de la consom
mation de bière en République fédérale d'Allemagne. 
D'autre part, la réglementation allemande« ne comporte 
aucune procédure qui permette aux opérateurs économi
ques d'obtenir que tel additif déterminé soit admis par un 
acte de portée générale dans la fabrication de la bière ». 
Enfin, pour répondre à l'argument du gouvernement alle
mand, selon lequel l'emploi d'additifs n'était pas techno
logiquement nécessaire pour autant que la bière était fabri
quée à partir des seules matières premières prescrites en 
République fédérale d'Allemagne, la Cour souligne que 
« pareille interprétation de la notion de besoin technolo
Qique, qui aboutit à privilégier les méthodes de produc
tion nationales, constitue un moyen de restreindre de 
façon déguisée le commerce entre États membres ». En 
réalité, le besoin technologique doit s'apprécie.r en fonc
tion des diverses rpéthodes de production, de l'apprécia
tion faite par les Etats d'exportation et des résultats de 
la recherche scientifique internationale. 

IV. - Les règles de concurrence et de 
politique commerciale 

Compte tenu du nombre et de l'importance des arrêts 
rendus en ce domaine au cours de la période rapportée, 
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ceux-ci feront l'objet d'une chronique séparée à paraître 
dans un prochain numéro de la présente revue. 

V. - Droit communautaire et droit 
fiscal 

A - LES IMPOSITIONS INT~RIEURES 

1. Bien que sa formulation ne le prévoie pas expressé
ment, l'article 95 du traité vise tous les produits en pro
venance des États membres, y compris les produits origi
nair~s de pays tiers qui se trouvent en libre pratique dans 
les Etats membres. 

Telle est la réponse apportée par la Cour dans son arrêt 
du 7 mai 1987 (coopérative Co-Frutta, affaire 193/85) à 
une question qui lui était posée par le tribunale di Milano 
à propos de l'impôt italien sur la consommati?r:i d~ bana
nes fraîches (en l'espèce des bananes originaires de 
Colombie et importées du Benelux en Italie). 

Pour parvenir à cette conclusion, la Cour s'est référée 
à l'objectif poursuivi par l'article 95. Cet article con:iplète 
les dispositions relatives à la suppression des droits de 
douane et des taxes d'effet équivalent, en vue d'éliminer 
toute forme de protection pouvant résulter de l'applica
tion d'impositions intérieures discriminatoires et donc 
d'assurer la libre circulation des marchandises dans les 
États membres dans les conditions normales de concur
rence. Ainsi que la Cour l'avait déjà dit dans son arrêt du 
1er juillet 1969 (Sociaal Fonds Diamantarbeiders, affaires 
jointes 2 et 3/69, Rec. p. 211 ), il s'agit, par cet article 95, 
de colmater les brèches qu'un procédé fiscal pourrait 
ouvrir dans les interdictions prescrites aux articles 9 et 12 
du traité. Or, aux termes du para9raphe 2 de l'article 9, 
les mesures prévues pour la libération des échanges entre 
États membres s'applique.nt de manière identique tant a!JX 
produits originaires des Etats membres qu'aux produits 
qui se trouvent en libre pratique dans la Communauté. 

Dès lors, compte tenu de l'assimilation entre ces deux 
types de produits, l'article 95 doit être interprété en ce 
sens qu'il interdit de frapper d'impositions intérieures dis
criminatoires également les produits en libre pratique. 
2. Le premier alinéa de l'article 95 interdit d'imposer plus 
lourdement les produits importés que les produits natio
naux similaires. Quelques arrêts sont venus illustrer la défi
nition par la Cour de la notion de produits similaires. 

Selon la jurisprudence (17 février 1976, Rewe, (affaire 
45/75, Rec. p. 181), le caractère de similitude s'apprécie 
en fonction de deux critères : sont similaires des produits 
qui présentent des propriétés analogues et qui répondent 
aux mêmes boissons des consommateurs. 

Dans l'arrêt du 7 mai 1987 (Commission c/ltalie, affaire 
184/85), qui concernait l'impôt sur la consommation de 
bananes, il a été jugé qu'il n'y avait pas de similitude entre 
les bananes, d'une part, et les fruits de table, tels que les 
pommes, poires, pêches, abricots, oranges, etc. En effet, 
les qualités organoleptiques et la teneur en eau de ces 
deux catégories de produits sont différentes; en outre, 
la banane est considérée, au moins sur le marché italien, 
comme un aliment particulièrement nutritif et énergétique 
et bien adapté à la première enfance. 
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Dans l'affaire ~06/84, Commission c/Danemark, la 

Commission mettait en cause la législation danoise qui 
soumettait les vin's de raisins à une taxation plus élevée 
que les vins de fruits. Dans son arrêt du 4 mars 1986, la 
Cour traite successivement des vins de table et des vins 
de liqueur. Elle constate que les vins de table, qu'ils soient 
de fruits ou de raisins, sont fabriqués à partir de produits 
agricoles et selon' un même procédé et présentent des 
caractéristiques organoleptiques analogues, n~tamme!1t 
quant au goût et ~ la teneur en alcool ; par all!eurs, 11.s 
se prêtent aux mêmes modes de consommation, soit 
comme boisson désaltérante, soit pour accompagner des 
repas et répondent~donc aux mêmes besoins des consom
mateurs, ces besoins devant être définis de manière objec
tive et non par rapport aux habitudes de consommation 
existantes. En ce qui concerne les vins de liqueur, la Cour 
observe que les vins de fruits et les vins de raisins sont 
fabriqués selon des procédés identiques et sont consom
més dans les mêm~ conditions, soit comme apéritif, soit 
comme digestif. Ainsi les vins de fruits et les vins de rai
sins, qu'ils soient de table ou de liqueur, sont similaires 
au sens de l'article '95, et leur similitude n'est pas remise 
en cause par le fait1qu'ils figurent sous des positions dif
férentes dans la classification douanière des boissons 
alcooliques. J 

En revanche, il n'y a pas similitude entre les vins de 
fruits, du type vin de liqueur, et le whisky écossais. C'est 
ce qu'a jugé la Cou~dans son arrêt du 4 mars 1986 (John 
Walker, affaire 243/84), en notant, d'une part1 que les vins 
de fruits sont des produits à base de frui~s obtenus par 
fermentation naturelle, alors que les whiskies sont des pro
duits à base de céréales obtenus par distillation et, d'autre 
part, que le goût et la teneur en alcool de ces deux caté
gories de produits sont différents. Compte tenu de ces 
différences dans les1 caractéristiques intrinsèques de ces 
boissons, il n'y a pas lieu, souligne la Cour, de se pro
noncer sur le point de savoir si elles peuvent se prêter aux 
mêmes modes de èonsommation. 

a) Le deuxième alihéa de l'article 95 est d'un maniement 
plus délicat que sonipremier alinéa. Alors que le premier 
alinéa vise les produits similaires, le deuxième concerne 
des pro~uits en relafüm de C(?ncurren~e, .ce qui s~ prête 
moins bien à la définition de critères obJectifs ; par ailleurs, 
pour sanctionner toute discrimination entre produits natio
naux et produits importés similaires, il suffit de comparer 
les charges fiscales pesant sur les uns et sur les autres, 
que ce soit en fonction du taux, des conditions d'assiette 
ou d'autres modalités d'application, tandis que, pour les 
produits qui sont simél~ment en situation ~e ,concurren_c~, 
11 est nécessaire d~ s~ hvrer à une aP,préc1é!t!on p!us ~1ff1-
cile celle de savoir s1 le système d 1mpos1t1ons intérieu
res présente ou non ûn caractère protecteur au profit des 
produits d'origine nationale. 

Ainsi, dans l'arrêt ~récité du 7 mai 1987, Commission 
c/ltalie, la Cour a considéré que les bananes étaient dans 
un rapport de concurrence partielle avec les fruits de table 
de production italienne, puisqu'elles offraient un choix 
alternatif aux consommateurs. Or, l'impôt sur la consom
mation qui était en càuse s'appliquait aux bananes dont 
la production en ltalietest négligeable mais non aux fruits 
de table de productions nationales les plus typiques ; en 
outre, son montant était très élevé pu1sgue son taux au 
kg était égal à près de~la moitié du prix d'importation des 
bananes. La Cour en a ,aéduit que la consommation poten
tielle de bananes étaitlfreinée et que le caractère protec
teur de ce système fiscal était établi. 

Dans l'arrêt précitétdu 4 mars 1986, John Walker, la 
Cour n'a pas eu à se pr,ononcer sur le rapport de concur-
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rence existant entre le whis~ écossais et les vins de fruits 
du type vin de liqueur. Elles est, en effet, bornée à cons
tater que la législation danoise frappait certes plus lour
dement les eaux de vie, tel le whisky, mais que, dans la 
catégorie fiscale ainsi taxée, figuraient d'autres produits 
dont la grande majorité était constituée de produits natio
naux. Saisie par la voie d'un recours préjudiciel, la Cour 
n'avait pas à se prononcer sur la conformité de la législa
tion danoise avec le droit communautaire ; à l'intention 
de la juridiction de renvoi, elle a toutefois indiqué qu'un 
système de taxation différenciée pour certaines boissons, 
en fonction de critères objectifs,« ne produit pas d'effet 
protecteur en faveur d'une production nationale, lorsque, 
dans chacune des catégories fiscales, figure une partie 
essentielle de la production nationale des boissons 
alcooliques ». 

Dans l'affaire 356/85, Commission c/BelQique, était en 
cause la léaislation belge qui soumet les vms de raisins 
frais, produits importés, à un taux de TV A plus élevé que 
la bière, _production interne. Dans son arrêt du 
9 juillet 1987, la Cour se prononce tout d'abord sur le rap
port de concurrence entre ces deux produits. Elle note . 
qu'il y a entre eux « un certain degré de substitution » 
compte tenu des besoins identiques qu'ils sont « dans une 
certaine mesure » destinés à satisfaire. Toutefois, 
« compte tenu des gran~es différences de qualité et, par
tant, de prix existant entre les vins, la relation de concur
rence déterminante entre la bière, boisson populaire et lar
gement consommée, et le vin doit être établie avec les 
vins les plus accessibles au grand public qui sont, en géné
ral, les plus lé~ers et les moins chers, et c'est donc sur 
cette base qu 11 convient de faire des comparaisons fis
cales ». La deuxième étape du raisonnement consiste pour 
la Cour à savoir si la charge supplémentaire imposée aux 
vins ainsi définis présente un caractère protecteur et donc 
si elle est « de nature à influencer le marché en cause en 
diminuant la consommation potentielle des produits 
importés au profit des produits nationaux concurrents ». 
Pour répondre négativement à cette question, la Cour se 
fonde sur les écarts de prix entre les vins de consomma
tion courante et la bière. Elle constate que ceux-là sont 
vendus à des prix environ quatre fois supérieurs à celle-ci 
pour en déduire que la différence de 6 % existant entre 
les taux de TVA pour ces deux produits n'est pas sus
ceptible d'influencer le comportement du consommateur. 
Ainsi, la Commission n'ayant pas établi, comme il lui reve
nait de le faire, la réalité du caractère protecteur du régime 
fiscal en cause, son recours en constatation de manque
ment a-t-il été rejeté. , 

B - L'HARMONISATION DES L~GISLATIONS 
FISCALES · 

Il peut sembler paradoxal de commenter sous cette 
rubrique un arrêt qui est intervenu dans un domaine 
- celui de l'imposition sur les sociétés - où le législa
teur communautaire n'a encore procédé à aucune harmo
nisation des législations nationales. Mais, c'est que cet 
arrêt, rendu le 28 janvier 1986, dans l'affaire 270/ffJ, Com
mission cf France, a, entre autres mérites, celui de faire 
apparaître la nécessité pour les autorités communautai
res de promouvoir une telle harmonisation. 

L'affaire se présentait de la manière suivante. Afin 
d'atténuer l'imposition cumulative des bénéfices distribués 
par les sociétés, résultant du fait que ces bénéfices sont 
d'abord frappés par l'impôt sur les sociétés puis soumis 
à l'impôt sur le revenu dQ par les bénéficiaires des divi-
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dendes, l'article 158 bis du Code général des impôts dis
pose que les personnes qui reçoivent des dividendes béné
ficient d'un crédit d'impôt d'un montant égal à la moitié 
de celui des dividendes perçus : cet avoir fiscal, qui entre 
dans le revenu imposable de son bénéficiaire est reçu en 
paiement de l'impôt sur le revenu dQ par ce dernier. Les 
personnes morales domiciliées en France - y compris les 
filiales de sociétés étrangères - ainsi d'pilleurs que les per
sonnes morales domiciliées dans les Etats ayant conclu 
avec la France des conventions tendant à éviter des dou
bles impositions peuvent bénéficier de l'avoir fiscal. En 
revanche, ce bénéfice est refusé aux agences et succur
sales établies en France de sociétés ayant leur siège à 
l'étranger. 

C'est cette discrimination entre les succursales et agen
ces, d'une part, et les sociétés ayant leur siège en France, 
d'autre part, qui était contestée par la Commission dans 
son recours en manquement. Encore ce recours était-il 
limité aux entreprises du secteur des assurances, ce que 
n'a pas manqué de rearetter la Cour qui aurait sans doute 
préféré pouvoir examiner l'ensemble du champ d'appli
cation des dispositions législatives françaises litigieuses. 

Selon la Commission, ce r~ime fiscal était doublement 
contraire à l'article 52 du traité relatif à la liberté d'éta
blissement. D'une part, il avantageait les sociétés fran
çaises d'assurances qui bénéficiaient ainsi d'un régime 
plus favorable que les agences et succursales françaises 
de sociétés étran~ères, en violation de la règle du traite
ment national. D autre part, il incitait ces sociétés étran
gères à créer en France des filiales plutôt que· des suc
cursales ou a8ences, ce qui limitait indirectement la liberté 
pour ces sociétés de choisir tel ou tel mode d'établisse
ment en France. 

Dans son arrêt, la Cour a fait droit au recours de la Com
"ITlission en écartant l'un après l'autre les arguments oppo
sés par le gouvernement français : 

• ce dernier soutenait tout d'abord que les sociétés 
d'assurances domiciliées en France et les succursales et 
agences de sociétés étrangères étaient dans une situation 
différente, cette différence reposant sur la distinction, con
nue ·dans tous les systèmes fiscaux et admise sur le plan 
international, entre« résidents » et« non-résidents ». A 
quoi, la Cour a répondu par un argument de principe et 
par un argument de circonstance. D'une part, au regard 
de la liberté d'établissement, il n'est pas possible d'admet
tre gue l'État membre d'établissement puisse librement 
appliquer un traitement différent en raison du ~ul fait que 
le siège d'une société est situé dans un autre Etat mem
bre. D'autre part, la législation fiscale française traitant 
de manière identique les sociétés ayant leur siège en 
France et les agences ou succursales, établies en France, 
de sociétés étrangères, pour la détermination de la base 
imposable à l'impôt sur les sociétés, il n'est pas admissi
ble que cette même législation leur réserve un traitement 
différent quant au bénéfice de l'avoir fiscal ; 

• le gouvernement français faisait éQalement valoir que 
le désavantage, au demeurant de faible portée, résultant 
du refus d'accorder l'avoir fiscal, était compensé par 
d'autres avantages donnés par la législation fiscale aux 
succursales et agences. La Cour objecte que la règle du 
traitement national doit s'appliquer en toutes matières 
sans qu'il y ait lieu de faire un quelconque bilan avantaijes
désavantages et que, par ailleurs, toute discrimination, 
même de faible portée, est interdite par l'article 52; 

• l'argument, tiré par le gouvernement français de ce 
que le désavantage en cause pouvait facilement être évité 
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par la création d'une filiale en France, est écarté par la 
Cour qui note que les sociétés étran8ères qui veulent s' éta
blir en France doivent pouvoir choisir librement la forme 
juridique la plus appropriée à leur établissement - filiale 
ou succursale - et que ce choix ne doit pas être influencé 
par un traitement fiscal discriminatoire ; 

• enfin, selon la Cour, ni.les particularités des régimes 
fiscaux dans les différents Etats membres, ni l'existence 
de conventions bilatérales relatives à la double imposition, 
ne sauraient justifier, contrairement aux prétentions du 
gouvernement défendeur, la différence de traitement liti
gieuse. En effet,« s'il est vrai qu'en l'absence d'une har
monisation (des dispositions législatives nationales en 
matière d'impôts sur les sociétés), la situation fiscale d'une 
société dépend du droit national qui luJ ést appliqué, l'arti
cle 52 du traité CEE interdit à chaque Etat membre de pré
voir dans sa législation, pour les personnes qui font usage 
de la liberté de s'y établir, des conditions d'exercice de 
leurs activités différentes de celles définies pour ses pro
pres ressortissants ». Les droits accordés aux bénéficiai
res de la liberté d'établissement ne sauraient ni être mis 
en cause par le souci de remédier au risque d'évasion fis
cale ni être subordonnés à une condition de réciprocité 
résultant de la mise en œuvre d'une convention conclue 
avec un autre État membre. 

Au bout du compte, la Cour a constaté qu'en n'accor
dant pas aux succursales en France des soçiétés d'assu
rance ayant leur siège social dans un autre Etat membre, 
dans les mêmes conditions qu'aux sociétés d'assurance 
dont le siège est situé en France, le bénéfice de l'avoir 
fiscal, la France avait manqué aux obligations qui lui 
incombent en vertu de l'article 52. 

Au-delà du cas d'espèce, l'intérêt principal de cet arrêt 
est de montrer comment, en tirant toutes les conséquen
ces d'une disposition du traité - en l'espèce l'arti
cle 52 - , la Cour parvient à examiner sous l'ani;ile du droit 
communautaire des dispositions législatives nationales res
sortissant à une matière qui paraissait pourtant, en 
l'absence d'intervention du législateur communautaire, 
réservée à la compétence souveraine des États membres 
de la CEE. 

VI. - Droit communautaire et droit pénal 

Les arrêts intervenus au cours de la période rapportée 
n'apportent aucun élément nouveau en ce qui concerne 
l'incidence du droit communautaire sur le droit pénal des 
États membres (notamment arrêts du 7 avril 1987, procé
dure pénale c/Rôser, 284/84 et procédure pénale c/Bullo 
et Bonivento, 166/85). 

Il convient cependant de rappeler que par l'arrêt du 11 
juin 1986, Pretore di Salo, 14/86, la Cour a déclaré qu'une 
directive non transposée dans les délais prescrits ne peut 
créer dans le chef des particuliers une obligation pénale
ment sanctionnée par le droit interne (confirmation de la 
jurisprudence Marshall, arrêt du 26 février 1986, 152/84). 

VII. - Droit communautaire et droit social 

Néant. 
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vm. - nJoit communautaire et droit 
internationàl 

1 

1 
Sous cette ru~rique, ne seront examinés que deux 

arrêts rendus le 5'mars 1986, l'un dans une affaire opJ)o
sant la société Tezi Textiel à la Commission (affaire 59/84, 
non encore publiée), l'autre dans une affaire opposant la 
même société au ministère des Affaires économiques des 
Pays-Bas (affaire~242/84, non encore publiée) et qui a 
donné lieu à une1demande préjudicielle. 

La société en tuestion avait demandé aux autorités 
compétentes des Pays-Bas, en avril et en décembre 1983, 
l'autorisation d'importer, aux Pays-Bas, des quantités 
importantes de produits textiles, notamment des panta
lons de coton pour hommes et garçonnets, originaires de 
Macao qui avaient été importés en Italie et se trouvaient 
donc en libre pratique dans la Communauté. 

Il se trouve qu'!u moment où ces demandes avaient 
été présentées, les échanges de produits textiles entre 
Macao et la Communauté européenne étaient régis par 
le deuxième arrangement multifibres conclu en 1982 dans 
la cadre du GA TT~ Cet accord était applicable en vertu 
d'un règlement du}Conseil du 21 décembre 1978, modi
fié par un règlement du 23 décembre 1982. En applica
tion de ces textes, les produits textiles originaires de 
Macao étaient soumis, pour leur importation dans la Com
munauté, à certaines limites quantitatives. En ce qui con
cerne les produits e'n cause dans les affaires commentées, 
la limite était fixée à un plus de 10 millions de pièces. Ce 
contin.9ent faisait l'~objet d'une répartition entre les diffé
rents Etats membres, les pays du Benelux étant considé
rés, à cette fin, co'.mme une unité. 

Cependant, com'pte tenu des difficultés de l'industrie 
textile dans le Benelux, la Commission avait autorisé les 
pays du Benelux, s'ur la base de l'article 115 du traité, à 
procéder à une sùrveillance intracommunautaire des 
importations consistant à subordonner les importations 
de produits en question à la délivrance d'une licence. La 
première demande d'importation de la société Tezi, celle 
d'avril 1983, s'est heurtée à un refus des autorités des 
Pays-Bas, fondé su'r une décision de la Commission du 
12 avril 1983, autorisant les pays du Benelux à exclure du 
traitement communâutaire, pendant une certaine période, 
différents produits textiles incluant ceux que la société 
voulait importer. Lersecond refus, opposé à la société en 
décembre 1983, se fondait sur une décision similaire du 
14 décembre 1983. La société a alors engagé une double 
action contentieuse~ Contre la décision de refus d'avril 
1983, elle s'est pourvue devant la juridiction néerlandaise 
comi:>étente, le Collège van Beroep voor het Bedrijfsle
ven (il s'agit du Tribunal d'appel de l'économie siégeant 
à La Haye, composé'.de cinq juges, dont trois profession
nels et deux non professionnels, et chargé de statuer sur 
certains litiges en matière d'application de la réglementa
tion économique). 1 

S'agissant du refus qui h,1i avait été opposé en décem
bre 1983, la société â attaqué la décision de la Commis
sion du 14 décembre:1983. Les deux affaires posaient les 
deux mêmes questions, tout d'abord celle de l'applicabi
lité de l'article 115 dû traité lorsqu'existe un accord com
mercial, en second lieu, des modalités du contrôle juri
dictionnel sur la mise en œuvre des dispositions de ce 
texte. l 
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- L'article 115 du traité CEE dispose : 
« aux fins d'assurer que l'exécution des mesures de poli

tique commercisile prises en conformité avec le présent 
traité par tout Etat membre ne soit empêchée par des 
détournements de trafic ou lorsque des disparités, dans 
ces mesures, entr~înent des difficultés économiques dans 
un ou· plusieurs Etats, la Commission recommande les 
méthodes par lesquelles les autres États membres appor
tj:lnt la coopération nécessaire. A défaut, elle autorise les 
Etats membres à prendre les mesures de protection néces
saires dont elle définit les conditions et modalités». 

' La société Tezi soutenait que, du fait de l'existence de 
l'arrangement multifibres, on se trouvait en présence 
d'une véritable politique commerciale commune, au sens 
de l'article 113 et que, par conséquent, l'article 115 pré
voyant la possibilité de mesures de sauvetage, ne pou
vait plus trouver application. Elle ajoutait que l'existence 
de sous-9uotas nationaux ne pouvait être considérée, au 
sens de I article 115, comme l'exécution de mesures de 
politiqu~ commerciale prises en conformité avec le traité, 
par les Etats membres. Pour écarter cette argumentation, 
la Cour de justice s'est reportée au principe qu'elle avait 
déjà dégagé dans son arrêt Donckerwolcke, du 
15 décembre 1976 (affaire 41 /76, Rec. p. 1921 ). Son rai
sonnement s'articule en trois temps. 

En premier lieu, la Cour réaffirme fermement l'assimi
lation complète au regard du principe fondamental de la 
libre circulation des marchandises, des produits originai
res de la Communauté et de ceux qui, originaires de pays 
tiers, ont été mis dans celle-ci en libre pratique au sens 
de l'article 9 du traité. La Cour dit que« pour ce qui con
cerne la libre circulation des marchandises à l'intérieur de 
la Communauté, les produits bénéficiant de la libre prati
que sont définitivement et totalement assimilés aux pro
duits originaires des États membres» (point 31 de l'arrêt). 

Elle ajoute que la répartition du contingent communau
taire déterminé à l'issue de la négociation vis-à-vis du pays 
tiers, en sous-quotas nationaux, ne peut en aucun cas 
remettre en cause ce principe (voyez déjà, 13 décembre 
1983, Commission cf Conseil, affaire 218/82, Rec. 
p. 4063). 

Le deuxième temps du raisonnement consiste à apRor
ter une nuance essentielle aux principes qui viennent d être 
réaffirmés, cette nuancè étant que « la pleine application 
du principe de la libre circulation aux produits bénéficiant 
de la libre pratique est liée, comme il résulte du système 
du traité, à la mise en œuvre d'une politique commerciale 
commune ». C'est-à-dire que l'assimilation des marchan
dises ori~inaires de la Communauté et de celles venant 
de pays tiers n'est concevable que si les marchandises P.ro
venan, de pays tiers se trouvent soumises, dans les diffé
rents Etats, aux mêmes conditions d'importation, qu'il 
s'agisse de conditions douanières ou de conditions com
merciales. Tant que cette unification n'est pas réalisée, 
autrement dit que n'existe pas de ~olitique commune vis
à-vis de l'un ou de l'autre pays, 1 article 115, qui permet 
seul de parer aux difficultés résultant de ces disparités, 
trouve à s'appliquer. En revanche, ce n'est pas le cas, dès 
lors qu'existe, dans un secteur ou dans un autre, vis-à
vis de tel pays ou groupes de pays, une politique com
merciale commune. ' 

Le troisième temps du raisonnement est alors, tout 
naturellement, de se demander si l'accord multifibres, tel 
qu'il a été mis en œuvre, peut être considéré comme ayant 
institué une « véritable politique commerciale commune 
au sens de l'article 113 ». Or, ce n'était évidemment pas 
le cas, puisque, d'une part, le règlement mettant en œuvre 
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l'accord multifîbres de 1982, enregistrait et tenait compte 
des disparités d9uanières et commerciales continuant à 
exister entre les Etats et, d'autre part, avait prévu, compte 
tenu de la sensibilité de ce secteur, des sous-quotas natio
naux pour protéger, dans une certaine mesure, les pays 
de la Communauté des importations en fonction de leurs 
situations propres. La Commission disposait donc des 
pouvoirs que lui confère l'article 115. 

- Restait à savoir comment ce texte devait être mis 
en œuvre par la Commission. De ce point de vue, l'arrêt 
rendu dans l'affaire 242/84, donne une directive générale. 
Dès lors qu'existe une amorce de politique commerciale 
commune, tel qu'en l'espèce, la Commission doit faire 
preuve, dans l'exercice des pouvoirs dont elle dispose en 
vertu de l'article 115, « d'une prudence et d'une modé
ration accrues ». La société Tezi soutenait 9,ue la déci
sion prise par la Commission et permettant d exclure du 
traitement communautaire certains produits textiles ori
ginaires de Macao, était critiquable à un double point de 
vue. D'une part, elle concernait un nombre élevé de pro
duits, d'autre part, il ne lui semblait pas exister de diffi
cultés économiques justifiant l'autorisation, par la Com
mission, de la prise de mesures de protection. 

Sur le premier point, la Cour a répondu que rien dans 
l'article 115 n'exclut que des mesures de protection soient 
prises pour un nombre ~levé de produits provenant de 
pays tiers, dès lors que l'Etat membre demandeur apporte 
suffisamment d'éléments permettant d'établir la néces
sité de ces mesures. 

Sur le second J)Oint, se séparant des conclusions de 
l'avocat 8,énéral, M .. Verloren van Themaat, la Cour a 1·ugé 
gue les difficultés économiques invoquées, justifiaient 'uti
lisation des mesures de protection. La Cour a tout d'abord 
dégagé les principes auxquels il faut se référer. Elle a com
mencé par raJ)peler que les dispositions de l'article 115, 
en tant que dérogation apportée au principe de libre cir
culation des marchandises, sont « d'interprétation et 
d'application strictes ». La conséquence en est que« dans 
le secteur en cause, uniquement pour des motifs waves 
et J)OUr une durée limitée, la Commission, après avoir pro
cédé à un examen complet de la situation existant dans 
l'Ëtat membre qui demande une décision au titre de l'arti
cle 115 et, compte tenu des intérêts généraux de la Com
munauté, peut autoriser, en vertu de cet article, les mesu
res de protection qui apportent le moins de perturbations 
aux échanges intracommunautaires ». 

L'application de ce principe à l'espèce prouve que la 
Cour se montre relativement exigeante. Elle a, en effet 
remarqué en premier lieu, que les difficultés économiques 
invoquées par les pays du Benelux étaient effectivement, 
au moins partiellement, liées aux importations de produits 
textiles originaires de pays tiers. Elle a observé, à cet 
égard, que pendant l'année 1983, des quantités de pro
duits textiles mis en libre pratique étaient entrées au Bene
lux, qui correspondaient à environ 43 % du sous-quota 
d'importation autorisé pour celui-ci. Or, les importations 
totales de produits textiles dans le Benelux étaient en aug
mentation en 1982 par rapport à 1981 et cette augmenta
tion avait tendance à s'accroître en 1983. Si l'on ajoute 
que les prix des produits originaires de Macao étaient 
d'environ 50 % inférieurs à ceux des ~roduits similaires 
fabriqués au Benelux, on voit la gravité de la situation 
devant laquelle s'était trouvée la Commission. 

Dans ces conditions, la Cour a estimé que celle-ci 
n'avait pas excédé les limites des pouvoirs qu'elle tenait 
de l'article 115 en autorisant le Benelux à prendre des 
mesures de protection. 
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I. - Act\vités communautaires 

Conseil europé~n - compromis global (Bruxelles, 11 et 12 
février 1988} ' 

A. FONDS STRUCTURELS 

Dotation finanJière et concentration géographique. 

Le Conseil euroken confirme les décisions prises les 29 et 30 juin 
1987. l 

Les crédits d'engagement pour les fonds structurels seront multi
pliés par deux en J993 par comparaison avec 1987. En plus de ce 
qui est prévu pour ~exercice 88 (soit 7 400 MECU), les crédits d'enga
gement augmenteront de 400 MECU en 1988 et de 1,3 MECU cha
que année de 1989 à 1992, soit 13 milliards d'ECU en 1992. Dans 
ces montants est éomprise la ligne spéciale mentionnée ci-dessous 
(dépenses budgét~ires particulières, Portugal). L'effort se poursui
vra dans l'année 1993 pour aboutir au doublement. 

Les contribution! des fonds structurels pour les régions relevant 
de l'objectif n° 1 sont doublées d'ici 1992. 

La Commission Jeme à ce qu'un effort particulier soit entrepris, 
dans le cadre des c~its complémentaires attribués pour les régions 
relevant de I' objectiff O 1, en faveur des régions les moins prospères. 

B. DISCIPLINE BUDG~AIRE 

• 1. Discipline budgétaire dans le domaine agricole 
1 

a} « Directive agricole » 
4 

La base de référence pour 1988 est fixée à 27 500 Mio ECU. 

Le taux d'accroisslment annuel des dépenses du FEOGA section 
« Garantie» ne doit1pas dépasser 80 % de la croissance du PNB, 
ajusté par un montant de 200 MECU correspondant au financement 
du set aside, soit environ 74 %. 

La dépréciation de\ stocks excédentaires existants est financée 
en dehors de la « dilective agricole ». 

Le délai pour le paJnent par la Commission des avances aux Êtats 
membres est porté dè deux mois à deux mois et demi. 

1 
b} Dispositions particuliêres concernant la participation de l'Espa-

gne et du Portugal aô financement du coOt de la dépréciation de 
stocks anciens : 1 

Pour ce qui est de leur participation financière à la dépréciation 
de ces stocks anciens~ l'Espagne et le Portugal sont traités comme 
si cette dépréciation avait été financée intégralement par la Com-
munauté en 1987. \ 

c} Réserve monétaire (texte distribué sous SN/461/881 
l 

dl Déclaration (cf. Déclaration Ill ci-après) 

2. Discipline pour 1J dépenses non obligatoires 

il Pour les dépenses ton obligatoires, la discipline budgétaire est 
appliquée selon les prinèipes énoncés dans les conclusions du Con
seil européen de Bruxérles (29 et 30 juin 1987), à savoir : 

« La discipline budgétire doits' appliquer à l'ensemble des dépen
ses de la Communauté,(.tant aux crédits de paiement qu'aux crédits 
d'engagement. Elle doit engager toutes les Institutions qui seront 
associées à sa mise en \œuvre ». 

iiJ Les décisions du Conseil traduisant les décisions du Conseil euro
péen dans ce domaine seront prises en même temps que la nou
velle décision sur les ressources propres, à la lumière des résultats 
des discussions qui auront lieu avec le Parlement européen et con
formément aux principes énoncés au point i). 

1 
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C. RESSOURCES PROPRES 

1. Plafond global 

Le plafond global des ressourcés propres est fixé à un pourcen
tage de 1,20 % du PNB total de la Communauté pour les crédits 
de paiement. Un plafond de 1,30 % du PNB total de la Communauté 
est fixé pour les crédits d'engagement. 

2. 3• et 4• ressources 

- La 3• ressource est constituée par la TV A pour un taux d'appel 
de 1,4 %. 

- La 4• ressource est constituée par une clé PNB avec une assiette 
TVA écrêtée à 55 % du PNB. . 

Il est entendu que le financement de la compensation du Royaume
Uni sera opéré selon la méthode actuelle, c'est-à-dire par imputa
tion sur les versements TV A. 

3. Frais de collecte 

Lors du versement des ressources propres traditionnelles, les Êtats 
membres retiennent 10 % à titre de frais de collecte. 

D. STABILISATEURS AGRICOLES 

I. Ccfrdales 

1. La quantité garantie est fixée à 160 millions de tonnes pour les 
campagnes 1988/89, 89/90, 90/91, 91/92. 

2. A compter du début de chaque campagne, un prélèvement de 
coresponsabilité supplémentaire (PCR) de 3 % maximum est pré
levé provisoirement, de manière à maintenir les dépenses de ges
tion des marchés dans les limites budgétaires. 

3. S'il apparaît, en fin de ca~pagne, que la quantité garantie n'a 
pas été dépassée ou qu'elle l'a été de moins de 3. %, le prélèvement 
provisoire de coresponsabilité est remboursé en totalité ou au pro-
rata du dépassement. ' 

4. Si la quantité garantie a été dépassée, le prix d'intervention est 
réduit au début de la campagne suivante de 3 % par an. 

5. Le prélèvement de base (actuellement 3 %) et le prélèvement 
supplémentaire sont perçus auprès du premier acheteur. 

6. Les petits producteurs sont exemptés du prélèvement de cores
ponsabilité de base et supplémentaire conformément aux mesures 
d'exécution que le Conseil arrêtera, sur proposition de la Commis
sion, dans le cadre de la fixation des prix agricoles pour 1988/89. 

7. Le Conseil européen demande à la Commission de réexaminer 
le fonctionnement du régime d'intervention et de présenter au Con
seil un rapport opérationnel. Il prend acte de l'intention de la Com
mission de proposer, dans le cadre des prochaines propositions en 
matière de prix agricoles, un ajustement approprié des augmenta
tions mensuelles pour les céréales. 

8. Le Conseil européen invite la Commission à examiner quelles 
mesures pourraient être instaurées pour l'utilisation de céréales dans 
les aliments composés et à présenter des propositions appropriées 
dans le cadre de la fixation des prix 88/89. 

Il. Graines oldagineuses et protdagineux 

1. Pour les campagnes 1988/1989, 1989/1990 et 1990/1991, la 
quantité annuelle garantie est fixée, pour : 

l 
- le colza, à 4,5 millions de tonnes (Communauté à 10) (*), 
- le tournesol, à 2,0 millions de tonnes (Communauté à 101 (*), 
- le soja, à 1,3 million de tonnes (Communauté à 12), 
- les protéagineux, à 3,5 millions de tonnes (Communauté à 12). 

1 
2. Afin de maintenir les dépenses de gestion des marchés dans 

les limites budgétaires, les prix institutionnels (**) pour la campa-
' 
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gne en cours sont, en cas de dépassement des quantités maxima
lés, réduits de 0,45 % pour chaque dépassement de 1 % pour la 
1• campagne 88/89 et si la production dépasse les chiffres du§ 1, 
de 0,50 % pour chaque dépassement de 1 % pour les campagnes 
suivantes et ce au plus tard : 

- le 31 aoOt pour le colza ; 
- le 30 septembre pour le tournesol ; 
- le 31 octobre pour le soja ; 
- le 31 aoOt pour les protéagineux. 

L'aide est versée à titre provisoire jusqu'au moment où il est déter
miné si la quantité maximale a été dépassée ou non. 

Ill. Retrait des terres (set-aside} 

Le Conseil européen convient d'adopter un mécanisme visant à 
limiter l'offre par la mise hors culture de terres agricoles. Ce méca
nisme complètera les autres stabilisateurs et son application sera obli
gatoire pour les Êtats membres mais facultative pour les producteurs. 
Des dérogations régionales à l'application obligatoire sont possibles. 

Afin de bénéficier de ce régime, un producteur doit retirer au moins 
20 % de ses terres arables pendant au moins 5 ans. un·producteur 
qui retire au moins 30 % de ses terres arables bénéficie, en plus de 
la prime, d'une exemption du versement de la prime de corespon
sabilité pour 20 tonnes de céréales commercialisées. 

La prime minimale est fixée à 100 ECU/ha et la prime maximale 
à 600 ECÎJ/ha, la participation de la Communauté s'élevant à 50 % 
pour la première tranche de 200 ECU, à 25 % pour la tranche anant 
de 200 à 400 ECU et de 15 % pour celle allant de 400 à 600 ECU. 

Si la surface arable est utilisée sous forme de jachère verte ou 
reconvertie vers la production de certains protéagineux la prime 
s'élève à environ 50 % du montant accordé pour une mise hors cul
ture totale. 

La participation de la Communauté est financée pour 50 % par 
des ressources affectées au FEOFA, section « Garantie » et pour 
50 % par des ressources affectées au FEOGA section « Orientation ». 

IV. CBSSBtion d'activitd agricole (pmretrsite} et aides su revenu 

1. Le Conseil européen décide d'instaurer un régime communau
taire facultatif visant à favoriser la c~tion d'activité agricole (pré
retraite). Il demande au Conseil de prendre, avant le 1•' avril 1988, 
les décisions nécessaires en se fondant sur les propositions de la Com
mission, en même temps que celles relatives aux stabilisateurs et celles 
concernant la mise hors culture de terres. 

2. Pour ce qui concerne les aides au revenu, le Conseil européen 
rappelle ses conclusions de juin 1987 et demande au Conseil de pren
dre une décision à ce sujet avant le 1" juillet 1988. 

E. DISPOSITIONS BUDGÊTAIRES PARTICULl~RES 

Il est créé deux lignes budgétaires spéciales : 

Al Set aside et aides au revenu 

Pour ces deux formes d'aide communautaire, il est fixé un pla
fond de 600 MECU en 1992, dont 150 MECU à la charge du FEOGA 
Garantie. 

(*) Un relèvement correspondant des quantités garanties pour le colza et 
le tournesol est prévu pour l'Espagne et le Portugal. 

(**) - Pour les graines de colza, de navette et de tournesol : prix indicatif. 
- Pour les graines de soja : prix d'objectif. 
- Pour les pois et féveroles 

- alimentation humaine : prix minimal, prix d'objectif, 
- alimentation animale : prix minimal, prix de déclenchement. 
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BI Programme de modernisation de l'industrie portugaise 

La Commission a établi, avec les autorités portugaises, un pro
gramme de modernisation portant sur cinq ans à partir de 1988 et 
d'un montant financier total d'un milliard d'ECU. Une ligne spéciale 
est créée pour la partie additionnelle de ce programme, soit 
100 millions d'ECU par an pendant 5 ans (voir§ concernant les fonds 
structurels). 

F. - PRÊVISIONS BUDG~AIRES 1992 (ENGAGEMENTS) EN 
MILLIARDS D'ECU (PRIX 1988) 

1988 1992 

FEOGA-Garantie 27,5 29,6 

Financement de déstockage 1,2 1.4 

Set aside - aides au revenu 0 0,5 

Fonds structurels 7,8 13,0 
dont PEDIP 0, 1 0,1 

Politiques à dotations 
pluriannuelles .(Recherche - PIM) 1.4 2.4 

Autres politiques 1,7 2,8 

Remboursements et administrations 3,5 2 

Réserve monétaire 1 1 

44,1 52,7 

G. CORRECTION DES DÊSÊQUILIBRES BUDG~AIRES 

Les conclusions du Conseil européen des 25 et 26 juin 1984 relati
ves à la correction des déséquilibres budgétaires restent d'applica
tion pour la durée de validité de la nouvelle décision sur les ressour
ces propres. 

Le mécanisme décidé à Fontainebleau était fondé sur la différence 
entre la part TV A du Royaume-Uni et sa part dans la dépense répar
tie, multipliée par les dépenses réparties. La compensation repré
sentait 66 % . 

Il y a lieu d'apporter les modifications suivantes : 

a) la part TV A est remplacée par la part des paiements du 
Royaume-Uni au titre des troisième et quatrième ressources ; 

b) pour une année donnée, l'effet qui découle pour le Royaume
Uni de l'introduction de la quatrième ressource et qui n'est pas com
pensé par le changement visé sous a) sera corrigé par un ajustement 
à la compensation de l'année considérée; 

c) la compensation accordée au Royaume-Uni sera financée par 
les onze autres Êtats membres sur la base d'une clé PNB. Toute
fois, la contribution de l'Allemagne est réduite d'un tiers et celles 
de l'Espagne et du Portugal sont réduites en proportion de l'abatte
ment prévu aux articles 187 et 374 du traité d'adhésion. 

Le réexamen de la compensation britannique se fera dans le cadre 
du rapport de la Commission sur le système des ressources propres. 

H. DÊCLARATIONS 

Les déclarations figurant ci-après sont adoptées. 

I. Déclaration du Conseil européen 

Le Conseil européen rappelle les conclusions adoptées par l'OCDE 
et lors du Sommet de Venise sur la nécessité d'un meilleur ajuste
ment de l'offre à la demande grâce à des mesures permettant au 
marché de jouer un plus grand rôle. 
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Il considère lue les dispositifs en vigueur depuis 1984, ainsi que 
ceux qu'il arrête en matière de maîtrise de la production et de la 
dépense agricq)es, sont conformes à ces engagements et ne pour- . 
ront avoir leur plein effet que si les autres producteurs mondiaux appli
quent une diSCÎpline équivalente. 

Il confirme, J cet égard, le mandat de négociation arrêté par la 
Communauté cians le cadre de l'Uruguay Round. 

Si cette disci!line n'était pas pa~agée, ou si un pays tiers man
quait à ses engagements internationaux et que cela entraîne de gra
ves répercussions sur les marchés mondiaux, cette situation serait 
considérée par 1~ Conseil, sur proposition de la Commission, comme 
de nature à justifier le recours aux dispositions du traité et notam
ment aux articl~ 43, 113 et 203. 

Il. Déclaration!

1
du Conseil européen concernant la politique 

agricole 

Utilisation non alimentaire de matières premières agricoles 

Le Conseil eurJpéen demande à la Commission d'explorer toutes 
les possibilités d'intensifier l'utilisation non alimentaire de matières 
premières agricol~s et de présenter des propositions à cet égard. La 
Commission établira des priorités dans ce domaine. 

Aspects de politiJue commerciale 

Le Conseil euro~n demande à la Commission de veiller, dans 
le cadre de l'Uru9.uay Round et compte "tenu des dispositions du 
GA TT, à ce qu'il soit dament tenu compte des mesures relatives aux 
prix et aux quantités prises par la Communauté et de s'employer à 
ce que les problèrr:es posés par l'importation de produits de substi
tution des céréales1 de graines oléagineuses et de plantes protéagi
neuses dans la Communauté soient résolus de manière adéquate. 

La coopération int!rprofessionnelle 

Le Conseil euro~n prend acte de l'intention de la Commission 
d'établir un rapport ~ur la coopération interprofessionnelle et de pré
senter des conclusi~ms au Conseil avant le 1°' juillet 1988. 

Ill. """•""'= d+ons .. _,....., cancamant la budgBt 1988 

Afin de répondre aux besoins du budget 1988 et de garantir le fonc
tionnement normal de la Communauté, le Conseil européen convient 
que, d'ici à l'entrée ~n vigueur de la nouvelle décision relative aux 
ressources propres, ~les moyens nécessaires dépassant_ le plafond 
actuel des ressourc9;5 propres seront accordés par les Etats mem
bres sous la forme d'avances non remboursables sur les prestations 
dues après l'entrée e~ vigueur de la décision relative aux ressources 
propres. Ceci sera réalisé selon les procédures nationales appropriées. 

l 
DIRECTIVE SUR L'ASSURANCE DIRECTE AUTRE QUE 
L'ASSURANCE SUR LA VIE: « PRESTATIONS DE 
SERVICES » 1 

Lors de sa session tdu 9 février 1988, le Conseil a officiellement 
adopté une position commune côncernant la directive sur la presta
tion de services dans lè domaine de l'assurance autre que l'assurance 
sur la vie, sur la base 'de l'accord politique auquel il est parvenu le 
18 décembre de l'année dernière, sous la présidence danoise. 

L• d . d l 1·. . . a option e cette\po 1t1que commune constitue un pas impor-
tant sur la voie de l'achèvement d'un marché commun de l'assu
rance et du marché intérieur dans son ensemble. 

Que signifie en pratiJue l'exercice du droit de fournir des services 
dans le domaine de l'assurance 1 

Du point de vue du Jrestataire de services, cela signifie que tout • assureur de la Communauté sera en mesure de souscrire des con-
trats pour couvrir des ri~ues situés sur tout le territoire de la Com
munauté, sans avoir besoin d'ouvrir des filiales, des agences ou suc
cursales dans chaque days. 
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Du point de vue du particulier qui désire être couvert par une assu
rance, ceci signifie qu'il aura accès à un marché couvrant l'ensem
ble de la Communauté et, en tout cas de besoin, à des contrats sur 
mesures. La concurrence entre les assureurs en sera stimulée, tant 
du point de vue des tarifs que de celui des conditions offertes. 

Cette concurrence sera également encouragée par la possibilité, 
donnée dans certains cas aux pàrtiès aux contrats de choisir la loi 
applicable à leur contrat. 

La directive prévoit deux régimes, adaptés aux différents niveaux 
de protection accordés à l'assuré par ses· autorités nationales : 

- pour les risques industriels et commerciaux(« grands risques »), 
la procédure d'accès est très simple puisque l'assureur peut com
mencer ses activités le jour même où il informe les autorités de sur
veillance de l'Êtat membre de prestation de services ; 

- pour les autres risques (« risques de masse »), la procédure 
d'accès est un peu plus longue puisque l'assureur doit attendre l'agré
ment des autorités de surveillance de l'Êtat membre de prestation 
de services pendant six mois, cet agrément étant accordé sur la base 
d'un certain nombre de documents qui doivent être fournis par 
l'assureur. l' 

Un régime différencié s'applique également en ce qui concerne 
les provisions techniques : · 

- pour les «-grands risques», les provisions techniques doivent 
être constituées conformément à la législation de l'Êtat membre dans 
lequel l'assureur est établi et doivent être contrôlées par les autori
tés de cet Êtat (il s'agit de l'applièation du principe du contrôle par 
le pays d'origine) ; 

- pour les « risques de masse », les provisions techniques doi
vent être constituées conformément à la législation de l'Êtat mem
bre de prestation de services et être contrôlées par les autorités de 
cet Êtat. r 

Afin d'éviter toute possibilité de distorsion de concurrence entre 
les assureurs établis et les assurei.irs en régime de prestation de ser
vices, la directive prévoit que le contrat d'assurance, est en tout état 
de cause, soumis au régime fiscal de l'Êtat membre où le risque est 
situé. ' 

Cette activité transfrontière exige davantage de coopération entre 
les autorités de surveillance et entre ces autorités et la Commission, 
ce qui est prévu par la directive. 

Afin de tenir compte de difficultés particulières rencontrées par 
certains marchés, la directive prévoit un régime transitoire pour l'Espa
gne, la Grèce, l'Irlande et le Pi:irtugal. 

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION POUR 1988 
(RÊSUMÊ) 

Le programme de travail de/a Commission (janvier 1988) expli
que, de manière détaillée, pourquoi il est nécessaire de parvenir au 
plus tôt à un accord pour mettre en œuvre le paquet de mesures 
proposées dans le document « Réussir I' Acte unique » en vue 
d'atteindre les six grands objectifs suivants : 

- réalisation irréversible du grand marché sans frontières en 1992 ; 
- cohésion économique et sociale accrue dans la Communauté ; 
- actions communes en matière de développement scientifique 

et technologique pour aider l'industrie de la Communauté à préser
ver, voire à accroître son efficacité ; 

- développement du système monétaire européen qui a fait ses 
preuves au cours des récentes difficultés qu'a connues le marché 
financier mondial ; 1 

- mesures sociales d'accompagnement (la« dimension sociale » 
de la Communauté) ; J 

- actions coordonnées dans le domaine de l'environnement pour 
protéger et améliorer les : conditions de vie des Européens 
d'aujourd'hui et de ceux des. générations futures. 

Ce programme souligne l'importance du rôle mondial et des res
ponsabilités internationales de la Communauté en insistant sur le ren
forcement de la coopération';politique. Il explique la position de la 
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Communauté en tant que grande puissance commerciale (ses impor
tations représentent un tiers du commerce mondial), ainsi que son 
importance particulière comme débouché pour les pays en voie de 
développement (la Communauté absorbe 25 % de leurs exportations) 
et enfin sa position de chef de file en matière d'aide au développe
ment (la Communauté fournit environ un tiers de l'aide mondiale 
totale). 

- Au cours des négociations commerciales internationales de 
l'Uruguay Round, la Commission a déjà avancé un certain nombre 
de propositions sur l'agriculture, la propriété intellectuelle, les servi
ces, les produits tropicaux et le démantèlement des obstacles com
merciaux ; elle consacrera ses efforts à la progression des négocia
tions du GA TI en 1988 ; 

- les échanges entre la Communauté et les pays de I' AELE étant 
libéralisés, la discussion portera maintenant sur le développement 
de la coopération économique entre ces deux entités - notamment 
lors d'une réunion au niveau ministériel en février - mais dans le 
respect de la cohésion et de l'autonomie de décision de la 
Communauté ; 

- la Commission est disposée à normaliser en 1988 ses relations 
avec les pays européens membres du COMECON avec la signature 
d'accords de coopération bilatéraux actuellement en cours de négo
ciation et dans l'attente d'une déclaration commune qui doit être 
signée par la Communauté et le COMECON ; 

- des négociations sur la nouvelle convention avec les pays ACP, 
destinée à remplacer Lomé Ill à partir de 1989, seront entreprises 
cette année, fournissant l'occasion d'améliorer encore la coopéra
tion entre la Communauté et ses partenaires ACP ; 

- les relations entre la Communauté et la République populaire 
de Chine seront consolidées et améliorées dans le cadre de l'accord 
en matière de Commerce et de Coopération et une Délégation de 
la Commission doit être ouverte à Pékin en 1988. 

En ce qui concerne l'achévementdu marché intérieur, 1988 cons
tituera une étape importante pour la mise en œuvre des décisions 
déjà p"rises, pour la présentation de nouvelles propositions et pour 
l'accélération de la procédure en vue d'obtenir des décisions du Con
seil des ministres concernant la suppression des frontières physiques, 
techniques et fiscales et pour l'établissement de conditions d'une 
concurrence loyale à l'intérieur de ce marché. 

- la Commission présentera son étude sur le coOt de la 
« non-Europe » ; 

- IE! document administratif unique (DAU) et le système harmo
nisé de désignation et codification des marchandises ITARICJ sont 
entrés en vigueur le 1°' janvier 1988. Le travail sera poursuivi pour 
un développement coordonné des procédures douanières 
informatisées ; 

- une proposition sera présentée en vue d'éliminer les contrôles 
aux frontières en matière de transport et diverses mesures seront 
proposées en ce qui concerne les secteurs vétérinaire, sanitaire et 
phytosanitaire ; 

- l'adoption par le Conseil de la directive sur les appareils méca
niques, proposée récemment par la Commission, permettra aux entre
prises concernées de développer leur activité, de produire et de vendre 
sur un marché intégré, ce qui supprimera les obstacles actuels dont 
souffre ce secteur qui fait un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de 
120 milliards d'ECU. La Commission présentera de nouvelles pro
positions concernant la normalisation de produits (machines à bois, 
équipement électro-médical, par exemple) ou leur harmonisation 
(approbation de modèles d'autocars et de motocyclettes, par 
exemple); 

- au début de l'année 1988, la Commission présentera des pro
positions en vue d'ouvrir les marchés publics dans les secteurs-clés 
des télécommunications, de l'énergie, des transports et des fourni
tures d'eau ; 

- la Commission attend un accord en 1988 sur sa proposition 
visant à libérer les mouvements de capitaux dans la Communauté. 

- la proposition visant à libéraliser l'activité bancaire dans la Com
munauté, que vient d'adopter la Commission, sera débattue au 
Conseil; 

- après le succès de l'accord de décembre sur les assurances 
autres que l'assurance sur la vie, la Commission présentera en 1988 
des propositions de directives sur la libre prestation des services dans 
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les domaines de l'assurance-vie et de l'assurance automobile au tiers ; 
- la Commission s'efforcera d'obtenir une décision du Conseil 

en 1988 sur sa proposition de reconnaissance des qualifications pro
fessionnelles dans la Communauté ; 

- le programme ERASMUS sur la mobilité 'des étudiants (qui con
cerne quelque 25 000 étudiants et enseignants et environ 3 000 éta
blissements d'enseignement supérieur) ainsi que le programme 
COMETT pour la coopération université-industrie (qui concerne plus 
de 1 000 stages transfrontaliers et 110 partenaires en matière de for
mation) deviendront pleinement opérationnels. Un programme 
COMETT Il sera proposé. Le programme d'échanges de jeunes« YES 
pour l'Europe » devrait également être adopté ; 

- les travaux seront poursuivis en we de l'introduction d'une mar
que communautaire ainsi que de l'adaptation du droit communau
taire de façon à créer un environnement favorable à la coopération 
entre entreprises ; 

- des propositions seront présentées pour protéger la propriété 
intellectuelle (biotechnologie et logiciels) ; un livre vert sera égale
ment présenté en matière de droits d'auteur ; 

- la Commission présentera également des propositions de direc
tives pour compléter sa proposition de 1987 en matière de fiscalité 
indirecte; 

- la Commission espère parvenir à un accord du Conseil en 1988 · 
sur une proposition modifiée de règles communautaires concernant 
les fusions d'entreprises. 

Pour que le marché intérieur unique devienne une réalité d'ici à 
1992, il est essentiel que des mesures d'accompagnement soient éga
lement prises sans retard. C'est la raison pour laquelle la Commis
sion propose un programme d'actions d'envergure destinées à per
mettre des progrès équilibrés sur les fronts économique et social du 
grand marché sans frontières ; 

- elle rappelle l'importance de la stratégie communautaire de coo
pération pour la croissance et l'emploi comme moyen de réduire le 
chômage et de tirer profit du dynamisme du marché intérieur ; 

- le règlement-cadre sur la réforme des fonds structurels sera suivi 
d'une proposition de coordination des interventions des instruments 
structurels, aussi bien qu'avec celles des autres instruments 
financiers ; 

- de nouveaux programmes visant à soutenir le développement 
régional ou la reconversion industrielle seront mis en œuvre ou pro
posés (RESIDER et RENAVAL pour la restructuration dans la sidé
rurgie et les chantiers navals ; STRIDE et ENVI REG pour réaliser un 
lien entre la politique régionale et les actions à entreprendre dans 
les domaines de la technologie et de l'environnement) ; 

- les 31 programmes intégrés méditerranéens seront tous en cours 
d'exécution vers le milieu de l'année 1988. La préparation et le suivi 
d'autres opérations de développement intégré seront proposés ; 

- les changements en cours de la politique agricole commune 
feront l'objet d'un rapport de synthèse au premier semestre de 1988 
sur l'avenir du monde rural ; 

- les efforts seront intensifiés en vue de faire participer les par
tenaires sociaux à la politique économique et sociale (dialogue social) ; 

- un programme d'action prévoyant la réintégration des chômeurs 
de longue durée sera également présenté ; le programme d'action 
1988-1992 pour la formation professionnelle des jeunes et leur pas
sage à la vie adulte sera lancé en 1988 ; un programme d'action sera 
proposé pour la période 1989-1991 portant sur la formation conti
nue des travailleurs ; . 

- de nouvelles propositions seront présentées en matière de santé 
et de sécurité sur le lieu de travail, conformément aux dispositions 
du nouvel article 118 A de I' Acte unique européen ; un système com
munautaire d'échange rapide d'informations sera proposé en matière 
de santé, de sécurité et d'hygiène ; 

- une action sera proposée pour améliorer les conditions des fem
mes au travail, avec notamment la mise en œuvre du programme 
à moyen terme 1986-1990 concernant l'amélioration des conditions 
sociales des femmes migrantes ; le deuxième programme d'intégra
tion des handicapés sera mis en œuvre ; 

- la Commission présentera un ensemble de mesures visant à 
créer un environnement juridique favorable pour les PME (simplifi
cation des obligations comptables, fiscales, etc.) et développera acti
vement les initiatives lancées en 1987 (en particulier l'intensification 
de l'information spécialisée grâce aux Euro lnfo Canter, le dévelop-
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pement de l'Europartenariat entre entreprises de différentes régions 
de la Comm~nauté, ainsi que la création de 120 Centres d'entrepri
ses et d'innovation en 19881 ; 

- en matière technologique, de nouveaux programmes seront éla
borés dans les domaines de la médecine préventive, de l'environne
ment, de la v~lorisation des résultats de R & D, des nouvelles tech
nologies de tr,msports, de l'industrie manufacturière (nouveau pro
gramme BRl1EI, des nouvelles matières premières, de l'énergie non 
nucléaire, du ~éclassement des installations nucléaires, des techno
logies mari~ et agricoles. Des programmes récents tels que la phase 
principale de RACE (télécommunications), DEL TA (formation assistée 
par ordinateur), DRIVE (sécurité routière) et AIM (informatique médi
cale) seront mis en œuvre ; 

- dans le c{omaine de l'environnement, encouragée par la récente 
décision du Conseil sur la réduction des émissions polluantes des 
voitures, la CÔmmission espère aboutir cette année à la réduction 
de la pollution: par les grandes centrales à combustible. Elle propo
sera en 1988 des mesures visant à réduire la pollution atmosphéri
que causée pa•r les incinérateurs municipaux, des mesures visant à 
réduire la pollution par les nitrates, une directive sur le transport mari
time de déchets dangereux, une directive sur l'utilisation et l'élimi
nation des batt~ries contenant du mercure et du cadmium, une modi
fication de la directive sur le bruit des avions et une mesure visant 
à réduire les émissions polluantes des voitures de petite cylindrée. 
Le protocole dê Montréal relatif à la protection de la couche d'ozone . . 
sera mis en œuvre ; 

- en ce qui êonceme la protection des consommateurs, la Com
mission présen{era des propositions sur la sécurité des produits, sur 
les taux d'intérêt du crédit à la consommation et sur les voyages à 
forfait. \ 

Les travaux seront poursuMs activement en vue d'améliorer et de 
développer les {)91itiques actuelles. En matière d'agriculture, le Conseil 
a déjà sur sa table l'important paquet de mesures sur lequel des déci
sions devront êtrè prises en 1988, notamment en ce qui concerne 
les stabilisateurs';- y compris la mise en jachère de terres arables -
et les aides aulrevenus et autres mesures structurelles. 

Dans le dom~ine des transports, de l'énergie, de la sécurité 
nucléaire et de là politique industrielle, de nouvelles propositions ou 
communications\ seront présentées : • - des propositjons seront faites pour renforcer la position des com-
pagnies ferroviaires et, en ce qui concerne le transport routier, pour 
éliminer les distoi:sions de concurrence provoquées par les mesures 
de caractère social et technique ; 

- après le sucêès du Conseil qui est parvenu à un accord au mois 
de décembre 1987 sur le paquet de mesures relatives au transport 
aérien, d'autres mesures d'accompagnement seront présentées dans 
ce domaine ; 1 

- après l'adoption des dispositions communes dans le domaine 
de la construction~navale, une action est nécessaire dans le domaine 
du cabotage et la; Commission présentera également des proposi
tions visant à renforcer la position des flottes communautaires et à 
permettre l'utilisâtion d'un pavillon européen sous certaines 
conditions ; l 

- dans le domaine de l'énergie, des actions seront encouragées 
pour promouvoir l'achèvement du marché intérieur et en vue de l'effi
cacité énergétique, dans l'utilisation de combustibles ainsi que du 
développement de~ l'exploitation des énergies renouvelables ; 

- les mesures nécessaires seront prises pour le suivi des décisions 
du Conseil sur l'acier ; des communications seront présentées sur 
la construction navale, l'industrie automobile, l'industrie spatiale, con
formément aux décisions prises récemment par le Conseil de I' Agence 
spatiale européennè. 

Dans le domaine ~e l'Europe des citoyens, un certain nombre d'ini
tiatives seront prisJs ou mises en œuvre en 1988, notamment pour 
améliorer l'accès aôx ressources culturelles de l'Europe (échanges 
de jeunes, programmes de formations linguistiques, livres) ; 

- une action sera entreprise dans le domaine de la télévision et 
du cinéma dans le ~adre de I' Année européenne du cinéma et de 
la télévision, avec notamment la création d'une Académie européenne 
du cinéma et des arts audiovisuels ainsi que la production de pro
grammes répondan{aux spécifications techniques européennes de 
télévision à haute définition ; 
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- les Jeux de la Communauté européenne seront organisés dans 
24 disciplines sportives, dans 24 villes réparties dans les 12 pays mem
bres en 1989; 

- une action sera menée en matière d'éducation sanitaire et de 
recherche médicale, avec notamment le programme de lutte et de 
prévention contre le cancer ; · 

- dans le domaine de la protection civile un vademecum sera 
publié recensant tous les moyens de secours, les mécanismes d'alerte 
et les plans d'urgence existant dans les Êtats membres, avec enfin 
la création d'un réseau permanent de correspondants de protection 
civile qui sera pleinement opérationnel en 1988. 

L'EUROPE CONTRE LE CANCER : LIMITATION DE LA 
TENEUR EN GOUDRON DES CIGARETTES ET L'INSCRIPTION 
D'AVERTISSEMENTS MÊDICAUX CLAIRS SUR LES EMBAL
LAGES DES PRODUITS DU TABAC 

L'élimination d'ici à 1992 de toutes les barrières aux échanges à 
l'intérieur de la Communauté européenne impose que soient harmo
nisées les dispositions nationales concernant la limitation de la teneur 
en goudron des cigarettes et l'étiquetage des produits du tabac. 

Les préoccupations de la santé des personnes doivent être prises 
en compte car le tabac est la principale cause de mortalité par can
cer dans la Communauté européenne: C'est pourquoi le programme 
« l'Europe contre le cancer » (JO C50 du 26.02.1987) s'est fixé comme 
priorité, dans le domaine de la prévention, la lutte contre le taba
gisme. Dans ce cadre, et à l'initiative de M. le vice-président Manuel 
Marin, responsable du programme, la Commission européenne vient 
d'adopter (janvier 19881 deux séries de propositions à l'intention du 
Conseil des ministres de la Communauté européenne afin que soient 
harmonisées, avant le 31 décembre 1992, les dispositions législati
ves, administratives et réglementaires nationales concernant la limi
tation de la teneur en goudron des cigarettes et l'étiquetage des pro
duits du tabac. 

Avec l'Europe de 1992, un meilleur étiquetage des produits du tabac ... 

Afin de mieux informer les fumeurs des risques qu'ils courent, la 
Commission européenne demande ç:iue les dispositions nationales 
soient harmonisées sur le modèle irlandais qui est le plus avancé en 
la matière. Cette proposition prévoit qu'avant la fin de 1992 : 

- tous les emballages des produits du tabac portent l'indication 
« Nuit sérieusement à la santé » ; : 

- les paquets de cigarettes, en plus de cet avertissement médi-
cal général, comportent : ' 

• un message spécifique en alternance, à choisir sur une liste, com
portant obligatoirement les deux messages suivants : « Fumer pro
voque le cancer » et « Fumer provoque des maladies 
cardiovasculaires » ; 

• la teneur en goudron et en nicotine • 

... et des cigarettes moins nocives pour la santé. 

Si toute cigarette est nocive pour la santé, quelle que soit sa teneur 
en goudron, il est toutefois incontestable que les risques de cancer 
du poumon sont d'autant plus importants que les cigarettes ont une 
plus forte teneur en goudron. Ainsi, deux pays de la Communauté 
européenne ont déjà interdit les cigarettes à forte teneur en goudron : 
l'Espagne (24 mg maximum) et le Portugal (28 mg). Les experts 
auprès de l'Organisation Mondiale' de la Santé préconisent, quant 
à eux, que ces valeurs limites soient rapidement abaissées à 15 mg. 

' C'est pourquoi la deuxième proposition demande que soient har-
monisées les dispositions nationales dans la Communauté européenne 
en cette matière en fixant comme valeur limite uniforme 15 ,mg de 
goudron par cigarette avant le 31, décembre 1992. 

Enfin, sur base des recommandations du Comité des experts can
cérologues auprès de la Commission européenne, il est également 
préconisé que cette limite soit abaissée dans un second temps à 
12 mg avant la fin de 1995. ! 
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Ces différentes propositions ne devraient pas créer de problèmes 
d'adaptation à l'industrie du tabac ou aux détaillants. Ainsi, l'expé
rience récente montre que les fabricants peuvent réduire la teneur 
en goudron des cigarettes en utilisant de meilleurs tabacs, de meil
leurs papiers, de meilleurs filtres, une meilleure préparation. A titre 
illustratif, la teneur en goudron des Gauloises varie de 22,8 mg à 
5,9 mg. 

En revanche, la Commission européenne est consciente que la limi
tation de la teneur en goudron des cigarettes pourra poser des pro
blèmes sérieux d'adaptation aux producteurs de variétés de tabac 
à forte teneur en goudron. C'est pourquoi la Communauté euro
péenne a déjà commencé à stimuler l'adaptation des productions 
des pays du Sud de l'Europe les plus concernés. Ainsi, dans le cadre 
de la politique agricole commune ou des programmes intégrés médi
terranéens, elle renforcera ses actions visant à favoriser la réorien
tation vers la production de tabacs moins nocifs pour la santé ou 
la reconversion vers d'autres productions comme le coton, le maïs 
ou les fruits et légumes. 

CHAUFFEURS DE POIDS LOURDS 
HEURES DE CONDUITE : AMÊLIORER LE FONCTIONNEMENT 
DES DISPOSITIONS 

La Commission européenne vient de proposer (janvier 19881 de 
nouvelles mesures en vue de clarifier les dispositions relatives aux 
temps de travail et de repos des conducteurs de poids lourds dans 
la Communauté. Il s'agit de simplifier la mise en œuvre des règle
ments existants, qui ont été adoptés en 1985, et de faire en sorte 
qu'ils soient convenablement appliqués aux chauffeurs de camions 
et d'autocars dans tous les Êtats membres. 

Les propositions de la Commission précisent de quelle manière 
les règlements doivent être appliqués et prévoient l'échange d'infor
mations sur les infractions commises par les conducteurs. Une appli
cation plus cohérente de la législation améliorerait les conditions de 
travail des conducteurs en les empêchant de rester longtemps au 
volant sans prendre de repos et renforcerait la sécurité routière dans 
l'ensemble de la Communauté. 

Le texte intégral ne sera pas finalisé avant que le Comité consul
tatif des transports routiers, composé de représentants du patronat 
et des syndicats ait eu l'occasion d'avoir des discussions sur les idées 
avancées. 

Ces nouvelles propositions font partie d'une série de mesures 
nécessaires pour réaliser d'ici la fin de 1992 le marché européen uni
que dans le secteur des transports routiers. 

SECTEUR DE LA VIANDE BOVINE 

Lors de sa session du 8 février 1988, le Conseil a arrête formelle
ment les bilans « jeunes bovins mêles » et « viandes de 
transformation ». 

Les chiffres retenus pour 1988 sont les suivants : 

- pour les jeunes bovins males destinés à l'engraissement : 
164 000 têtes selon la répartition traditionnelle entre l'Italie, la Grèce 
et les autres Êtats membres ; 

- pour la viande bovine destinée à l'industrie de transformation : 
12 000 tonnes, dont 8 500 en exemption totale de prélèvement 
(régime al) et 3 500 tonnes en prélèvement réduit (régime b)). 

En outre le Conseil, dans l'attente de l'avis du Parlement euro
péen, a exprimé un préjugé favorable à l'égard de l'ouverture, pour 
1988, d'un contingent autonome exceptionnel d'importation (8 000 
tonnes) de viandes bovines de haute qualité, fraîches, réfrigérées 
ou congelées des positions 02.01 et 02.02 ainsi que des produits des 
sous-positions 02 06 10 95 et 02 06 29 91 de la nomenclature combi
née, au droit zéro. 
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II. - Relations extérieures 

RELATIONS AVEC LES 8'ATS DE L'AELE 

Une rencontre au niveau ministériel entre la Communauté euro
péenne et ses États membres et les États de l'Association européenne 
de libre échange s'est tenue le mardi 2 février 1988 à Bruxelles. 

La rencontre, consacrée au marché intérieur, était présidée, pour 
la Communauté, par M. Martin Bangemann, ministre fédéral de l'Éco
nomie de la République fédérale d'Allemagne, président en exercice 
du Conseil, et pour les pays AELE, par M. Pertti Salolainen, minis
tre du Commerce extérieur de la République de Finlande, président 
en exercice du Conseil des ministres de I' AELE. La Commission des 
Communautés européennes était représentée par Lord Cockfield, 
vice-président et par M. Willy de Clercq, membre. 

A l'issue de la rencontre, les participants ont adopté la déclara
tion commune reprise ci-après : 

1. Les ministres des États membres et la Commission des Com
munautés européennes, d'une part, et les ministres des pays mem
bres de l'Association européenne de libre-échange, d'autre part, 

conscients de la relation particulière entre les èommunautés euro
péennes et les pays membres de I' AELE qui forment ensemble la zone 
de libre-échange la plus vaste et la plus avancée du monde, totali
sant plus du quart du commerce mondial total, 

conscients de l'importance grandissante de leurs marchés respectifs 
et de l'interdépendance accrue de leurs économies, 

conscients de la responsabilité qui est la leur de soutenir la crois
sance économique et d'assurer la création d'emplois en Europe occi
dentale, mais conscients aussi de ce que le caractère fragmenté de 
leurs marchés est, entre autres, un obstacle à la réalisation de ces 
objectifs, 

conscients qu'il importe dès lors de consolider et de renforcer leur 
coopération mutuelle au fur et à mesure que la Communauté euro
péenne s'achemine vers l'achèvement de son marché intérieur, 

conscients de ce que, dans ce contexte, il y a lieu de s'efforcer 
de réduire les disparités économiques et sociales existant entre leurs 
différentes régions, 

se sont réunis le 2 février 1988 à Bruxelles afin d'examiner la coopé
ration entre les deux parties en matière de marché intérieur sur la 
base de l'engagement qu'elles ont pris, aux termes de la Déclara
tion commune adoptée à Luxembourg, le 8 avril 1984, de parvenir 
à l'objectif global qui consiste à créer un Espace Économique Euro
péen (EEEI dynamique entre la Communauté et les pays de l'AELE. 

2. Ils se sont félicités des progrès d'ores et déjà réalisés, et notam
ment dans des domaines tels que l'adaptation des accords de libre
échange et des arrangements pour tenir compte de l'adhésion de 
l'Espagne et du Portugal (ce qui constitue un élargissement impor
tant du système européen de libre-échange), la signature de con
ventions multilatérales sur les documents de douane et de transit 
douanier ainsi que les mesures visant à simplifier davantage les for
malités administratives concernant l'origine, ce qui facilitera consi-
dérablement les échanges. · 

3. Ils ont rappelé que tant le Conseil des Communautés européen
nes, dans ses conclusions du 15 septembre 1986, que les ministres 
des pays membres de I' AELE, dans leur déclaration du 2 décembre 
de la même année, ont souligné leur détermination à poursuivre leurs 
efforts pour consolider et renforcer la coopération au fur et à mesure 
que la Communauté s'achemine vers l'achèvement du marché inté
rieur. Ils ont réaffirmé leur engagement à cet égard. 

Ils ont été d'accord pour estimer que cette coopération devrait tenir 
compte des structures institutionnelles et juridiques spécifiques de 
la Communauté et des pays de I' AELE. Ils ont pleinement admis la 
priorité que la Communauté accorde à l'achèvement de son marché 
intérieur, prévu pour la fin de 1992, et à la cohésion dans la mise 
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en œuvre du marché intérieur et d'autres politiques communautai-
res. Sans e~clure de domaine de coopération a priori, ils ont estimé 
que l'évolution de la coopération Communauté/ AELE devrait, dans 
l'intérêt de ttoutes les parties concernées, tendre vers un équilibre 
entre les avantages et les obligations. 

1 
4. Ils ont: été d'accord pour estimer que la meilleure manière de 

procéder consisterait à développer la coopération de manière prag
matique, sur une base tant multilatérale que bilatérale. Pour faciliter 
cette évolution, il conviendrait de poursuivre et d'intensifier la prati
que consistànt à procéder le plus tôt possible à des échanges de vues 
et d'informations réciproques tout en respectant les procédures inter
nes de chac~ne des parties. Dans l'immédiat, il conviendrait de faire 
porter la coopération essentiellement sur les questions qui, d'un com
mun accord( sont déjà considérées comme présentant un intérêt 
mutuel. La possibilité de conclure des accords basés sur la législa
tion de la C~mmunauté et la législation des pays de I' AELE qui est 
compatible, 'sera examinée. , 

5. Ils ont r~onnu qu'il paraissait désormais indiqué d'engager un 
certain nombre de nouvelles mesures spécifiques. 

Concerna~t la suppression des entraves techniques aux échan
ges, ils ont ~timé qu'il convenait d'intensifier davantage la coopé
ration en coJrs. Il conviendrait d'assurer une normalisation efficace 
et dynamiquê au niveau européen en renforçant les organisations 
européennes1 de normalisation. Les réglementations techniques 
devraient, autant que possible, renvoyer aux normes européennes. 
Ils sont convênus de la nécessité de poursuivre des discussions appro
fondies sur les échanges mutuels de notifications concernant les nou
velles réglementations techniques. 

Les autres tctions permettant de faire progresser la coopératio~ 
consisteraient : : 

1 
- à simplifier davantage la documentation de l'origine et à per

fectionner les;règles d'origine, en approfondissant les conclusions 
de l'étude réalisées conjointement par la Communauté et I' AELE sur 
les dispositions en matière de cumul ; 

- à renforqer la protection des topographies de semi-conducteurs 
et la coopéra~on dans la lutte i;ontre la contrefaçon ; , 

- à assurer davantage de transparence en ce qui concerne les 
aides publiqu~ en instaurant un échange mutuel d'informations afin 
d'éviter des distorsions dans les échanges; , 

- à accroître la transparence des appels d'offre pour la passas· 
tion de marchés publics, cette mesure devrait être l'amorce d'une 
ouverture des~marchés publics ; 

- à engager des négociations concernant à la fois la libération 
des exportations de débris de métaux non ferreux et l'interdiction 
des restriction~ à l'exportation dans les échanges entre la Commu
nauté et l'AELE, de manière progressive, au travers d'une harmoni
sation progressive des régimes des pays concernés ; 

- à accroître la transparence des systèmes de compensation des 
prix agricoles e'n ce qui concerne les produits couverts par le proto
cole n° 2 des a'bcords de libre échange en vigueur entre la Commu
nauté et les pâys membres de I' AELE. 

l 
Ils ont été d'avis qu'un maximum d'efforts s'impose pour parve-

nir à des résult~ts positifs avant la réunion que la Commission et les 
ministres de l'AELE doivent tenir en Finlande en juin 1988; ils sont 
convenus en conséquence que le Groupe à haut niveau Commu
nauté/ AELE élaborera des propositions à cet effet. 

Ils ont égale~nt rappelé qltils soutenaient pleinement les travaux 
en cours dans les autres domaines faisant actuellement l'objet de 
discussions. C~ travaux concernent notamment la reconnaissance 
mutuelle des essais et des certificats de conformité, la responsabi
lité du fait des p}oduits, la coopération dans le secteur des services, 
les droits de propriété industrielle et intellectuelle et la fiscalité indi
recte dans le trafic transfrontalier. 

6. Il est esseJtiel que les problèmes qui se posent dans le secteur 
des transports sbient résolus, et ce non seulement dans l'intérêt de 
l'intégration de là Communauté elle-même mais aussi dans celui d'une 
plus grande coopération avec les pays de I' AELE dans le cadre de 
l'Espace Ècono"lique Européen. Compte tenu de ces considérations, 
ils se sont félicités de ce qu'un processus de négociation ait été 
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engagé entre la Communauté, l'Autriche et la Suisse sur les ques
tions de transit. 

7. Ils ont reconnu que la réalisation d'un Espace Êconomique Euro
péen dynamique était un proce5!lus continu fondé sur la Déclara
tion de Luxembourg et les instruments de coopération ultérieurs et 
sur la manifestation d'une volonté politique. Ils se sont déclarés réso
lus à œuvrer pour réaliser de nouveaux progrès dans tous les domai
nes mentionnés dans cette Déclaration, processus dans lequel la 
Communauté tiendra pleinement compte ,de la mise en œuvre de 
I' Acte unique européen. I 

8. Ils sont convenus que cette réunion constitue une contribution 
positive en vue de nouveaux progrès dans la. coopération entre la 
CEE et les pays de I' AELE dans la perspective de l'Espace Êconomi
que Européen. 

DÊCLARATION CONCERNANT LE MOYEN-ORIENT (BONN, 
8 FÊVRIER 1988) 

1. Les ministres des Affaires étrangères des Douze ont eu une dis
cussion approfondie sur la situation dans les territoires occupés et 
le conflit israélo-arabe. Ils se sont déclarés fort préoccupés de la dété
rioration des conditions dans les territoires occupés. 

1 
2. Le statu quo dans les territoires occupés n'est pas tenable. Les 

ministres des Affaires étrangères ont souligné une fois de plus leur 
conviction que la seule solution passe par un règlement politique glo
bal, juste et durable du conflit israélo-arabe, ainsi que les Douze l'ont 
proposé dans leur Déclaration de Venise de 1980 et leurs Déclara-
tions ultérieures. 1 . 

3. Les Douze réaffirment qu'ils sont fermement en faveur de la 
tenue d'une Conférence internationale de Paix sous les auspices des 
Nations Unies, conformément à leurs Déclarations des 23 février et 
13 juillet 1987, une telle conférence constituant le cadre approprié 
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pour les indispensables négociations entre les parties directement 
concernées. Les Douze ont pris acte du large appui donné à l'idée 
de la tenue d'une telle conférence et invitent instamment toutes les 
parties à se mettre d'accor.d pour qu'elle soit convoquée le plus rapi
dement possible. Les Douze continueront de jouer pleinement leur 
rôle dans ces efforts. 

Dans cette perspective, ils se félicitent de tous les efforts récem
ment déployés pour insufler un nouvel élan à la recherche d'un règle
ment négocié du conflit. 

4. Sans préjuger les solutions politiques futures, les Douze res
tent déterminés à œuvrer pour améliorer les conditions de vie des 
habitants des territoires occupés. La Communauté poursuit sont pro
pre programme de développement en faveur de ces territoires, elle 
a accordé une aide humanitaire supplémentaire à leur population 
palestinienne et elle est déterminée à promouvoir les exportations 
directes vers le marché communautaire de produits agricoles et indus
triels en provenance de ces territoires. 

5. Les Douze déplorent la politique d'implantations menée par Israël 
dans les territoires occupés ainsi que le détournement de ressour
ces en faveur de ces implantations illégales. Ils reconnaissent la valeur 
considérable des activités menées par l'UNRWA et le CICR en faveur 
de la population palestinienne dans ces territoires et attendent de 
l'Êtat d'Israël qu'il facilite la tache de ces organisations. 

6. Les Douze exhortent Israël à respecter pleinement les Résolu
tions 60511987), 607 (19881et60811988) du Conseil de sécurité des 
Nations Unies ainsi que la Convention de Genève relative à la pro
tection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aoOt 1949. 
Ils déplorent profondément les mesures répressives qu'Jsraêl a pri
ses, en violation du droit international et des Droits de l'Homme • 
Ces mesures doivent cesser. Ils lancent un appel pressant à toutes 
les parties pour qu'elles fassent preuve de la plus grande modéra
tion afin de réduire le dangereux niveau de tension qui règne dans 
les territoires occupés. 
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